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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FINLANDE RELATIF À L’INSTITUT MONDIAL DE 
RECHERCHE SUR LES ASPECTS ÉCONOMIQUES DU DÉVELOPPEMENT 

L’Université des Nations Unies et le Gouvernement de la Finlande, 
Rappelant que la Finlande est partie à la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies, 
Considérant que ladite Convention est ipso facto applicable à l’Université des Nations Unies, 

laquelle est un organe autonome de l’Organisation des Nations Unies, 
Tenant compte du fait que l’Université sera implantée partout où elle établira des centres ou 

des programmes de recherche et de formation, 
Notant que le Conseil de l’Université des Nations Unies a décidé, lors de sa vingt-deuxième 

session, tenue à Tokyo du 5 au 9 décembre 1983, d’établir l’Institut mondial de recherche sur les 
aspects économiques du développement (WIDER) en tant que centre de recherche et de formation 
de l’Université, et d’accepter l’offre du Gouvernement de la Finlande d’accueillir ledit Institut en 
Finlande, 

Considérant que les dispositions de ladite Convention s’appliquent par conséquent à l’Institut 
mondial de recherche sur les aspects économiques du développement (WIDER), 

Désireux d’assurer, au moyen d’un accord complémentaire à ladite Convention, la 
réglementation du statut juridique de l’Institut en Finlande, ainsi que la teneur de certains 
privilèges et immunités et les modalités de leur application, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946; 
b) Le terme « Université » désigne l’Université des Nations Unies; 
c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Finlande; 
d) Le terme « Institut » désigne l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques 

du développement, également désigné WIDER, lequel est un centre de recherche et de formation 
de l’Université; 

e) Le terme « Recteur » désigne le Recteur de l’Université et, en son absence, tout autre 
fonctionnaire désigné pour agir en son nom; 

f) Le terme « Directeur » désigne le Directeur de l’Institut ou tout autre fonctionnaire 
désigné par lui au Gouvernement pour agir en son nom; 

g) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, régionales ou 
locales de Finlande, selon le contexte, conformément à la législation finlandaise; 
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h) L’expression « locaux de l’Institut » désigne les terrains, bâtiments et parties de 
bâtiments habituellement occupés par l’Institut aux fins de l’accomplissement de ses fonctions 
officielles; 

i) Le terme « Conseil » désigne le Conseil d’administration de l’Institut tel qu’établi en 
vertu du Statut de l’Institut; 

j) L’expression « personnel de l’Institut » désigne le Directeur ainsi que le personnel 
professionnel et administratif de l’Institut, tel que désigné par le Recteur; 

k) Le terme « experts » désigne les personnes nommées par ou pour le compte de l’Institut 
et qui ne font pas partie du personnel visé à l’alinéa j). 

Article II. Statut juridique 

L’Institut est doté du statut juridique permettant la réalisation de ses objectifs et de ses 
activités. Il a notamment la capacité de conclure des accords, des contrats et des ententes, 
d’acquérir et de céder des biens meubles et immeubles, ainsi que d’ester en justice. 

Article III. Objectifs et activités 

1. Les objectifs poursuivis par l’Institut sont les suivants : 
a) Aider à déterminer et à satisfaire les besoins en matière de recherche 

socioéconomique stratégique relative aux problèmes mondiaux et de développement 
urgents ainsi qu’aux difficultés communes rencontrées à l’échelle nationale et leurs 
interrelations; 

b) Analyser les problèmes de l’économie mondiale, notamment des questions 
structurelles, et contribuer à l’élaboration de nouvelles réponses pour faire face aux 
problèmes existants ou à venir; 

c) Encourager la recherche, les programmes de formation avancée et la diffusion des 
connaissances et contribuer à promouvoir la recherche de nouveaux modes de 
coopération et de gestion économiques internationales. 

2. En vertu de ce qui précède, l’Institut : 
a) Mène des recherches et des études; 
b) Assure la formation de jeunes chercheurs dans une perspective multidisciplinaire en 

vue de renforcer les milieux universitaires et scientifiques en tous lieux, et tout 
particulièrement dans les pays en développement; 

c) Participe à l’ensemble des activités de recherche et de formation menées par 
l’Université ; 

d) Assure la mise en place d’un réseau en coordonnant ses activités avec celles des 
instituts de recherche et de formation pertinents d’autres régions du monde, 
notamment dans les pays en développement; 

e) Contribue à l’élaboration de politiques, à la planification et à la prise de décisions 
concernant l’avenir du système économique international; 

f) Participe aux efforts visant à mobiliser un groupe d’intérêt mondial qui transcende 
les frontières nationales et les intérêts intergouvernementaux sectoriels; 
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g) Organise des conférences, des séminaires, des ateliers et des tables rondes; 
h) Publie et assure la diffusion des résultats de la recherche afin de nourrir les échanges 

au sein du milieu de la formation et de la recherche à l’échelle mondiale; 
i) Octroie des bourses d’études; 
j) Entreprend toute autre action jugée nécessaire, adéquate et appropriée en vue de la 

réalisation de l’un ou de l’ensemble de ses objectifs. 

Article IV. Liberté académique 

L’Institut jouit des libertés académiques nécessaires à la réalisation de ses objectifs, 
notamment en ce qui concerne le choix des sujets et des méthodes de recherche et de formation, le 
choix des personnes et des institutions qui participent à ses travaux, ainsi qu’en matière de liberté 
d’expression. 

Article V. Locaux 

1. a) Le Gouvernement met à disposition de l’Institut des locaux aux fins de ses activités, 
dotés du mobilier et de l’équipement nécessaires dans un premier temps, tels que 
déterminé par le Gouvernement en concertation avec l’Université; 

b) Le Gouvernement est chargé d’assurer l’entretien des locaux de l’Institut ainsi que la 
prévention et la réparation des dommages structurels affectant ces locaux. L’Institut 
est chargé d’assurer l’entretien raisonnable des locaux et la prise en charge des coûts 
des services publics et des services fournis en vertu de l’article VI. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention, le droit finlandais 
s’applique aux locaux de l’Institut. Les locaux de l’Institut sont toutefois placés sous le contrôle et 
l’autorité immédiats du Conseil, lequel peut y établir tout règlement nécessaire à l’exécution de 
ses fonctions. 

3. a) Les locaux de l’Institut sont inviolables. Les fonctionnaires ou agents finlandais, ou 
les personnes exerçant une autorité publique en Finlande, ne peuvent pénétrer dans 
les locaux de l’Institut pour y exercer des fonctions officielles qu’avec le 
consentement exprès du Directeur et dans les conditions approuvées par lui, ou à sa 
demande. L’exécution d’actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne 
peut avoir lieu au sein des locaux, sauf consentement exprès du Directeur et dans des 
conditions approuvées par lui; 

b) L’Institut ne permet pas que ses locaux servent de refuge à une personne qui tente de 
se soustraire à une arrestation ou à la signification d’un acte de procédure, ou à 
l’égard de laquelle une demande d’extradition ou d’expulsion a été émise par les 
autorités compétentes; 

c) Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’application raisonnable par les 
autorités compétentes de mesures de protection des locaux contre l’incendie ou toute 
autre urgence nécessitant des mesures de protection immédiates. 

4. Le Gouvernement a la mission spéciale de prendre toutes mesures raisonnables afin 
d’empêcher que les locaux de l’Institut ne soient envahis ou endommagés, et d’empêcher que la 
quiétude de celui-ci ne soit troublée ou que sa dignité soit amoindrie. 
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5. L’Université est en droit d’arborer son emblème sur les locaux et les moyens de transport 
de l’Institut. 

Article VI. Services publics 

1. Le Gouvernement s’efforce, en consultation avec l’Université, de veiller à ce que les 
locaux de l’Institut soient dotés des services publics nécessaires (lesquels comprennent, sans s’y 
limiter, l’électricité, l’eau courante, l’assainissement, le gaz, les services postaux, télégraphiques et 
téléphoniques, les moyens de transport locaux, l’évacuation des eaux, l’enlèvement des ordures et 
la protection contre les incendies), et que ces services soient fournis dans des conditions 
équitables. 

2. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un quelconque de ces services, les 
autorités compétentes considèrent que les besoins de l’Institut sont tout aussi importants que ceux 
des agences gouvernementales essentielles, et prennent dès lors toutes les mesures nécessaires 
pour qu’il ne soit pas porté préjudice aux activités de l’Institut. 

3. Le Directeur prend, sur demande, les dispositions nécessaires pour permettre aux 
organismes de services publics adéquats d’inspecter, de réparer, d’entretenir, de reconstruire et de 
déplacer les installations, conduites, canalisations et égouts situés dans les locaux de l’Institut. 

Article VII. Communications et publications 

1. a) Toutes les communications officielles adressées à l’Institut ou à tout membre de son 
personnel, et toutes les communications officielles qui en émanent, par quelque 
moyen ou sous quelque forme que ce soit, sont exemptes de toute censure et de toute 
autre forme d’interception ou d’interférence avec leur confidentialité. Toutefois, 
l’Institut ne peut installer et utiliser un poste émetteur de radio qu’avec l’assentiment 
des autorités compétentes; 

b) L’Institut a le droit d’utiliser des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa 
correspondance et autres communications officielles par courrier ou par valises 
scellées, qui bénéficient des mêmes privilèges et immunités que les courriers et 
valises diplomatiques. 

2. a) Le Gouvernement reconnaît à l’Institut le droit de produire librement des 
publications sur le territoire finlandais pour mener à bien ses objectifs; 

b) Il est néanmoins entendu que l’Institut doit respecter les lois et règlements de la 
Finlande ainsi que les conventions internationales auxquelles la Finlande est partie 
en matière de propriété intellectuelle. 

Article VIII. Exonérations fiscales 

1. L’Institut, ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés : 
a) De tout impôt direct, étant toutefois entendu que l’Institut ne demandera pas 

l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération des 
services d’utilité publique; 
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b) De tous droits de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation ou 
d’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par lui pour son usage 
officiel, étant toutefois entendu que les articles ainsi importés en franchise ne 
pourront être revendus en Finlande, sauf à des conditions agréées par le 
Gouvernement; 

c) De tous droits de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation ou 
d’exportation à l’égard de ses publications. 

2. Bien que l’Institut ne revendique pas, en règle générale, l’exonération des droits d’accise 
et des taxes à la vente entrant dans le prix de biens meubles et immeubles, cependant, lorsqu’il 
effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de 
cette nature, le Gouvernement prend, chaque fois qu’il lui est possible, les arrangements 
administratifs appropriés en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits et 
taxes. 

Article IX. Mécanismes financiers 

Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers, l’Institut : 
a) Peut détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et être titulaire de comptes 

en n’importe quelle devise; 
b) Peut librement transférer ses fonds, son or ou ses devises vers ou depuis la Finlande ou au 

sein du territoire finlandais, et convertir toute devise qu’il détient en toute autre. 

Article X. Sécurité sociale 

1. L’Institut est exonéré de toutes cotisations obligatoires à tout régime de sécurité sociale 
de la Finlande, et le Gouvernement n’oblige d’aucune façon le personnel de l’Institut à y 
participer. 

2. Le Gouvernement prend, selon des modalités à définir d’un commun accord, les 
dispositions nécessaires pour permettre au personnel de l’Institut qui ne bénéficie pas du régime de 
sécurité sociale de l’Institut d’accéder, à la demande de l’Institut, à un régime de sécurité sociale 
de la Finlande. Dans toute la mesure du possible, l’Institut prend des dispositions pour permettre, 
dans des conditions à fixer d’un commun accord, aux membres de son personnel recrutés 
localement et auxquels l’Institut n’accorde pas de protection sociale au moins équivalente à celle 
qu’offrent les lois et règlements, de participer au régime de sécurité sociale finlandais. 

Article XI. Accès, transit et résidence 

1. a) Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée, le 
séjour et le transit sur le territoire finlandais des personnes visées ci-après, ainsi que 
de leurs conjoints et des membres de leur famille vivant à leur charge, aux fins des 
activités officielles des personnes suivantes liées à l’Institut : 
i) Les membres du Conseil; 
ii) Le Directeur, le personnel et les experts de l’Institut; 
iii) Les boursiers et les stagiaires de l’Institut;  
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iv) Les membres du Conseil de l’Université et le Recteur, ainsi que d’autres 
membres du personnel de l’Université; 

v) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies, ou de l’une des 
institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique qui 
exercent des fonctions officielles auprès de l’Institut; 

vi) Le personnel des centres et programmes de recherche et de formation et des 
institutions associées de l’Université, ainsi que les personnes participant aux 
programmes de l’Université; 

vii) Toute autre personne invitée par l’Institut à participer à des activités officielles; 
b) L’Institut communique au Gouvernement, le plus tôt possible, les noms de ces 

personnes, de leurs conjoints et des membres de leur famille vivant à leur charge, 
ainsi que d’autres renseignements pertinents les concernant. Les facilités prévues au 
présent paragraphe comprennent l’octroi de visas sans frais et dans les meilleurs 
délais, ainsi que l’accès à d’autres établissements d’enseignement et bibliothèques, 
selon que de besoin pour les personnes visées au présent paragraphe. 

2. Aucune activité réalisée par l’une quelconque des personnes visées au paragraphe 1 dans 
le cadre de ses fonctions officielles pour l’Institut ne constitue un motif pour empêcher son entrée 
sur le territoire finlandais, ou son départ dudit territoire, ou pour la sommer de le quitter. 

3. Le présent article n’empêche pas que soit exigée une preuve raisonnable que les 
personnes qui entendent se prévaloir du traitement prévu par les dispositions qui y sont énoncées 
appartiennent aux catégories visées au paragraphe 1. 

Article XII. Identification 

1. Le Directeur communique régulièrement au Gouvernement une liste des membres du 
Conseil, du personnel et des experts de l’Institut, et l’avise sans délai de toute modification ou tout 
ajout apportés à cette liste. 

2. Le Gouvernement délivre à l’ensemble des membres du personnel, dès notification de 
leur nomination, une carte sur laquelle figure la photographie de son détenteur et qui l’identifie en 
tant que membre du personnel de l’Institut. Les autorités compétentes reconnaissent cette carte en 
tant que preuve d’identité et de nomination. 

Article XIII. Membres du Conseil, personnel et experts 

1. Les membres du Conseil, lors des réunions convoquées par l’Institut, jouissent, dans 
l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en provenance du lieu de 
réunion, des privilèges et immunités prévus, mutatis mutandis, à l’article IV de la Convention 
portant sur les représentants des membres, sous réserve des dispositions du présent article. 

2. a) Tous les membres du personnel de l’Institut, indépendamment de leur nationalité, 
jouissent, en Finlande, des privilèges et immunités suivants : 
i) Immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits ou pour tout acte accompli 

dans l’exercice de leurs fonctions officielles; 
ii) Exonération d’impôts sur les traitements et émoluments versés par l’Institut; 

b) En outre, les membres du personnel qui ne sont pas de nationalité finlandaise : 
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i) Sont exempts de toute obligation relative au service national; 
ii) Ne sont pas soumis, de même que leurs conjoints et les membres de leur famille 

vivant à leur charge, aux restrictions en matière d’immigration ni aux formalités 
d’enregistrement des étrangers; 

iii) Jouissent, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilèges que 
ceux accordés aux fonctionnaires de rang comparable qui font partie des 
missions diplomatiques en Finlande; 

iv) Bénéficient, de même que leurs conjoints et les membres de leur famille vivant à 
leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que les envoyés diplomatiques, 
en période de crise internationale; 

v) Jouissent du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets personnels 
lors de leur prise de fonction initiale; 

vi) Se voient accorder le droit d’importer en franchise de droits et autres taxes un 
véhicule à moteur, au même titre que les fonctionnaires de rang comparable 
appartenant aux missions diplomatiques en Finlande. 

3. Outre les privilèges et immunités prévus au paragraphe 2, le Directeur, s’il n’est pas un 
ressortissant de la Finlande jouit, lui-même ainsi que son conjoint et ses enfants, des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités accordés, conformément au droit international, aux envoyés 
diplomatiques. 

4. Les experts de l’Institut jouissent des privilèges et immunités prévus, mutatis mutandis, à 
l’article VI de la Convention portant sur les experts en mission pour l’Organisation des 
Nations Unies, sous réserve des dispositions du présent article. 

5. Les privilèges et immunités accordés dans le cadre du présent Accord le sont dans 
l’intérêt de l’Institut et non à l’avantage personnel des intéressés. Le Directeur a, au nom du 
Recteur, le droit et le devoir de lever l’immunité de toute personne dans tous les cas où, selon lui, 
celle-ci entrave le cours de la justice et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de 
l’Institut. S’agissant du Directeur, le Recteur est investi des mêmes droits et devoirs. 

Article XIV. Règlement des différends 

1. L’Université prévoit des modes de règlement appropriés pour : 
a) Les différends découlant de contrats et les différends de droit privé auxquels 

l’Institut est partie; 
b) Les différends impliquant un membre du personnel de l’Institut qui, du fait de sa 

situation officielle, jouit d’une immunité, si celle-ci n’a pas été levée conformément 
aux dispositions du paragraphe 5 de l’article XIII. 

2. Tout différend entre l’Université et le Gouvernement au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord ou de tout accord additionnel, ou de toute question relative aux 
locaux de l’Institut ou aux relations entre l’Université et le Gouvernement, qui n’est pas réglé par 
voie de négociation ou par un autre mode de règlement convenu, est porté pour décision finale 
devant un tribunal de trois arbitres : l’un choisi par le Ministre des affaires étrangères de la 
Finlande, l’autre par le Recteur, et le troisième, qui préside le tribunal, par les deux arbitres déjà 
nommés. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur le choix du troisième 
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arbitre dans les six mois suivant leur désignation, ce troisième arbitre est nommé par le Président 
de la Cour internationale de Justice, à la demande de l’Université ou du Gouvernement. 

Article XV. Dispositions générales 

1. Sans préjudice des privilèges et immunités conférés au titre du présent Accord, 
l’Université, l’Institut ainsi que toutes les personnes qui bénéficient de privilèges et d’immunités 
sont tenus de respecter les lois et règlements en vigueur en Finlande. Ils sont par ailleurs tenus de 
ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures du pays. 

2. a) Le Directeur prend toutes les précautions nécessaires pour empêcher tout abus d’un 
privilège ou d’une immunité conféré en vertu du présent Accord et établit à cette fin 
les règles et règlements jugés nécessaires et opportuns pour le personnel de l’Institut 
et pour toute autre personne concernée; 

b) Si le Gouvernement estime qu’il y a eu usage abusif d’un privilège ou d’une 
immunité conférés en vertu du présent Accord, le Directeur, sur demande, se 
concerte avec les autorités compétentes pour déterminer si un tel abus a bel et bien 
eu lieu. Si les consultations ne sont pas satisfaisantes, pour le Directeur comme pour 
le Gouvernement, la question est tranchée selon les procédures prévues au 
paragraphe 2 de l’article XIV. 

3. Le présent Accord s’applique à toute personne relevant de son champ d’application, que 
le Gouvernement entretienne ou non des relations diplomatiques avec l’État dont cette personne 
relève, et que ledit État accorde ou non un privilège ou une immunité similaire aux envoyés 
diplomatiques ou aux ressortissants de la Finlande. 

4. Les dispositions du présent Accord complètent celles de la Convention. Lorsqu’une 
disposition du présent Accord et une disposition de la Convention se rapportent à la même 
question, les deux dispositions sont considérées, autant que possible, comme complémentaires et 
applicables toutes les deux, aucune d’entre elles ne limitant les effets de l’autre. 

5. Le présent Accord s’interprète à la lumière de son objectif principal, à savoir permettre à 
l’Institut de s’acquitter pleinement et effectivement de ses fonctions. 

6. Les consultations concernant les modifications à apporter au présent Accord sont menées 
à l’initiative de l’Université ou du Gouvernement. Ces modifications sont apportées par 
consentement mutuel. 

7. L’Université et le Gouvernement peuvent conclure des accords complémentaires, selon 
que de besoin. 

8. Le présent Accord prend fin : 
a) Par consentement mutuel de l’Université et du Gouvernement; ou 
b) Si l’Institut quitte le territoire finlandais, à l’exception des dispositions applicables à 

la cessation ordonnée des activités de l’Institut en Finlande et à la liquidation de ses 
biens situés dans le pays. 

9. Le présent Accord est approuvé par les Parties conformément à leurs procédures 
respectives. Il entre en vigueur à une date convenue, une fois que les Parties se sont notifié 
l’achèvement des procédures nécessaires à cet effet. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Tokyo, le 4 février 1984, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour l’Université des Nations Unies : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Finlande : 
[SIGNÉ] 
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MÉMORANDUM D’ACCORD 

L’Université des Nations Unies et le Gouvernement de la Finlande, 
Désireux de donner effet à la création et à l’implantation de l’Institut mondial de recherche 

sur les aspects économiques du développement (WIDER), ci-après dénommé « Institut », 
Ont établi le présent Mémorandum d’accord concernant la contribution volontaire du 

Gouvernement de la Finlande aux fins de la réalisation des buts et activités de l’Institut et de 
l’application de certaines dispositions de l’Accord entre l’Université des Nations Unies et le 
Gouvernement de la Finlande relatif à l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques 
du développement (ci-après dénommé « Accord avec le pays hôte »), conclu à Tokyo le 
4 février 1984 : 

1. Contribution financière de la Finlande 
a) Le Gouvernement de la Finlande verse une contribution de 25 millions de dollars des 

États-Unis au Fonds de dotation de l’Université des Nations Unies. 
Ladite contribution sera versée et conservée sur un compte dédié dans un établissement 

bancaire situé en Finlande. La contribution sera versée en six tranches, comme suit :  
6 millions de dollars des États-Unis en 1984 
5 millions de dollars des États-Unis en 1985 
4 millions de dollars des États-Unis en 1986 
4 millions de dollars des États-Unis en 1987 
3 millions de dollars des États-Unis en 1988 
3 millions de dollars des États-Unis en 1989 
Les produits de l’investissement de la contribution servent au financement de l’Institut. Si 

l’Institut cesse de mener ses activités en Finlande, l’utilisation de la contribution finlandaise versée 
au Fonds de dotation sera déterminé conjointement par l’Université des Nations Unies et le 
Gouvernement de la Finlande; 

b) Le Gouvernement de la Finlande met également à disposition des fonds destinés à 
couvrir les frais de fonctionnement de l’Institut au cours des trois premières années 
suivant sa création. Le montant total desdits fonds sera versé en trois tranches, 
comme suit : 

5 millions de marks finlandais en 1984 
6 millions de marks finlandais en 1985 
6 millions de marks finlandais en 1986 
Les coûts opérationnels comprennent les coûts liés aux bourses d’études et de recherche ainsi 

qu’aux autres activités de liaison. Le montant annuel desdits coûts ne doit toutefois pas dépasser 
un million de marks finlandais sur la période 1984-1986. Les activités de liaison financées par la 
contribution finlandaise devraient être destinés à aider les universitaires et les étudiants des pays 
en développement impliqués dans les activités de recherche et de formation de l’Institut; 

c) Au cours de la période 1984-1986, le Gouvernement de la Finlande mettra par 
ailleurs à disposition 12 millions de marks finlandais pour le financement de 
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programmes spécifiques qui seront convenus conjointement par le Gouvernement de 
la Finlande et l’Institut. À cet égard, le Gouvernement de la Finlande souhaite que 
des universitaires finlandais puissent participer à ce type de programmes; 

d) Il est entendu que la contribution finlandaise est soumise à l’approbation du 
Parlement finlandais. 

2. Accord avec le pays hôte 
a) En ce qui concerne l’article V de l’Accord avec le pays hôte, il est entendu que, dès 

la création de l’Institut, le Gouvernement de la Finlande met à disposition des locaux 
temporaires pour l’Institut. 

Au plus tard trois ans après le lancement des activités de l’Institut en Finlande, l’Université 
des Nations Unies et le Gouvernement de la Finlande conviennent du lieu d’implantation 
permanent de l’Institut. Le Gouvernement de la Finlande met par la suite à disposition des locaux 
à titre définitif. 

À cette fin, le Gouvernement finlandais propose à l’Institut un certain nombre de propositions 
de lieux d’implantation, tels que Keilaniemi, à Espoo, ou Rajasaari, à Helsinki, ou tout autre site 
de niveau comparable dont conviendront le Gouvernement de la Finlande et l’Institut. 

Le Gouvernement de la Finlande met une résidence à la disposition du Directeur de l’Institut. 
Il est en outre entendu qu’il incombe au Gouvernement de la Finlande d’assumer les coûts liés 

aux gros travaux d’entretien des locaux temporaires et définitifs de l’Institut, conformément aux 
dispositions de l’annexe au présent Mémorandum; 

b) Eu égard à l’article X de l’Accord avec le pays hôte, il est entendu que l’Institut 
fournira à tout membre du personnel non couvert par le régime de sécurité sociale de 
l’Institut une couverture sociale auprès des institutions compétentes, conformément à 
la législation finlandaise en la matière; 

c) S’agissant de l’article XI de l’Accord du pays hôte, il est entendu que l’expression 
« membres de leur famille vivant à leur charge » doit être interprétée comme 
désignant les personnes faisant partie des ménages respectifs des personnes visées à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 de cet article. 

3. Questions diverses 
Un groupe de travail composé des représentants de l’Université des Nations Unies et du 

Gouvernement de la Finlande est mis sur pied en vue de faciliter la mise en place de l’Institut et 
commencera ses travaux au plus tard le 31 mars 1984. 

FAIT à Tokyo, le 4 février 1984, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour l’Université des Nations Unies : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Finlande : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

Gros travaux d’entretien 
 

Les tâches suivantes sont considérées constituer de gros travaux d’entretien : 
 
Entretien des ouvrages 

 
– Travaux de peinture extérieure; 
– Toitures, gouttières et évacuation des eaux de pluie; 
– Ravalement de façades; 
– Fondations; 
– Construction de planchers (hors travaux de finition); 
– Édification de murs (hors travaux de finition); 
– Construction de toitures. 
 
Entretien des installations 

 
– Chauffage central (chaudière, conduites, convecteurs, hors travaux de peinture); 
– Électricité (unité centrale, câblage, hors armatures); 
– Réseau d’assainissement (à l’extérieur du bâtiment); 
– Ascenseur (cabine, local technique, hors travaux de peinture).   
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE RELATIF À L’INSTITUT 
INTERNATIONAL POUR LA SANTÉ MONDIALE DE L’UNIVERSITÉ DES 
NATIONS UNIES À KUALA LUMPUR (MALAISIE) 

Considérant que l’Université des Nations Unies a été créée en tant qu’organe subsidiaire des 
Nations Unies par la résolution 2951 (XXVII) de l’Assemblée générale du 11 décembre 1972, 

Considérant que le Conseil de l’Université des Nations Unies a décidé, lors de sa cinquante-
deuxième session tenue à Tokyo, au Japon, de créer l’Institut international pour la santé mondiale 
en tant que centre de recherche et de formation de l’Université à Kuala Lumpur, en Malaisie, et 
d’accepter l’offre du Gouvernement de la Malaisie d’accueillir l’Institut à l’Universiti Kebangsaan 
Malaysia à Kuala Lumpur, en Malaisie, 

Considérant que l’Institut international pour la santé mondiale fait partie intégrante de 
l’Université des Nations Unies, conformément à sa Charte, 

Considérant que la Malaisie est partie à la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies depuis le 28 octobre 1957, 

Considérant que ladite Convention est applicable à l’Université des Nations Unies, 
Désireux de veiller à ce que le statut juridique de l’Institut international pour la santé 

mondiale, ainsi que la portée des privilèges et immunités et les mesures prises pour leur mise en 
œuvre soient réglementés de manière satisfaisante, 

L’Université des Nations Unies et le Gouvernement de la Malaisie, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Parties » désigne l’Université des Nations Unies et le Gouvernement de la 

Malaisie; 
b) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946; 
c) Le terme « Université » désigne l’Université des Nations Unies, établie par la 

résolution 2951 (XXVII) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 11 décembre 1972; 
d) L’expression « Charte de l’Université » désigne la Charte de l’Université adoptée par 

l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973; 
e) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Malaisie; 
f) Le terme « Institut » désigne l’Institut international pour la santé mondiale, un centre de 

recherche et de formation de l’Université, situé à Kuala Lumpur, en Malaisie; 
g) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies; 
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h) Le terme « Recteur » désigne le Recteur de l’Université et, en son absence, tout autre 
fonctionnaire désigné pour agir en son nom; 

i) Le terme « Directeur » désigne le Directeur de l’Institut agissant au nom du Recteur en 
Malaisie ou, en son absence, tout autre fonctionnaire désigné pour agir en son nom et notifié au 
Gouvernement par le Directeur; 

j) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités fédérales, étatiques ou 
locales, selon le contexte, en vertu des lois et règlements de la Malaisie; 

k) L’expression « personnel de l’Institut » désigne les personnes nommées conformément 
aux dispositions du paragraphe 7 de l’article VIII de la Charte de l’Université; 

1) Le terme « fonctionnaires » désigne les fonctionnaires visés à l’article V de la 
Convention; 

m) Le terme « experts » désigne les experts en mission, au sens de l’article VI de la 
Convention; 

n) L’expression « locaux de l’Institut » désigne les bâtiments ou parties de bâtiments 
occupés de façon permanente ou temporaire par l’Université ou par des réunions tenues en 
Malaisie par l’Université dans le cadre des activités de l’Institut; 

o) Le terme « archives » désigne l’ensemble des dossiers, de la correspondance, des 
documents, des manuscrits, des photographies, des films et des enregistrements, sous forme 
imprimée ou numérique, appartenant à l’Université ou détenus par elle, où qu’ils se trouvent; 

p) L’expression « personne à charge » désigne un parent ou un enfant d’une personne. 

Article 2. Statut juridique 

L’Université a le statut juridique spécifié à l’article XI de la Charte de l’Université et dans le 
présent Accord. 

Article 3. Liberté académique 

L’Université, y compris l’Institut, bénéficie des libertés académiques nécessaires à la 
réalisation de ses objectifs, notamment en ce qui concerne le choix des sujets et des méthodes de 
recherche et de formation, la sélection des personnes et des institutions qui participent à ses 
travaux, ainsi qu’en matière de liberté d’expression. 

Article 4. Inviolabilité et protection 

1. a) Les locaux de l’Institut sont inviolables. Les autorités compétentes ne peuvent pas 
pénétrer dans les locaux pour y exercer des fonctions officielles, sauf avec le 
consentement exprès du Directeur et selon les conditions approuvées par lui, ou à sa 
demande; 

b) L’Université ne permet pas que ses locaux servent de refuge à une personne qui tente 
de se soustraire à une arrestation ou à la signification d’un acte de procédure, ou à 
l’égard de laquelle une demande d’extradition ou d’expulsion a été émise par les 
autorités compétentes; 
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c) Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’application raisonnable par les 
autorités compétentes de mesures de protection des locaux contre les incendies ou 
toute autre urgence nécessitant des mesures de protection immédiates; 

d) Les locaux sont utilisés aux seules fins de promouvoir les objectifs et les activités de 
l’Université, tels que spécifiés dans le Statut de l’Institut. 

2. Les autorités compétentes prennent les mesures appropriées, le cas échéant, pour protéger 
les locaux de l’Institut contre toute intrusion ou tout dommage et éviter de troubler la quiétude 
dans les locaux de l’Institut ou de porter atteinte à la dignité de l’Université. 

3. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention, la législation 
malaisienne s’applique aux locaux de l’Institut. Les locaux de l’Institut sont toutefois placés sous 
le contrôle et l’autorité immédiats de l’Université, qui peut y établir tout règlement nécessaire à 
l’exécution de ses fonctions. 

4. Les archives de l’Université sont inviolables. 
5. L’Université est en droit d’arborer son emblème sur les locaux et les moyens de transport 

de l’Institut. 

Article 5. Services publics 

1. Les autorités compétentes s’efforcent, en consultation avec l’Université, de veiller, selon 
les conditions définies dans un accord complémentaire, à ce que les locaux de l’Institut soient 
dotés des services publics nécessaires (qui comprennent, sans s’y limiter, l’électricité, l’eau 
courante, le réseau d’assainissement, le gaz, les services postaux, télégraphiques et téléphoniques, 
les moyens de transport locaux, l’évacuation des eaux, l’enlèvement des ordures et la protection 
contre les incendies), et que ces services publics soient fournis de façon équitable, sans dépasser 
les tarifs comparables les plus bas accordés aux organismes essentiels du Gouvernement. 

2. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, les autorités 
compétentes considèrent que les besoins de l’Institut sont aussi importants que ceux des 
organismes essentiels du Gouvernement et prennent en conséquence toutes les mesures 
nécessaires pour qu’il ne soit pas porté préjudice aux activités de l’Institut. 

3. Le Directeur prend, à la demande des autorités compétentes, les dispositions nécessaires 
pour permettre aux organismes de services publics concernés d’inspecter, de réparer, d’entretenir, 
de reconstruire et de déplacer les installations, conduits, canalisations et égouts situés dans les 
locaux de l’Institut, et de mettre en œuvre des mesures en matière de sécurité et de santé au travail. 

Article 6. Biens, fonds et avoirs 

1. L’Université, ses biens, ses fonds, ses avoirs et autres actifs, où qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, bénéficient de l’immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où, 
dans un cas particulier, le Secrétaire général a expressément levé cette immunité. Il est toutefois 
entendu que la levée de l’immunité ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2. Les biens, fonds et avoirs de l’Université, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre 
forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 
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3. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers de toute 
nature, l’Université peut : 

a) Détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et être titulaire de comptes en 
n’importe quelle devise; 

b) Transférer librement ses fonds, son or ou ses devises vers, depuis la Malaisie ou à 
l’intérieur de la Malaisie, et convertir toute devise qu’elle détient en toute autre 
devise. 

4. Dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus au paragraphe 3 ci-dessus, l’Université 
tient compte de toute représentation du Gouvernement, dans la mesure où elle estime pouvoir y 
donner suite sans porter préjudice à ses propres intérêts. 

Article 7. Exemption de l’impôt et des droits 

1. L’Université, ses actifs, ses revenus et autres biens sont exonérés : 
a) De tout impôt direct; il est toutefois entendu que l’Université ne demandera pas 

l’exonération d’impôts qui ne sont, en fait, pas en excès de la simple rémunération de 
services d’utilité publique; 

b) De tous droits de douane et prohibitions et restrictions d’importation ou 
d’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par l’Université pour son 
usage officiel. Il est néanmoins entendu que les articles ainsi importés en franchise 
ne seront pas vendus en Malaisie, à moins que ce ne soit à des conditions convenues 
avec le Gouvernement; 

c) De tous droits de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation ou 
d’exportation à l’égard de ses publications. 

2. Bien que l’Université ne revendique pas, en principe, l’exonération des droits d’accise et 
des taxes à la vente entrant dans le prix des biens meubles et immeubles, cependant, lorsqu’elle 
effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes 
facturés ou exigibles de cette nature, le Gouvernement prend les dispositions administratives 
appropriées en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits et taxes. 

Article 8. Communications et publications 

1. La correspondance officielle et les autres communications officielles de l’Université ne 
peuvent être censurées. 

2. L’Université a le droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa 
correspondance et d’autres communications officielles par courrier ou par valises scellées, lesquels 
bénéficient des mêmes immunités et privilèges que les courriers et valises diplomatiques. 

3. Sans préjudice de l’article 3 ci-dessus, l’Université a le droit de publier librement en 
Malaisie, dans le cadre de la réalisation de ses objectifs et activités. Il est toutefois entendu que 
l’Université doit respecter les conventions internationales applicables à la Malaisie en matière de 
propriété intellectuelle. 
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Article 9. Privilèges et immunités des fonctionnaires,  
du personnel de l’Institut et des experts 

1. Les fonctionnaires de l’Université employés à l’Institut bénéficient des privilèges et 
immunités prévus à la section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention. 

2. Le Directeur, son conjoint ou sa conjointe et les membres de sa famille à sa charge, à 
moins qu’ils ne soient des citoyens ou des résidents permanents de la Malaisie, bénéficient des 
mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux dont bénéficient les agents diplomatiques et leur 
famille en Malaisie. 

3. Sous réserve du paragraphe 4 ci-dessous, le personnel de l’Institut : 
a) Bénéficie de l’immunité de juridiction pour ses paroles, ses écrits et tous les actes 

accomplis par lui dans l’exercice de ses fonctions officielles; 
b) Est exonéré de l’impôt malaisien sur le revenu sur les traitements et émoluments 

versés par l’Université; 
c) Est exempté de toute obligation relative au service national; 
d) N’est pas soumis, pas plus que son conjoint ou sa conjointe et les membres de sa 

famille vivant à sa charge, aux mesures restrictives relatives à l’immigration ni aux 
formalités d’enregistrement des étrangers; 

e) Jouit des mêmes privilèges en matière de facilités de change que ceux accordés aux 
fonctionnaires de rang comparable appartenant aux missions diplomatiques 
accréditées auprès du Gouvernement; 

f) Bénéficie, ainsi que son conjoint ou sa conjointe et les membres de sa famille vivant 
à sa charge, des mêmes facilités de rapatriement que les envoyés diplomatiques en 
période de crise internationale; 

g) A le droit d’importer en franchise ses meubles et effets, y compris des véhicules à 
moteur, lors de sa première entrée en Malaisie ou, dans le cas d’anciens résidents de 
la Malaisie qui reviennent en Malaisie pour y reprendre leur résidence après avoir été 
résidents d’un autre pays, le droit, sous réserve de la législation de la Malaisie, 
d’importer en franchise leurs meubles et effets, y compris des véhicules à moteur, 
lors de leur retour en Malaisie. 

4. Le personnel de l’Institut qui est citoyen ou résident permanent de la Malaisie ne 
bénéficie que des immunités et exonérations respectivement prévues aux alinéas a et b du 
paragraphe 3 ci-dessus. 

5. Le personnel scientifique et les autres membres du personnel mis à la disposition de 
l’Institut par le Gouvernement, à des conditions convenues d’un commun accord, bénéficient de 
l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits et tous les actes 
accomplis par ce personnel pour l’Institut. 

6. Les experts de l’Université bénéficient des privilèges et immunités prévus par les 
articles VI et VII de la Convention. 

7. Les privilèges et immunités sont accordés par le présent Accord dans l’intérêt des 
Nations Unies, et non pour le bénéfice personnel des individus eux-mêmes. Le Secrétaire général a 
le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à toute personne dans tous les cas où, à son avis, 
cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être levée sans porter préjudice aux 
intérêts de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article 10. Emploi des membres de la famille 

Les conjoints, ainsi que les enfants des fonctionnaires et du personnel de l’Institut qui sont 
âgés de moins de vingt et un ans reçoivent, sur demande, un permis de travail conformément aux 
lois et aux règlements de la Malaisie. 

 

Article 11. Sécurité sociale 

1. L’Institut est exonéré de toutes cotisations obligatoires à tout régime de sécurité sociale 
de la Malaisie, et les autorités compétentes n’obligent d’aucune façon les fonctionnaires et le 
personnel de l’Institut à participer à un régime de sécurité sociale. 

2. Les autorités compétentes prennent, dans des conditions à convenir, les dispositions 
nécessaires pour permettre à tout fonctionnaire et membre du personnel de l’Institut qui ne 
bénéficie pas du régime de sécurité sociale de l’Institut de participer, si l’Institut en fait la 
demande, à un régime de sécurité sociale de la Malaisie. 

3. Sans préjudice du paragraphe 1 ci-dessus, l’Institut peut, dans la mesure du possible, 
prendre, dans des conditions à fixer d’un commun accord, des dispositions pour que les 
fonctionnaires et le personnel de l’Institut qui sont des citoyens ou des résidents permanents de la 
Malaisie et auxquels l’Institut n’accorde pas une protection de sécurité sociale au moins 
équivalente à celle prévue par les lois et règlements malaisiens, participent à un régime de sécurité 
sociale malaisien. 

Article 12. Entrée, séjour et départ 

1. Les autorités compétentes facilitent l’entrée en Malaisie et le départ du pays pour le 
personnel de l’Institut, les fonctionnaires, les experts et les autres personnes invitées en mission 
officielle. 

2. Les visas dont peuvent avoir besoin les personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus sont 
délivrés par le Gouvernement sans frais et dans les plus brefs délais. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux conjoints et aux membres de la famille 
à la charge des personnes visées auxdits paragraphes. 

4. L’Institut communique au préalable aux autorités compétentes les noms des personnes 
visées au paragraphe 1 ci-dessus, y compris leurs conjoints et les personnes à leur charge. 

5. Aucune activité réalisée par les personnes visées au paragraphe 1 dans le cadre de leurs 
fonctions officielles à l’égard de l’Institut ne constitue un motif pour empêcher leur entrée sur le 
territoire ou leur départ du territoire malaisien ni pour les sommer de quitter la Malaisie. 

Article 13. Carte d’identité et laissez-passer des Nations Unies 

1. Le Gouvernement délivre à tous les fonctionnaires et aux membres du personnel de 
l’Institut une carte d’identité attestant leur statut au titre du présent Accord. 

2. Le Gouvernement reconnaît et accepte les laissez-passer de l’Organisation des Nations 
Unies délivrés aux fonctionnaires en tant que document de voyage valide. 
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Article 14. Procédure de notification 

Aucune des personnes visées au présent Accord ne peut bénéficier des privilèges et immunités 
accordés par celui-ci sauf si et tant que son nom et sa fonction n’ont pas été dûment notifiés au 
Ministère des affaires étrangères de la Malaisie. 

Article 15. Respect des lois et règlements de la Malaisie 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il est du devoir de toutes les personnes 
bénéficiant de ces privilèges et immunités de respecter les lois et règlements de la Malaisie et de 
ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures de la Malaisie. 

2. L’Organisation des Nations Unies coopère à tout moment avec les autorités compétentes 
en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de 
police et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges et immunités énoncés dans 
le présent Accord. 

Article 16. Révision, amendement et modification 

1. Chaque Partie peut demander par écrit une révision, un amendement ou une modification 
d’une partie ou de l’ensemble du présent Accord. 

2. Les amendements, révisions, ou modifications convenus par les Parties sont consignés 
par écrit et font partie intégrante du présent Accord. 

3. Ces amendements, révisions, ou modifications entrent en vigueur à la date déterminée par 
les Parties. 

4. Les amendements, révisions ou modifications sont sans préjudice des droits et obligations 
découlant du présent Accord ou fondés sur celui-ci avant ou jusqu’à la date de leur entrée en 
vigueur. 

Article 17. Contrats complémentaires 

Les Parties peuvent conclure des accords complémentaires, si nécessaire. 

Article 18. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord qui n’est pas réglé par consultation, négociation ou autre méthode de règlement convenue 
est, à la demande de l’une des Parties, soumis à un tribunal composé de trois arbitres, dont l’un est 
nommé par le Ministre des affaires étrangères de Malaisie, le deuxième par le Recteur de 
l’Université, et le troisième par les deux premiers arbitres. Si, dans les 30 jours suivant la date de 
la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si, dans les 15 jours 
suivant la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une ou l’autre 
Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la nomination 
d’un arbitre. 



Volume 3055, I-52793 

 58 

2. La procédure d’arbitrage est arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage sont à la 
charge des Parties dans la proportion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale est motivée et est 
acceptée par les Parties en tant que jugement définitif du différend qui les oppose. 

3. L’Université prend les mesures nécessaires pour assurer le bon règlement : 
a) Des différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels 

l’Université est partie; et 
b) Des différends impliquant un membre du personnel de l’Institut, un fonctionnaire ou 

un expert qui, en raison de sa fonction officielle, bénéficie d’une immunité, si celle-
ci n’a pas été levée par le Secrétaire général. 

Article 19. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature. 
2. Le présent Accord cesse d’être en vigueur : 

a) Par consentement mutuel écrit de l’Université et du Gouvernement; ou 
b) Si l’Institut quitte le territoire de la Malaisie, étant entendu que les dispositions 

pertinentes relatives à l’Institut en rapport avec la cessation ordonnée des activités de 
l’Institut en Malaisie et la cession de ses biens dans ce pays restent applicables aussi 
longtemps que nécessaire. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire, en langue anglaise, le 26 mai 2006. 

Pour l’Université des Nations Unies : 
J. A. VAN GINKEL 

Recteur 
Université des Nations Unies 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 
ZULKEFLI A. HASSAN 

Secrétaire général 
Ministre de l’enseignement supérieur  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRICHIEN ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE RELATIF À LA 
PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement de la République de Chypre (ci-
après dénommés « Parties »), 

Souhaitant garantir la protection mutuelle de toutes les informations classifiées, qui ont été 
classifiées par une Partie et transférées à l’autre Partie, ou qui ont été produites de manière 
commune dans le cadre de la coopération entre les Parties, 

Désireux de créer un ensemble de règles relatives à la protection mutuelle des informations 
classifiées échangées entre les Parties, 

Considérant l’intérêt mutuel à protéger les informations classifiées, conformément à la 
législation nationale des Parties, 

Sont convenus ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Accord est d’assurer la protection des informations classifiées produites 
de manière commune ou échangées entre les Parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « atteinte à la sécurité » désigne un acte ou une omission contraire au 

présent Accord ou à la législation nationale des Parties, qui peut entraîner la divulgation, la perte, 
la destruction, le détournement ou tout autre type de compromission des informations classifiées; 

b) L’expression « contrat classifié » désigne un accord entre deux contractants ou plus, qui 
contient des informations classifiées ou dont l’application exige l’accès à des informations 
classifiées ou la production de telles informations; 

c) L’expression « information classifiée » désigne toute information, quelle que soit sa 
forme ou sa nature, qui nécessite une protection contre toute atteinte à la sécurité, s’est vu attribuer 
un niveau de classification de sécurité conformément à la législation nationale des Parties et a été 
marquée comme telle; 

d) L’expression « autorité de sécurité compétente » désigne l’autorité nationale de sécurité 
et toute autre entité compétente qui, conformément à la législation nationale des Parties, sont 
responsables de l’application du présent Accord; 

e) Le terme « contractant » désigne une personne physique ou morale ayant la capacité 
juridique de conclure des contrats classifiés; 

f) L’expression « habilitation de sécurité de l’installation » désigne la décision de l’autorité 
de sécurité compétente confirmant que la personne physique ou/et morale concernée dispose des 
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aptitudes physiques et organisationnelles nécessaires pour traiter et stocker des informations 
classifiées conformément à la législation nationale applicable; 

g) L’expression « autorité nationale de sécurité » désigne l’autorité nationale de chaque 
Partie, qui conformément à sa législation nationale est responsable de l’application générale et de 
la supervision du présent Accord; 

h) L’expression « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’avoir accès à des 
informations classifiées spécifiques dans le cadre d’une fonction officielle donnée et pour la 
réalisation d’une tâche spécifique; 

i) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie ainsi que toute personne morale ou 
physique relevant de sa compétence qui communique des informations classifiées; 

j) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne la confirmation par 
l’autorité de sécurité compétente, conformément à la législation nationale applicable, que la 
personne concernée peut avoir accès aux informations classifiées; 

k) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie ainsi que toute personne morale ou 
physique relevant de sa compétence qui reçoit des informations classifiées; 

l) L’expression « tierce partie » désigne une personne morale et physique autre que la Partie 
d’origine ou la Partie destinataire des informations classifiées échangées conformément au présent 
Accord, un gouvernement qui n’est pas partie au présent Accord ou une organisation 
internationale. 

Article 3. Niveaux de classification de sécurité 

Les Parties conviennent que les niveaux et marquages de classification de sécurité suivants 
sont équivalents et correspondent aux niveaux de classification de sécurité et aux marquages 
spécifiés dans leur législation nationale : 

 

Article 4. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, les autorités de sécurité 
compétentes responsables de l’application du présent Accord. 

2. Les autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement concernant leurs 
législations nationales respectives relatives aux informations classifiées et concernant toute 
modification importante qui y est apportée, et échangent des renseignements sur les normes, 
procédures et pratiques de sécurité en matière de protection des informations classifiées. 

Pour la République d’Autriche 
 

Pour la République de Chypre Traduction en français 

STRENG GEHEIM AKPΩΣ AПOPPHTO TRÈS SECRET 

GEHEIM AПOPPHTO SECRET 

VERTRAULICH EMПIΣTEYTIKO CONFIDENTIEL 

EINGESCHRÄNKT ПEPIOPIΣMENHΣ 
XPHΣHΣ 

RESTREINT 
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Article 5. Mesures de protection et accès aux informations classifiées 

1. Les Parties, conformément à leurs législations nationales, prennent toutes les mesures 
appropriées pour protéger les informations classifiées échangées ou produites en vertu du présent 
Accord. Ces informations classifiées bénéficient au moins du même niveau de protection que celui 
qui est prévu pour les informations classifiées nationales marquées d’un niveau de classification 
de sécurité équivalent conformément à l’article 3. 

2. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification du niveau 
de classification de sécurité des informations classifiées transmises. 

3. L’accès aux informations classifiées est limité, selon le principe du besoin d’en connaître, 
aux personnes autorisées conformément à la législation nationale des Parties à accéder à des 
informations classifiées de niveau de classification de sécurité équivalent. 

4. Dans le cadre du présent Accord, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité du 
personnel et les habilitations de sécurité de l’installation accordées conformément à la législation 
nationale de l’autre Partie. 

5. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes se prêtent mutuellement assistance, 
conformément à la législation nationale, pour la réalisation de procédures de vérification 
nécessaires à l’application du présent Accord. 

6. Dans le cadre du présent Accord, les autorités de sécurité compétentes des Parties 
s’informent mutuellement et sans délai de toute modification concernant les habilitations de 
sécurité du personnel et des installations, en particulier de leur retrait ou de leur déclassement. 

7. La Partie destinataire : 
a) Transmet les informations classifiées à une tierce partie uniquement avec l’accord 

écrit préalable de la Partie d’origine; 
b) Marque les informations classifiées reçues conformément à l’article 3; 
c) Utilise les informations classifiées aux seules fins pour lesquelles celles-ci ont été 

fournies. 

Article 6. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont transmises par la voie diplomatique sauf autorisation 
différente des autorités nationales de sécurité. La Partie destinataire confirme par écrit la réception 
des informations classifiées. 

2. La transmission électronique des informations classifiées s’effectue au moyen de 
procédés cryptographiques certifiés approuvés par les autorités nationales de sécurité. 

Article 7. Reproduction et traduction des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont traduites et reproduites conformément à la législation 
nationale applicable de la Partie destinataire et aux procédures ci-après : 

a) Les traductions et les reproductions portent la même mention et bénéficient du même 
niveau de protection que les informations classifiées originales; 
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b) Les traductions et le nombre d’exemplaires se limitent à ceux qui sont requis pour un 
usage officiel; 

c) Les traductions portent une annotation appropriée dans la langue de la traduction 
indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées reçues de la Partie 
d’origine. 

2. Les informations classifiées ne peuvent être traduites que par des personnes dûment 
autorisées. 

3. Les informations classifiées portant la mention GEHEIM / AПOPPHTO / SECRET ou de 
niveau supérieur ne sont traduites ou reproduites qu’avec l’accord écrit préalable de la Partie 
d’origine. 

Article 8. Destruction des informations classifiées 

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à empêcher leur reconstruction 
partielle ou totale. 

2. Les informations classifiées portant la mention GEHEIM / AПOPPHTO / SECRET ou 
une mention inférieure sont détruites conformément à la législation nationale. Un rapport sur la 
destruction d’informations classifiées portant la mention GEHEIM / AПOPPHTO / SECRET est 
établi et sa traduction en langue anglaise est remise à l’autorité de sécurité compétente de la Partie 
d’origine. 

3. Les informations classifiées portant la mention STRENG GEHEIM / AKPΣΩ 
AПOPPHTO / TRÈS SECRET ne sont pas détruites. Elles sont restituées à l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie d’origine. 

4. En cas de situation de crise rendant impossible la protection ou la restitution des 
informations classifiées, celles-ci sont immédiatement détruites. La Partie destinataire informe dès 
que possible l’autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine de cette destruction. 

Article 9. Contrats classifiés 

1. L’autorité de sécurité compétente d’une Partie qui souhaite passer un contrat classifié 
avec un contractant de l’autre Partie, ou qui souhaite autoriser l’un de ses propres contractants à 
passer un contrat classifié sur le territoire de l’autre Partie, obtient l’assurance écrite préalable de 
l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie que le contractant proposé a obtenu une 
habilitation de sécurité de l’installation correspondant au niveau de classification de sécurité 
approprié. 

2. Le contractant soumet les renseignements relatifs aux sous-traitants éventuels pour 
approbation à l’autorité de sécurité compétente sur le territoire de laquelle les activités doivent être 
exercées. 

3. Chaque contrat classifié conclu conformément au présent Accord comprend les éléments 
suivants : 

a) L’engagement du contractant de veiller à ce que ses locaux réunissent les conditions 
nécessaires au traitement et au stockage des informations classifiées ayant le niveau 
de classification de sécurité approprié; 
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b) L’engagement du contractant de veiller à ce que les personnes qui exercent des 
fonctions nécessitant l’accès à des informations classifiées soient autorisées, 
conformément à la législation nationale, à avoir accès aux informations classifiées 
ayant un niveau de classification de sécurité correspondant; 

c) L’exigence que le contractant veille à ce que toutes les personnes autorisées à avoir 
accès à des informations classifiées soient informées de leur responsabilité en 
matière de protection des informations classifiées conformément à la législation 
nationale; 

d) La liste des informations classifiées et la liste des domaines dont des informations 
classifiées peuvent provenir; 

e) La procédure de communication des modifications relatives au niveau de 
classification de sécurité des informations classifiées; 

f) Les moyens de communication et les moyens électroniques de transmission; 
g) La procédure de transmission des informations classifiées; 
h) L’engagement du contractant à signaler toute atteinte effective ou présumée à la 

sécurité; 
i) L’engagement du contractant à transmettre une copie du contrat classifié à sa propre 

autorité de sécurité compétente; 
j) L’engagement du sous-contractant à respecter les mêmes obligations en matière de 

sécurité que le contractant. 
4. Dès le début des négociations précontractuelles entre contractants potentiels, l’autorité de 

sécurité compétente de la Partie d’origine informe l’autorité de sécurité compétente de l’autre 
Partie du niveau de classification de sécurité attribué aux informations classifiées liées à ces 
négociations précontractuelles. 

5. Un exemplaire de chaque contrat classifié est transmis à l’autorité de sécurité compétente 
de la Partie où les activités doivent être exercées, afin de permettre une surveillance et un contrôle 
appropriés en matière de sécurité. 

Article 10. Visites 

1. Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées sont soumises à 
l’approbation écrite préalable de l’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte. 

2. L’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte reçoit une demande de visite au moins 
10 jours à l’avance. Les autorités de sécurité compétentes se communiquent mutuellement les 
renseignements relatifs à la visite et veillent à la protection des données à caractère personnel. 

3. En cas d’urgence, la demande de visite peut être transmise dans un délai plus court. 
4. La demande de visite comprend : 

a) Le prénom, le nom, le lieu et la date de naissance, la nationalité, le numéro du 
passeport et/ou du document d’identité du visiteur; 

b) Le nom de la personne morale représentée par le visiteur et la fonction du visiteur au 
sein de la personne morale; 

c) Le nom, l’adresse et les coordonnées de la personne morale à visiter; 
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d) La confirmation que le visiteur est titulaire d’une habilitation de sécurité du 
personnel, avec mention de sa durée de validité et de son niveau; 

e) L’objet et le but de la visite; 
f) La date et la durée prévues de la visite demandée. En cas de visites récurrentes, la 

période totale couverte par les visites est indiquée; 
g) La date, la signature et le cachet officiel de l’autorité de sécurité compétente. 

5. Une fois la visite approuvée, l’autorité de sécurité compétente de la Partie hôte transmet 
une copie de la demande de visite aux agents de sécurité de la personne morale à visiter. 

6. La durée de validité de l’agrément de visite ne dépasse pas un an. 
7. Les autorités de sécurité compétentes des Parties peuvent établir des listes de personnes 

autorisées à effectuer des visites récurrentes. Les listes sont valables pour une période initiale de 
12 mois. Les modalités des visites respectives sont convenues directement avec les points de 
contact appropriés au sein de l’entité qui sera visitée par ces individus, conformément aux 
conditions convenues. 

Article 11. Atteinte à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité, les autorités de sécurité compétentes s’informent 
mutuellement dans les meilleurs délais, et se consultent sur les mesures à prendre, notamment en 
ce qui concerne l’enquête à mener conformément à la législation nationale. 

2. Sur demande, les autorités de sécurité compétentes coopèrent à l’enquête, conformément 
au paragraphe 1. 

3. Les autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des résultats de 
l’enquête, des poursuites et des mesures prises. 

Article 12. Frais 

Chaque Partie assume les frais qu’elle expose dans le cadre de l’application du présent 
Accord et de sa supervision. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par 
négociations entre les Parties. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date de réception de la dernière des notifications écrites par 
lesquelles les Parties se sont informées mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des dispositions juridiques nationales nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel écrit entre 
les Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1. 



Volume 3055, I-52794 

 91 

3. Chaque Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation prend effet six mois 
après la date de réception de la notification correspondante. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties veillent à ce que toutes les 
informations classifiées continuent d’être protégées jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la 
Partie destinataire de cette obligation. 

5. L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué par la 
Partie sur le territoire national de laquelle l’Accord est signé immédiatement après son entrée en 
vigueur. L’autre Partie est informée de l’enregistrement, et du numéro d’enregistrement, dès que 
celui-ci a été confirmé par le Secrétariat. 

FAIT à Vienne, le 17 juillet 2014, en double exemplaire, chacun en langues allemande, 
grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement fédéral autrichien : 
MICHAEL LINHART 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARIOS P. IERONYMIDES  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE 

La République d’Autriche et la République de l’Inde (ci-après dénommées « États 
contractants »), 

Résolues à réglementer les relations mutuelles entre les deux États dans le domaine de la 
sécurité sociale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche et le terme « Inde » désigne 

la République de l’Inde; 
b) Le terme « législation » désigne les lois, règlements et dispositions juridiques édictés 

visés à l’article 2; 
c) Le terme « ressortissant » désigne, dans le cas de l’Autriche, un citoyen autrichien, 

et, dans le cas de l’Inde, un citoyen indien; 
d) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, les 

ministres fédéraux chargés de l’administration de la législation autrichienne, et en ce 
qui concerne l’Inde, le Ministre des affaires relatives aux Indiens de l’étranger; 

e) L’expression « organisme compétent » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, 
l’agence, l’institution, l’organisation ou l’organisme responsable, en tout ou en 
partie, de la mise en œuvre de la législation visée à l’article 2, et en ce qui concerne 
l’Inde, la Caisse de prévoyance des salariés; 

f) L’expression « période d’assurance » désigne les périodes de cotisation ou toute 
période considérée comme telle, dans la mesure où elle est considérée comme 
équivalente à une période d’assurance par la législation pertinente; 

g) Le terme « prestation » désigne toute pension ou prestation en espèces, y compris les 
suppléments ou majorations applicables au titre de la législation visée à l’article 2, à 
l’exception des paiements uniques destinés à maintenir le pouvoir d’achat. 

2. Tous autres termes ou expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens qui leur est 
attribué respectivement dans la législation applicable. 
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Article 2. Champ d’application matériel 

1. Le présent Accord s’applique : 
a) En ce qui concerne l’Autriche : 

i) À la législation relative à l’assurance pension, à l’exception de l’assurance 
notariale; et 

ii) En ce qui concerne la partie II uniquement, à la législation relative à l’assurance 
maladie et à l’assurance contre les accidents; 

b) En ce qui concerne l’Inde, à la législation relative : 
i) À la pension de vieillesse et de survie des travailleurs salariés; 
ii) À la pension d’invalidité totale permanente des travailleurs salariés. 

2. Le présent Accord s’applique également à toute législation qui annule, remplace, modifie, 
complète ou consolide la législation visée au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Sauf disposition contraire, le présent Accord s’applique à toutes les personnes qui sont ou qui 
ont été soumises à la législation de l’un ou l’autre État contractant, ainsi qu’aux autres personnes 
qui jouissent de droits du fait de leur lien avec ces personnes. 

Article 4. Égalité de traitement 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les ressortissants de l’autre État contractant 
ainsi que les personnes à leur charge et leurs survivants bénéficient, en application de la législation 
d’un État contractant, du même traitement que les ressortissants de cet État contractant. 

2. En ce qui concerne l’Autriche, le paragraphe 1 du présent article s’applique également 
aux fins de l’application du présent Accord : 

a) Aux ressortissants d’un État auquel s’applique le règlement (CE) no 883/2004; 
b) Aux réfugiés au sens de l’article premier de la Convention relative au statut des 

réfugiés du 28 juillet 1951, et du Protocole à cette Convention du 31 janvier 1967, 
résidant sur le territoire d’un État contractant; 

c) Aux apatrides au sens de l’article premier de la Convention relative au statut des 
apatrides du 28 septembre 1954, résidant sur le territoire d’un État contractant; 

d) À tout autre individu qui est une personne à charge ou un survivant, résidant sur le 
territoire d’un État contractant, en ce qui concerne les droits dont il jouit du fait de 
son lien avec la personne visée au présent paragraphe. 

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux dispositions de la législation 
autrichienne concernant : 

a) La participation des assurés et des employeurs à l’administration des institutions et 
des associations, ainsi qu’au jugement dans le domaine de la sécurité sociale; 

b) La répartition des charges d’assurance résultant d’accords avec des États tiers; 
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c) L’assurance des personnes employées dans une mission diplomatique ou un poste 
consulaire autrichien dans un État tiers ou par un membre d’une telle mission ou 
d’un tel poste. 

4. En ce qui concerne la législation autrichienne relative à l’admission des périodes de 
service en temps de guerre et des périodes considérées comme équivalentes, les ressortissants 
indiens qui étaient des ressortissants autrichiens immédiatement avant le 13 mars 1938 bénéficient 
de l’égalité de traitement avec les ressortissants autrichiens. 

Article 5. Exportation des prestations 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, un État contractant ne peut réduire ou 
modifier les prestations acquises au titre de sa législation au seul motif que le bénéficiaire séjourne 
ou réside sur le territoire de l’autre État contractant. 

2. Les prestations prévues par la législation d’un État contractant sont accordées aux 
ressortissants de l’autre État contractant qui résident en dehors du territoire des deux États 
contractants, dans les mêmes conditions et dans la même mesure qu’aux ressortissants du premier 
État contractant qui résident en dehors du territoire des États contractants. 

3. En ce qui concerne la législation autrichienne, le paragraphe 1 du présent article ne 
s’applique pas au supplément compensatoire. 

PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sous réserve des dispositions des articles 7 à 9, un travailleur salarié ou indépendant 
travaillant sur le territoire d’un État contractant n’est soumis, pour ce travail, qu’à la législation de 
cet État contractant. Dans le cas d’un travailleur salarié, cette disposition s’applique également si 
l’employeur a son établissement sur le territoire de l’autre État contractant. 

Article 7. Dispositions spéciales 

1. Un travailleur salarié qui, étant au service d’un employeur ayant sur le territoire de l’un 
des États contractants un établissement dont il relève normalement et versant des cotisations au 
titre de la législation de cet État contractant, est détaché par cet employeur vers le territoire de 
l’autre État contractant pour y travailler pour son compte, reste soumis à la législation du premier 
État contractant et continue à cotiser au titre de la législation de cet État contractant comme s’il 
continuait à travailler sur son territoire à condition que la durée prévisible de son travail de 
dépasse pas 60 mois. 

2. Le paragraphe 1 du présent article s’applique lorsqu’une personne, après avoir été 
envoyée par son employeur du territoire d’un État contractant vers le territoire d’un pays tiers, est 
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ensuite envoyée par cet employeur du territoire du pays tiers vers le territoire de l’autre État 
contractant. 

3. Lorsqu’un travailleur salarié est envoyé sur le territoire d’un État contractant pour y 
fournir des services pour une organisation de transport aérien qui a son siège sur le territoire de 
l’autre État contractant, le paragraphe 1 du présent article s’applique sans référence à la limite de 
60 mois. 

4. Toute personne qui exerce une activité salariée à bord d’un navire battant pavillon d’un 
des États contractants est soumise à la législation de cet État contractant. 

Article 8. Fonctionnaires, membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

1. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ni celles de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Tout travailleur salarié occupé au service du gouvernement ou d’un autre employeur du 
secteur public d’un État contractant et envoyé sur le territoire de l’autre État contractant pour y 
fournir des services reste soumis, en ce qui concerne ces services, à la législation du premier État 
contractant. 

Article 9. Dérogations aux dispositions relatives à la législation applicable 

1. À la demande d’un travailleur salarié et de son employeur, ou à la demande d’un 
travailleur indépendant, les autorités compétentes des deux États contractants ou les organismes 
désignés par ceux-ci peuvent prévoir, d’un commun accord, des dérogations aux dispositions des 
articles 6 à 8, compte tenu de la nature de l’activité professionnelle et des circonstances dans 
lesquelles elle est exercée. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1 du présent article, une personne est soumise à la 
législation autrichienne, cette législation lui est applicable comme si elle occupait un emploi sur le 
territoire autrichien. 

PARTIE III 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS 

Article 10. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Si une personne a accompli des périodes d’assurance au titre de la législation des deux 
États contractants, ces périodes, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, si nécessaire, sont 
cumulées aux fins de l’ouverture du droit à une prestation, comme s’il s’agissait de périodes 
d’assurance dans l’État contractant concerné. 

2. Les périodes d’assurance d’une personne accomplies dans un pays tiers avec lequel l’État 
contractant concerné a conclu un accord de sécurité sociale de même nature, sont prises en compte 
aux fins de l’ouverture du droit à une prestation au titre de la législation concernée. 
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3. Si la durée totale des périodes d’assurance à prendre en compte pour la détermination de 
la prestation au titre de la législation d’un État contractant est inférieure à 12 mois et que ces 
périodes d’assurance n’ouvrent pas droit à une prestation au titre de la législation visée à 
l’article 2, aucune prestation ne sera accordée au titre de la législation de cet État contractant. 

Article 11. Calcul des prestations pour lesquelles la totalisation n’est pas requise 

Lorsque le droit à une prestation est établi au titre de la législation d’un État contractant sans 
application du paragraphe 1 de l’article 10, l’organisme compétent de cet État contractant 
détermine le montant de la prestation exclusivement en fonction des périodes d’assurance 
accomplies au titre de cette législation. 

SECTION 1. PRESTATIONS AU TITRE DE LA LÉGISLATION AUTRICHIENNE 

Article 12. Dispositions spéciales relatives à l’Autriche 

Lorsqu’une personne qui a accompli des périodes d’assurance au titre de la législation des 
deux États contractants, ou le survivant d’une telle personne, demande une prestation, l’organisme 
autrichien compétent détermine, conformément à la législation autrichienne, si l’intéressé a droit à 
une prestation en totalisant les périodes d’assurance prévues à l’article 10 et en tenant compte des 
dispositions suivantes : 

a) Lorsque la législation autrichienne subordonne l’attribution de certaines prestations à 
l’accomplissement de périodes d’assurance dans une profession couverte par des régimes spéciaux 
ou dans une profession ou un emploi déterminé, seules les périodes d’assurance accomplies dans 
la même profession ou le même emploi au titre de la législation indienne sont prises en compte 
pour l’attribution de ces prestations; 

b) Lorsque la législation autrichienne prévoit que la période de versement d’une pension 
prolonge la période de référence durant laquelle les périodes d’assurance doivent être accomplies 
jusqu’à une date déterminée, les périodes au cours desquelles une pension a été accordée au titre 
de la législation indienne s’étendent également jusqu’à la période de référence susmentionnée. 

Article 13. Calcul des prestations autrichiennes 

1. Lorsque le droit à une prestation n’est établi au titre de la législation autrichienne qu’en 
totalisant les périodes visées au paragraphe 1 de l’article 10, l’organisme autrichien compétent 
détermine le montant de la prestation conformément au règlement (CE) no 883/2004, les périodes 
d’assurance en Inde étant à considérer comme des périodes d’assurance dans un autre État membre 
de l’Union européenne. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les périodes d’éducation d’enfants ne 
sont prises en compte pour la détermination de la prestation que conformément à la législation 
autrichienne. 
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SECTION 2. PRESTATIONS AU TITRE DE LA LÉGISLATION INDIENNE 

Article 14. Dispositions spéciales relatives à l’Inde 

1. Nonobstant les dispositions du présent Accord relatives à l’acquisition, au maintien ou au 
recouvrement du droit aux prestations de vieillesse, de survie et d’invalidité, les périodes 
d’assurance accomplies au titre de la législation autrichienne relative à ces prestations sont 
totalisées, si nécessaire et dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, avec les périodes 
d’assurance accomplies au titre de la législation indienne. 

2. Si la législation indienne subordonne l’attribution de certaines prestations de vieillesse, 
de survie et d’invalidité à la condition que les périodes d’assurance soient accomplies dans une 
profession donnée, seules les périodes d’assurance accomplies ou reconnues comme équivalentes 
dans la même profession en Autriche sont totalisées pour l’ouverture du droit à ces prestations. 

3. Si la législation indienne subordonne l’attribution de certaines prestations à la condition 
que les périodes d’assurance soient accomplies dans une profession donnée et lorsque ces périodes 
n’ont pas ouvert de droit auxdites prestations, ces périodes sont prises en considération pour la 
détermination des prestations prévues dans le régime général des travailleurs salariés. 

4. Si une personne a droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’invalidité au titre de 
la législation indienne sans nécessairement procéder à une totalisation, l’organisme indien 
compétent calcule le droit aux prestations directement sur la base des périodes d’assurance 
accomplies en Inde et uniquement au titre de la législation indienne. 

5. Si une personne a droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’invalidité au titre de 
la législation indienne, son droit étant constitué uniquement par la prise en compte de la 
totalisation des périodes d’assurance, les règles suivantes s’appliquent : 

a) L’organisme indien compétent calcule le montant théorique de la prestation due 
comme si toutes les périodes d’assurance accomplies conformément aux législations 
des deux États contractants étaient exclusivement accomplies sous la législation 
indienne; 

b) L’organisme indien compétent calcule ensuite le montant dû, sur la base du montant 
indiqué au point a), au prorata de la durée des périodes d’assurance au titre de sa 
législation. 

6. Une personne a le droit, en vertu de la loi de 1952 sur la Caisse de prévoyance des 
salariés et dispositions diverses, de retirer la totalité du montant qui lui est dû par la Caisse de 
prévoyance des salariés dans les circonstances suivantes : 

a) Au moment où elle cesse d’être employée dans un établissement; et 
b) Au moment où elle quitte le territoire de l’Inde ou n’est pas employée dans un 

établissement. 
7. Une personne a droit à une prestation de départ au titre du régime de pension des salariés 

de 1995 si la condition de service admissible pour la pension mensuelle des affiliés n’est pas 
remplie même après l’inclusion de la prestation de totalisation prévue dans l’Accord. 
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PARTIE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 15. Coopération entre les autorités compétentes et assistance administrative 

1. Les autorités compétentes des États contractants concluent un arrangement administratif 
définissant les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes et les organismes compétents des États contractants, dans le 
cadre de leurs autorités respectives : 

a) S’informent mutuellement de toutes les mesures prises pour l’application du présent 
Accord; et 

b) S’informent mutuellement de toute modification de la législation ayant une incidence 
sur l’application du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes et les organismes compétents des deux États contractants se 
prêtent mutuellement assistance pour l’application du présent Accord, comme s’ils appliquaient 
leur propre législation. Cette assistance est fournie gratuitement. 

4. Les autorités et organismes des États contractants peuvent se contacter ou communiquer 
directement avec les personnes concernées ou leurs représentants. 

5. Les autorités et organismes d’un État contractant ne peuvent rejeter les demandes ou 
autres documents qui leur sont soumis au seul motif qu’ils sont rédigés dans une langue officielle 
de l’autre État contractant. 

6. Si l’organisme compétent d’un État contractant exige qu’un demandeur ou qu’un 
bénéficiaire qui séjourne ou réside sur le territoire de l’autre État contractant se soumette à un 
examen médical, cet examen doit, à la demande de cet organisme et à ses frais, être organisé ou 
effectué par l’organisme compétent de ce dernier État contractant. En cas d’examens médicaux 
effectués au titre de la législation des deux États contractants, ces examens sont organisés ou 
effectués par l’organisme du lieu de séjour ou de résidence et à ses frais. 

Article 16. Organismes de liaison 

Les autorités compétentes des États contractants établissent des organismes de liaison afin de 
faciliter l’application du présent Accord, notamment en vue de créer une liaison simple et rapide 
entre les organismes concernés. 

Article 17. Exonération des frais et authentification 

1. Toute exonération ou réduction d’impôts, de droits de timbre, de droits de justice ou de 
droits d’enregistrement prévue par la législation d’un des États contractants relative aux certificats 
ou documents devant être produits aux fins de l’application de cette législation est étendue 
également aux certificats ou documents similaires qui doivent être produits pour l’application du 
présent Accord ou de la législation de l’autre État contractant. 
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2. Les déclarations, documents et certificats de quelque nature que ce soit qui doivent être 
présentés aux fins de l’application du présent Accord ne nécessitent aucune authentification par les 
autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 18. Égalité de traitement des demandes, avis ou recours 

1. Toute réclamation, toute déclaration ou tout recours qui, aux fins de l’application du 
présent Accord ou de la législation d’un État contractant, est soumis à une autorité compétente ou 
à un organisme compétent d’un État contractant est considéré comme une réclamation, une 
déclaration ou un recours soumis à une autorité compétente ou à un organisme compétent de 
l’autre État contractant. 

2. Toute réclamation visant à obtenir une prestation au titre de la législation d’un État 
contractant est considérée comme une réclamation visant à obtenir la prestation correspondante au 
titre de la législation de l’autre État contractant, à condition que le demandeur fournisse, au 
moment de la demande, des renseignements indiquant que des périodes d’assurance ont été 
accomplies au titre de la législation de l’autre État contractant. Toutefois, cette disposition ne 
s’applique pas lorsque le demandeur demande expressément que la détermination d’une prestation 
de vieillesse au titre de la législation de l’autre État contractant soit différée. 

3. Toute réclamation, toute déclaration ou tout recours qui, au titre de la législation d’un 
État contractant, doit être introduit dans un délai déterminé auprès d’une autorité compétente ou 
d’un organisme compétent de cet État contractant, peut être introduit dans le même temps auprès 
de l’autorité ou de l’organisme correspondant de l’autre État contractant. 

4. Dans les cas auxquels s’appliquent les paragraphes 1 à 3 du présent article, l’autorité ou 
l’organisme auquel la demande est présentée transmet sans délai la réclamation, la déclaration ou 
le recours à l’organe compétent correspondant de l’autre État contractant, en indiquant la date de 
réception du document. 

Article 19. Paiements 

1. L’organisme compétent peut effectuer le paiement des prestations en vertu du présent 
Accord dans la devise de l’un ou l’autre État contractant. 

2. Les remboursements en vertu du présent Accord sont effectués dans la devise de l’État 
contractant dans lequel est situé l’organisme compétent qui a effectué le service. 

3. Les paiements en vertu du présent Accord sont effectués conformément aux 
arrangements ou pratiques en vigueur dans ce domaine dans les deux États contractants au 
moment du paiement. 

4. Lorsqu’un État contractant impose des contrôles monétaires ou d’autres mesures 
similaires de limitation des paiements, virements ou transferts de fonds ou d’instruments 
financiers à des personnes qui se trouvent en dehors de cet État contractant, il prend sans délai les 
mesures appropriées pour assurer le paiement de tout montant qui doit être versé conformément au 
présent Accord aux personnes visées à l’article 3 qui résident dans l’autre État contractant. 
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Article 20. Protection des données 

1. Dans la mesure où des données à caractère personnel sont communiquées en application 
du présent Accord et conformément au droit interne, les dispositions suivantes s’appliquent en 
tenant compte d’autres dispositions contraignantes des États contractants respectifs : 

a) Aux fins de l’application du présent Accord et de la législation y afférente, des 
données à caractère personnel peuvent être communiquées aux organismes 
responsables de l’État destinataire. Les organismes destinataires respectifs ne 
peuvent utiliser ces données à d’autres fins. La transmission ultérieure de données à 
caractère personnel vers d’autres organismes sur le territoire de l’État destinataire est 
admissible conformément au droit national de l’État destinataire dans la mesure où 
elle est effectuée à des fins de sécurité sociale, y compris dans le cadre de procédures 
judiciaires connexes; 

b) Toute donnée à caractère personnel communiquée sous quelque forme que ce soit 
entre les autorités, institutions et autres organes responsables concernés en 
application du présent Accord ou de tout arrangement d’exécution du présent Accord 
est traitée comme une information confidentielle reçue de l’autre État contractant de 
la même manière que les renseignements similaires obtenus au titre du droit interne 
de l’État destinataire. Ces obligations s’appliquent à toutes les personnes qui 
s’acquittent de tâches en vertu du présent Accord, ainsi qu’aux personnes tenues au 
secret professionnel; 

c) Dans des cas spécifiques, l’organisme destinataire fournit, à la demande de 
l’organisme émetteur, des renseignements sur l’utilisation des données reçues et sur 
les résultats obtenus grâce à ces données; 

d) L’organisme émetteur garantit que les données à caractère personnel communiquées 
sont exactes et à jour. Avant toute communication de données à caractère personnel, 
l’organisme émetteur doit examiner si la communication est nécessaire et 
proportionnée au regard de la finalité de la communication en question. Pour ce faire, 
il doit tenir dûment compte des interdictions en matière de communication prévues 
dans le droit interne applicable. En cas de communication de données inexactes ou 
de données qui n’auraient pas dû être communiquées au titre du droit interne de 
l’État émetteur, l’organisme destinataire doit en être informé dans les meilleurs 
délais. Ce dernier doit procéder immédiatement à la suppression ou à la correction 
des données. Si l’organisme destinataire a des raisons de supposer que des données 
communiquées sont inexactes ou qu’elles doivent être supprimées, il doit en 
informer immédiatement l’organisme émetteur; 

e) Toute personne concernée, qui prouve son identité d’une manière appropriée, reçoit 
de l’organisme responsable du traitement des données les renseignements 
communiqués ou traités la concernant, leur origine, les destinataires ou catégories de 
destinataires des communications, la finalité de l’utilisation des données et la base 
juridique de celle-ci, sous une forme compréhensible. Ces renseignements sont 
fournis dans les meilleurs délais et, en principe, gratuitement. En outre, la personne 
concernée a le droit de faire rectifier des données incomplètes ou inexactes et de 
faire supprimer les données traitées de manière illicite. Les autres modalités 
applicables à la mise en œuvre de ces droits sont soumises au droit interne; 
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f) En cas de violation des droits liés à la protection des données, les personnes 
concernées ont droit à introduire un recours juridique, y compris devant un tribunal, 
conformément aux législations nationales respectives des États contractants; 

g) Les données à caractère personnel communiquées sont effacées s’il apparaît qu’elles 
sont inexactes, obtenues ou communiquées illégalement, ou si les données 
communiquées légalement doivent être effacées ultérieurement en vertu du droit 
interne de l’État émetteur de la communication, ou si les données ne sont plus 
nécessaires à l’accomplissement de la mission et s’il n’y a aucune raison de supposer 
que cette suppression pourrait porter atteinte aux intérêts d’une personne méritant 
une protection en matière de sécurité sociale; 

h) Tant l’organisme émetteur que l’organisme destinataire sont tenus d’enregistrer le 
but, le sujet et la date de toute communication de données à caractère personnel ainsi 
que l’organisme émetteur et l’organisme destinataire; 

i) Tant l’organisme émetteur que l’organisme destinataire sont tenus de protéger 
efficacement les données à caractère personnel reçues contre la destruction 
accidentelle ou non autorisée, la perte accidentelle, l’accès non autorisé, la 
modification non autorisée ou accidentelle et la divulgation non autorisée. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent par analogie aux secrets 
commerciaux et professionnels. 

Article 21. Remboursements 

1. Lorsque l’organisme compétent d’un État contractant a effectué un paiement excédentaire 
d’une prestation, le montant du trop-perçu peut être déduit des arriérés d’une prestation 
correspondante dus au titre de la législation de l’autre État contractant sur le compte de cet 
organisme. 

2. Lorsque, en vertu de la législation d’un État contractant, une personne a droit à une 
prestation pour une période au cours de laquelle elle-même ou tout membre de sa famille a 
bénéficié de prestations d’une institution d’action sociale de l’autre État contractant, cette 
prestation est recouvrée, à la demande et pour le compte de l’institution d’action sociale ayant 
droit au remboursement, comme si cette dernière était une institution établie sur le territoire du 
premier État contractant. Il n’y a pas d’obligation de recouvrement si l’organisme a versé la 
prestation avant de prendre connaissance des prestations versées par l’institution d’action sociale. 

Article 22. Règlement des différends 

1. Les autorités compétentes des États contractants règlent, dans la mesure du possible, les 
difficultés qui découlent de l’interprétation ou de l’application du présent Accord conformément à 
son esprit et à ses principes fondamentaux. 

2. Les États contractants se consultent sans délai, à la demande de l’un ou l’autre État 
contractant, sur des questions qui n’ont pas été réglées par les autorités compétentes 
conformément au paragraphe 1 du présent article. 
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PARTIE V 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 23. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord n’établit aucun droit au paiement d’une prestation pour une période 
antérieure à son entrée en vigueur. 

2. Toute période d’assurance accomplie au titre de la législation d’un État contractant avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord est également prise en considération pour la détermination 
des droits acquis au titre du présent Accord. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord 
s’applique également aux imprévus relatifs à un droit survenu avant son entrée en vigueur, dans la 
mesure où les droits précédemment déterminés n’ont pas donné lieu à des paiements forfaitaires. 

4. Le montant d’une prestation due uniquement en vertu du présent Accord est déterminé à 
partir de la date d’entrée en vigueur du présent Accord à la demande du bénéficiaire. Si la 
demande est présentée dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent 
Accord, la prestation est versée à partir de cette date; dans le cas contraire, la prestation est versée 
à partir de la date fixée par la législation de chaque État contractant. 

5. Les prestations déterminées avant l’entrée en vigueur du présent Accord ne sont pas 
réexaminées. 

6. Pour l’application du paragraphe 1 de l’article 7, dans le cas de personnes qui ont été 
envoyées dans un État contractant avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les 
périodes d’emploi visées audit article sont considérées comme commençant à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

Article 24. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois au 
cours duquel chaque État contractant reçoit de l’autre État contractant une notification écrite 
indiquant qu’il s’est conformé à toutes les conditions requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période indéterminée. L’un ou l’autre 
État contractant peut le dénoncer par écrit, moyennant un préavis de 12 mois. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, tout droit acquis en vertu de ses dispositions 
est maintenu. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Vienne, le 4 février 2013, en double exemplaire, chacun en langues allemande, hindi 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
RUDOLF HUNDSTORFER 

Pour la République de l’Inde : 
VAYALAR RAVI  
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE MACEDONIAN GOVERNMENT AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY REGARDING 
THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Macedonian Government and the Government of the Federal Republic of Germany, 
Hereinafter referred to as the “Contracting Parties”,  
Keen to ensure the security of classified information exchanged between the competent 

authorities of the States of the Contracting Parties and between users of classified information in 
the territory of the other Contracting Party, 

Desirous to establish a regulation enabling the mutual protection of classified information 
applicable to all agreements on cooperation that may be concluded between the Contracting 
Parties, as well as to contracts involving the exchange of classified information, 

Have agreed as follows: 

Article 1 Definitions 

(1) For the purposes of this Agreement, 
1. “Classified information” means: 

(a) For the German Contracting Party: 
Facts, objects or intelligence requiring secrecy in the public interest, regardless 
of what form they may take. They shall be classified by, or at the instance of, an 
official body, in accordance with their need for protection; 

(b) For the Macedonian Contracting Party: 
Any document, material or intelligence, regardless of what form it may take, 
that must be protected from unauthorized access or use and which is classified 
accordingly; 

2. “Classified information contract” means a contract between an authority or a 
company from the territory of one of the Contracting Parties and a company from the 
territory of the other Contracting Party within the framework of which classified 
information is to be exchanged or generated. 

(2) The following definitions shall apply to security classifications: 
1. For the German Contracting Party: 

(a) STRENG GEHEIM (TOP SECRET), where unauthorized access may 
jeopardize the continued existence or vital interests of the State or of any of its 
Länder (States); 

(b) GEHEIM (SECRET), where unauthorized access may jeopardize the security of 
the State or one of its Länder or cause serious harm to its interests; 

(c) VS-VERTRAULICH (CONFIDENTIAL), where unauthorized access may be 
harmful to the interests of the State or one of its Länder; 
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(d) VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH (FOR OFFICIAL USE ONLY), 
where unauthorized access may be detrimental to the interests of the State or one 
of its Länder. 

2. For the Macedonian Contracting Party: 
(a) ДРЖАВНА TAJHA (STATE SECRET), where the unauthorized disclosure of 

such classified information would endanger the permanent interests of the State 
and cause it irreparable harm; 

(b) СТРОГО ДОВЕРЛИВО (STRICTLY CONFIDENTIAL), where the 
unauthorized disclosure of such classified information is likely to cause 
exceptionally serious harm to the vital interests of the State;  

(c) ДОВЕРЛИВО (CONFIDENTIAL), where the unauthorized disclosure of such 
classified information would seriously prejudice the important interests of the 
State; 

(d) ИНTЕРНО (FOR OFFICIAL USE ONLY), where the unauthorized disclosure 
of such classified information would harm the work of State bodies, municipal 
self-government bodies and other entities of interest to public security, defense, 
foreign affairs and the activities of State administrative bodies in the fields of 
security, intelligence and counterintelligence. 

Article 2. Security Classification Levels 

The Contracting Parties have determined that the following security classification levels shall 
be considered comparable: 

 
German security classification 
levels: 

Macedonian security 
classification levels: 

English translations 

STRENG GEHEIM ДРЖАВНА TAJHA 
TOP SECRET/STATE 

SECRET 

GEHEIM СТРОГО ДОВЕРЛИВО 
SECRET/STRICTLY 
CONFIDENTIAL 

VS-VERTRAULICH ДОВЕРЛИВО CONFIDENTIAL 

VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH 

ИНТЕРНО 
FOR OFFICIAL USE 

ONLY 

Article 3. Marking 

(1) Transmitted classified information shall be marked with the comparable national 
classification, as provided for under article 2 of this Agreement, by, or at the instance of, the 
authority competent in respect of the recipient of the material. 
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(2) The marking requirement shall also apply to classified information that originates within 
the receiving State in connection with classified information contracts, as well as to copies made 
in the receiving State. 

(3) Classification levels shall, at the request of the competent authority of the originating 
State, be amended or revoked by, or at the instance of, the authority competent in respect of the 
recipient of the classified information in question. The competent authority of the originating State 
shall give six weeks’ notice to the authority competent in respect of the recipient of its intention to 
amend or revoke the classification of the material. 

Article 4. National measures 

(1) The Contracting Parties shall, within the framework of their national law, take all 
appropriate measures for the protection of classified information generated, exchanged or stored 
pursuant to this Agreement. They shall afford such classified information the secrecy protection 
that is at least equal to that required by the receiving Contracting Party for its own classified 
material of the corresponding security classification level. 

(2) Classified information shall be used exclusively for the purposes stated. The receiving 
Contracting Party shall not disclose or use classified information, or permit its disclosure or use, 
except for the purposes stated and subject to such limitations as may be imposed by, or on behalf 
of, the originating Contracting Party. Any arrangement to the contrary must be approved in 
writing by the originator of the classified information.  

(3) Classified information shall be made available only to persons whose official tasks make 
knowledge thereof necessary and who, except in the case of classified information marked 
VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH / ИНТЕРНО / FOR OFFICIAL USE ONLY, are 
authorized to have access to classified information of a comparable classification level. Such 
authorization shall be granted only after completion of a security clearance process at least as 
stringent as that required for access to national classified information of a comparable 
classification level. 

(4) Access to classified information marked VS-VERTRAULICH / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIAL and above by a person having solely the nationality of a Contracting Party shall 
be granted without prior authorization by the originating Contracting Party. 

(5) The security screening of nationals and citizens of a Contracting Party who reside in its 
territory shall be carried out by each Contracting Party in accordance with its national security 
regulations. 

(6) The security screening of nationals of a Contracting Party who lawfully reside in the 
territory of the other Contracting Party and are applying to participate in security sensitive activity 
there shall, however, be carried out by the competent security authority of that other State. 

(7) The Contracting Parties shall ensure that the necessary security inspections are performed 
within their territories and that this Agreement is respected. 

Article 5. Award of classified information contracts 

(1) Prior to the awarding of a classified information contract, the contracting official 
awarding the contract shall obtain a security clearance issued by the competent authority having 
jurisdiction over the contractor. The purpose of the request for a clearance is to ascertain whether 
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the prospective contractor is subject to security oversight by the competent authority of the 
contractor’s State and whether the contractor has taken the necessary security precautions for the 
implementation of the contract. A contractor who has not been granted a security clearance may 
apply for such clearance. 

(2) A security clearance shall be obtained if a company has been requested to submit a bid 
and, within the framework of the tendering procedure, classified information must be handed over 
before the contract is awarded. 

(3) In the cases referred to in paragraphs 1 and 2 of this article, the following procedure shall 
apply: 

1. Requests for the issuance of a security clearance to a contractor from the State of the 
other Contracting Party shall contain information on the project and the nature, scope 
and classification level of the classified information likely to be released to or 
generated by the contractor. 

2. In addition to the full name of the company, its postal address and the name of the 
person authorized to act as the company’s security official, his or her telephone and 
fax numbers and, where appropriate, its e-mail address, requests for a security 
clearance must contain, in particular, information on the extent to which the 
company concerned has taken security measures in accordance with national security 
regulations and up to what level of security classification such measures have been 
taken. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties shall inform each other of any 
change in the facts on which the security clearance decisions are based. 

4. The exchange of such communications between the competent authorities of the 
Contracting Parties shall take place in the national language of the authority to be 
informed or in the English language. 

5. Security clearance decisions and requests to the relevant competent authorities of the 
Contracting Parties to issue security decisions shall be made in writing. 

Article 6. Execution of classified information contracts 

(1) Classified information contracts shall contain a security clause obliging the contractor to 
take the necessary precautions to protect the classified information in accordance with the national 
security regulations of the Contracting Party granting the contract. 

(2) The following provisions shall be included in the security clause: 
1. The definition of the term “classified information” and of comparable classification 

markings and levels of security of both Contracting Parties in accordance with this 
Agreement; 

2. The names of the respective competent authorities of the Contracting Parties 
empowered to authorize the release of classified information relating to the contract 
and to coordinate the protection of such information; 

3. The means by which the classified information is to be released between the 
competent authorities and the contractors involved; 
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4. The procedures and mechanisms for notifying amendments that may be made to 
classified information as a result of changes applied to security markings or the 
removal of the need to protect them; 

5. The procedures for authorizing visits or access by personnel of the authority 
awarding the contract and by the contractor; 

6. The procedures for the transmission of the classified information between the 
authority awarding the contract and the contractor, which shall determine how such 
information is to be used and stored; 

7. The requirement that the contractor may grant access to classified information only 
to a person who fulfils the condition that his or her knowledge of the information is 
necessary and who has been charged with or participated in the execution of the 
contract and has previously received a security clearance at the appropriate level, in 
accordance with national security regulations; 

8. The requirement that classified information shall not be released or authorized to be 
released to any person without the prior written consent of the originating 
Contracting Party; 

9. The requirement that the contractor shall promptly inform its competent authority of 
any actual or suspected loss or indiscretion or unauthorized disclosure of classified 
information covered by the contract. 

(3) The competent authority having jurisdiction over the entity awarding the contract shall 
provide the contractor with a separate list (classification list) of all processes requiring 
classification, shall determine the required classification level and shall arrange for this list to be 
annexed to the classified information contract. The competent authority having jurisdiction over 
the entity awarding the contract shall also forward this list to the authority competent in respect of 
the contractor or arrange for it to be forwarded. 

(4) The competent authority having jurisdiction over the entity awarding the contract shall 
ensure that the classified information is not made available to the contractor until the relevant 
security clearance has been issued by the competent authority having jurisdiction over the 
contractor.  

Article 7. Transmission of classified information 

(1) Classified information marked STRENG GEHEIM – TOP SECRET / ДРЖАВНА 
TAJHA – STATE SECRET shall be transmitted between the Contracting Parties only by 
diplomatic courier from one Contracting Party to the other, in accordance with national security 
regulations. 

(2) Classified information marked VS-VERTRAULICH / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIAL and GEHEIM – SECRET / СТРОГО ДОВЕРЛИВО – STRICTLY 
CONFIDENTIAL shall, as a rule, be conveyed from one State to the other by official courier. 

In such cases: 
1. The carrier must be authorized to have access to classified information of the 

appropriate security classification level; 
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2. A list of the classified information carried shall remain with the sending body; a 
copy of the list shall be given to the receiving body for forwarding to the competent 
authority; 

3. The classified information shall be packaged in accordance with the provisions 
applicable to domestic transport; 

4. The classified information shall be handed over against a receipt; 
5. The carrier shall carry a courier pass issued by the competent authority of the 

sending or receiving body. 
The receipt of classified information shall be acknowledged by or at the instance of the 

competent authority, and the classified information shall be forwarded to the addressee in 
accordance with national security regulations. 

(3) When dealing with the transport of a significant volume of classified information, the 
means of transport, route and escort shall be determined in each individual case by the competent 
authorities on the basis of a detailed transport plan. 

(4) Classified information marked VS-VERTRAULICH / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIAL and above shall not be transmitted electronically in unencrypted form. Only 
encryption systems approved by mutual agreement between the competent security authorities of 
the Contracting Parties may be used for the encryption of classified information with such 
classification levels. 

(5) Classified information marked VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH / ИНТЕРНО / 
FOR OFFICIAL USE ONLY may be transmitted to recipients in the territory of the other 
Contracting Party by post or other delivery services, taking into account national security 
regulations. 

(6) Classified information marked VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH / ИНТЕРНО / 
FOR OFFICIAL USE ONLY may be transmitted or made available electronically by means of 
commercially available encryption devices approved by a competent national authority of the 
Contracting Parties. The unencrypted transmission of classified information of this classification 
level shall be permitted only if it is not contrary to national security regulations, if an approved 
encryption system is not available, if the transmission takes place exclusively within fixed 
networks and if the sender and the recipient have previously agreed on the planned transmission. 

Article 8. Visits 

(1) Visitors from the territory of one Contracting Party shall, in principle, have access in the 
territory of the other Contracting Party to classified information, as well as to facilities where the 
information is being worked on, only with the prior permission of the competent authority of the 
Contracting Party being visited. Such access shall be granted only to persons who fulfil the 
condition that their knowledge of the information is necessary and who are authorized to have 
access to classified information. 

(2) Notifications of visits shall be made to the competent authority of the Contracting Party 
into whose territory the visitors wish to travel and in good time and in accordance with the 
regulations of the Contracting Party. The competent authorities shall communicate to each other 
the details of such notifications and ensure the protection of personal data. 
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(3) Notifications of visits shall be made in the language of the State to be visited or in the 
English language and shall contain the following particulars: 

1. The first and last name, date and place of birth and the passport or identity card 
number of the visitor; 

2. The nationality of the visitor; 
3. The official title of the visitor and the name of the authority or body that the visitor 

represents; 
4. The level of the visitor’s authorization to have access to classified information; 
5. The purpose and date of the visit; 
6. Indication of the places, contact persons and facilities to be visited. 

Article 9. Cooperation and consultations 

(1) The competent authorities of the States of the Contracting Parties shall take note of the 
provisions on the protection of classified information in force in the territory of the other 
Contracting Party. 

(2) In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the 
competent authorities shall consult each other at the request of one of those authorities. 

(3) If necessary, the security authorities and the intelligence services of the Contracting 
Parties may directly exchange classified information in their fields of activity, in accordance with 
the provisions of this Agreement. 

(4) Each Contracting Party shall also permit the national or designated security authority of 
the other Contracting Party, or any other authority designated by mutual agreement, to make visits 
to its territory in order to discuss with its security authorities its procedures and facilities for 
protecting classified information provided to it by the other Contracting Party. Each Contracting 
Party shall assist that authority in determining whether such classified information placed at its 
disposal by the other Contracting Party is being adequately protected. Mutual visits to the territory 
of the other Contracting Party to discuss the procedures and facilities for the protection of 
classified information made available to it by the other Contracting Party may be agreed on a case-
by-case basis. 

Article 10. Breaches of the provisions on the mutual protection of classified information 

(1) If an unauthorized disclosure of classified information cannot be excluded, is suspected 
or established, the other Contracting Party shall be informed immediately. 

(2) Violations of the provisions concerning the protection of classified information shall be 
investigated and prosecuted by the competent authorities and courts of the Contracting Party 
having jurisdiction, in accordance with the law of that Contracting Party. The other Contracting 
Party shall, upon request, assist in such investigations and shall be informed of the outcome. 

Article 11. Costs 

Each Contracting Party shall bear the costs that it incurs in the implementation of this 
Agreement. 
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Article 12. Competent authorities 

The following authorities shall be considered competent in respect of the implementation of 
this Agreement: 

1. For the German Contracting Party: 
(a) The national security authority shall be: 

The Federal Ministry of the Interior 
Alt-Moabit 101 D 
10559 Berlin 

(b) The designated security authority shall be: 
The Federal Ministry of Economics and Technology 
Villemombler Straße 76 
53123 Bonn 

(c) The military security authority shall be: 
The Federal Ministry of Defence 
P. O. Box 1328 
53003 Bonn 

2. For the Macedonian Contracting Party: 
The national security authority shall be: 
The Directorate for the Security of Classified Information 
ul. Angel Dimovski 8 
1000 Skopje 

Article 13. Influence on the implementation of other agreements and international documents 

The implementation of this Agreement shall be without prejudice to the implementation of 
existing agreements and international documents between the Contracting Parties. 

Article 14. Final provisions 

(1) This Agreement is concluded for a period of indefinite duration and shall enter into force 
30 days after receipt of the last notification by which the Contracting Parties notify each other that 
the domestic requirements for its entry into force have been fulfilled. 

(2) This Agreement may be amended or supplemented by agreement of the Contracting 
Parties in writing. The agreed amendments and additions shall enter into force in the same manner 
as provided for in paragraph 1 of this article. 

(3) Either Contracting Party may terminate this Agreement in writing through the diplomatic 
channel. Termination of this Agreement shall take effect six months after the date of receipt of 
such notification by the other Contracting Party. In the event of termination, classified information 
communicated pursuant to this Agreement or generated by the contractor shall continue to be 
treated in accordance with article 4, as long as the existence of the classification so warrants.  
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(4) The registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations in 
accordance with Article 102 of the Charter of the United Nations shall be carried out immediately 
after its entry into force by the Contracting Party in whose territory the Agreement is concluded. 
The other Contracting Party shall be informed of the registration and the United Nations 
registration number, as soon as it has been confirmed by the Secretariat. 

(5) Disputes concerning the interpretation or implementation of this Agreement shall be 
settled by consultations and negotiations between the Contracting Parties, without recourse to an 
external jurisdiction. 

DONE at Skopje on 27 July 2012, in duplicate, each copy in the Macedonian and German 
languages, both texts being equally authentic.  

For the Macedonian Government: 
[NIKOLA POPOSKI 

Minister of Foreign Affairs of the Republic of Macedonia] 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[GUDRUN ELISABETH STEINACKER 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
of the Republic of Germany in the Republic of Macedonia] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT MACÉDONIEN ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE D’INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement macédonien et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, 
Ci-après dénommés « Parties contractantes », 
Désireux de garantir la protection des informations classifiées échangées entre les autorités 

compétentes des États des Parties contractantes et entre les utilisateurs d’informations classifiées 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Désireux d’établir une réglementation assurant la protection mutuelle des informations 
classifiées qui s’applique à tous les accords de coopération conclus entre les Parties contractantes 
ainsi qu’aux contrats impliquant l’échange d’informations classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « information classifiée » désigne : 

a) Pour la Partie contractante allemande : 
Les faits, objets ou renseignements, indépendamment de leur forme, qui doivent 
être tenus secrets dans l’intérêt public. Ils sont classifiés par un organisme 
officiel, ou à sa demande, conformément à leurs besoins en matière de 
protection; 

b) Pour la Partie contractante macédonienne : 
Les documents, pièces ou renseignements, indépendamment de leur forme, qui 
nécessitent une protection contre tout accès ou utilisation non autorisés et qui 
sont classifiés en conséquence; 

2. L’expression « contrat relatif aux informations classifiées » désigne un contrat 
conclu entre une autorité ou une entreprise située sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes et une entreprise située sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
dans le cadre duquel des informations classifiées doivent être produites ou 
échangées. 

2) Les définitions suivantes s’appliquent aux classifications de sécurité : 
1. Pour la Partie contractante allemande : 

a) STRENG GEHEIM (TRÈS SECRET), lorsque l’accès non autorisé aux 
informations classifiées risque de compromettre l’existence continue ou les 
intérêts vitaux de l’État ou de l’un quelconque de ses États fédérés; 

b) GEHEIM (SECRET), lorsque l’accès non autorisé aux informations classifiées 
risque de compromettre la sécurité de l’État ou de l’un quelconque de ses États 
fédérés, ou de porter gravement atteinte à ses intérêts; 
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c) VS-VERTRAULICH (CONFIDENTIEL), lorsque l’accès non autorisé aux 
informations classifiées risque de porter atteinte aux intérêts de l’État ou de l’un 
quelconque de ses États fédérés; 

d) VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH (POUR USAGE OFFICIEL 
SEULEMENT), lorsque l’accès non autorisé à des informations classifiées 
risque de porter atteinte aux intérêts de l’État ou de l’un quelconque de ses États 
fédérés; 

2.  Pour la Partie contractante macédonienne : 
a) ДРЖАВНА TAJHA (TRÈS SECRET), lorsque la divulgation non autorisée des 

informations classifiées risque de compromettre les intérêts permanents de l’État 
et de lui causer un tort irréparable; 

b) СТРОГО ДОВЕРЛИВО (SECRET), lorsque la divulgation non autorisée des 
informations classifiées risque de compromettre gravement les intérêts vitaux de 
l’État; 

c) ДОВЕРЛИВО (CONFIDENTIEL), lorsque la divulgation non autorisée des 
informations classifiées risque de compromettre gravement les intérêts 
importants de l’État; 

d) ИНГЕРНО (POUR USAGE OFFICIEL SEULEMENT), lorsque la divulgation 
non autorisée de informations classifiées risque de nuire au travail des organes 
de l’État, des organes municipaux autonomes et d’autres entités d’intérêt pour la 
sécurité publique, la défense et les affaires étrangères, ainsi qu’aux activités des 
organes administratifs de l’État en matière de sécurité, de renseignement et de 
contre-espionnage. 

Article 2. Équivalences 

Les Parties ont établi que les niveaux de classification de sécurité suivants sont jugés 
équivalents : 

 
Niveaux de classification de 
sécurité allemands 

Niveaux de classification de 
sécurité macédoniens 

Traductions françaises 

STRENG GEHEIM ДРЖАВНА TAJHA TRÈS SECRET 

GEHEIM СТРОГО ДОВЕРЛИВО SECRET 

VS-VERTRAULICH ДОВЕРЛИВО CONFIDENTIEL 

VS-NUR FÜR DEN 
DIENSTGEBRAUCH 

ИНТЕРНО POUR USAGE OFFICIEL 
SEULEMENT 
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Article 3. Marquage 

1) L’autorité compétente à l’égard du destinataire des informations classifiées appose le 
marquage national de classification équivalent sur les informations classifiées communiquées, 
conformément aux dispositions de l’article 2 du présent Accord, ou le marquage national de 
classification équivalent est apposé à sa demande. 

2) L’exigence de marquage s’applique également aux informations classifiées qui sont 
produites dans l’État destinataire dans le cadre des contrats relatifs aux informations classifiées, 
ainsi qu’aux copies faites dans l’État destinataire. 

3) À la demande de l’autorité compétente de l’État d’origine, les niveaux de classification 
sont modifiés ou annulés par l’autorité compétente à l’égard du destinataire des informations 
classifiées en question ou à l’initiative de cette dernière. L’autorité compétente de l’État d’origine 
informe six semaines à l’avance l’autorité compétente à l’égard du destinataire de son intention de 
modifier ou d’annuler la classification des informations. 

Article 4. Mesures nationales 

1) Les Parties contractantes, dans le cadre de leur législation nationale, prennent toutes les 
mesures appropriées pour protéger les informations classifiées produites, échangées ou stockées en 
application du présent Accord. Les Parties contractantes accordent à ces informations classifiées 
une protection au moins égale à celle que la Partie contractante destinataire exige pour ses propres 
informations classifiées ayant un niveau de classification de sécurité correspondant. 

2) Les informations classifiées sont utilisées exclusivement aux fins prévues par le présent 
Accord. La Partie contractante destinataire ne divulgue, ni n’utilise, ni ne permet la divulgation ou 
l’utilisation d’informations classifiées, excepté à des fins et sous réserve des restrictions indiquées 
par la Partie contractante d’origine ou à son nom. Tout arrangement contraire doit être approuvé 
par écrit par l’émetteur des informations classifiées. 

3) L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes qui en ont besoin dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles et qui, à l’exception des informations classifiées de niveau 
VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH / ИНТЕРНО / POUR USAGE OFFICIEL 
SEULEMENT, sont autorisées à accéder à des informations classifiées d’un niveau de 
classification équivalent. Cette autorisation n’est accordée qu’après l’obtention d’une habilitation 
de sécurité d’un niveau au moins équivalant à celui requis pour accéder aux informations 
classifiées nationales d’un niveau de classification équivalent. 

4) L’accès à des informations classifiées de niveau VS-VERTRAULICH / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIEL ou plus est accordé sans autorisation préalable de la Partie contractante 
d’origine à une personne ayant exclusivement la nationalité d’une Partie contractante. 

5) Le contrôle de sécurité visant les citoyens et ressortissants d’une Partie contractante qui 
résident sur son territoire est effectué par chaque Partie contractante conformément à sa 
réglementation nationale en matière de sécurité. 

6) Le contrôle de sécurité visant les citoyens et ressortissants d’une Partie contractante qui 
résident légalement sur le territoire de l’autre Partie contractante et qui demandent à participer à 
des activités sensibles en matière de sécurité est cependant effectué par l’autorité de sécurité 
compétente de l’autre État. 
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7) Les Parties contractantes veillent, sur leurs territoires respectifs, à ce que les inspections 
de sécurité nécessaires soient réalisée et à ce que les dispositions du présent Accord soient 
respectées. 

Article 5. Attribution de contrats relatifs aux informations classifiées 

1) Avant d’attribuer un contrat relatif aux informations classifiées, le fonctionnaire qui 
attribue le contrat obtient, par l’intermédiaire de l’autorité de la compétence dont relève le 
contractant, une habilitation de sécurité. La demande d’habilitation de sécurité a pour objectif de 
déterminer si le contractant potentiel fait l’objet d’un contrôle de sécurité par l’autorité compétente 
de son État et s’il a pris les précautions de sécurité nécessaires à la mise en œuvre du contrat. Un 
contractant qui n’a pas obtenu d’habilitation de sécurité peut en faire la demande. 

2) Une habilitation de sécurité doit être obtenue si une entreprise a été invitée à soumettre 
une offre et, dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres, les informations classifiées doivent 
être remises avant l’attribution du contrat. 

3) Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, la procédure suivante 
s’applique : 

1. Les demandes de délivrance d’habilitation de sécurité à un contractant de l’État de 
l’autre Partie contractante comportent des informations sur le projet et sur la nature, 
la portée et le niveau de classification des informations classifiées susceptibles d’être 
communiquées au contractant ou produites par lui; 

2. Outre le nom complet de l’entreprise, son adresse postale et le nom de la personne 
autorisée à agir en qualité de fonctionnaire habilité pour les questions de sécurité, 
son numéro de téléphone et de télécopie et, s’il y a lieu, son adresse électronique, les 
demandes d’habilitation de sécurité doivent notamment comporter des 
renseignements sur l’ampleur des mesures de sécurité prises par l’entreprise 
concernée conformément à la réglementation nationale en matière de sécurité et sur 
le niveau de sécurité correspondant à ces mesures; 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent de tout changement 
dans les faits sur lesquels se fondent les décisions relatives aux habilitations de 
sécurité; 

4. Les échanges relatifs à ces communications entre les autorités compétentes des 
Parties contractantes s’effectuent dans la langue du pays de l’autorité qui doit être 
informée ou en anglais; 

5. Les décisions relatives aux habilitations de sécurité et les demandes d’habilitation de 
sécurité adressées aux autorités compétentes des Parties contractantes sont formulées 
par écrit. 

Article 6. Exécution des contrats relatifs aux informations classifiées 

1) Les contrats relatifs aux informations classifiées comportent une clause de sécurité 
obligeant le contractant à prendre les précautions nécessaires pour protéger les informations 
classifiées, conformément à la réglementation nationale en matière de sécurité de la Partie 
contractante qui attribue le contrat. 
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2) Les dispositions suivantes figurent dans la clause de sécurité : 
1. La définition de l’expression « informations classifiées » et des marquages et 

niveaux de sécurité de classification équivalents des deux Parties contractantes 
conformément au présent Accord; 

2. Les noms des autorités compétentes respectives des Parties contractantes habilitées à 
autoriser la diffusion des informations classifiées se rapportant au contrat et à 
coordonner la protection de ces informations; 

3. Les modalités selon lesquelles les informations classifiées doivent être transmises 
entre les autorités compétentes et les contractants impliqués; 

4. Les procédures et mécanismes de notification des modifications susceptibles d’être 
apportées aux informations classifiées en raison de changements apportés aux 
marquages de sécurité ou de la suppression de la nécessité de les protéger; 

5. Les procédures d’autorisation des visites ou de l’accès pour le personnel de l’autorité 
attribuant le contrat et le contractant; 

6. Les procédures de transmission des informations classifiées entre l’autorité attribuant 
le contrat et le contractant, qui déterminent les modalités d’utilisation et de stockage 
de ces informations; 

7. L’exigence selon laquelle le contractant peut accorder l’accès aux informations 
classifiées uniquement à une personne qui a le besoin d’en connaître et qui a été 
chargée de l’exécution du contrat ou qui a participé à l’exécution du contrat et a 
préalablement reçu une habilitation de sécurité de niveau approprié, conformément à 
la réglementation nationale en matière de sécurité; 

8. L’exigence selon laquelle les informations classifiées ne peuvent faire l’objet d’une 
diffusion ou d’une autorisation de diffusion à quiconque sans le consentement 
préalable écrit de la Partie contractante d’origine; 

9. L’exigence selon laquelle le contractant informe sans délai son autorité compétente 
de toute perte réelle ou présumée, de toute imprudence ou de toute divulgation non 
autorisée d’informations classifiées visées par le contrat. 

3) L’autorité compétente à l’égard de l’entité attribuant le contrat remet au contractant une 
liste distincte (une liste de classification) de tous les processus devant être classifiés, détermine le 
niveau de classification nécessaire et prend les dispositions nécessaires pour que la liste de 
classification soit annexée au contrat relatif aux informations classifiées. L’autorité compétente à 
l’égard de l’entité attribuant le contrat transmet également cette liste de classification à l’autorité 
compétente à l’égard du contractant ou organise sa transmission. 

4) L’autorité compétente à l’égard de l’entité attribuant le contrat veille à ce que les 
informations classifiées ne soient pas mises à la disposition ad contractant avant que l’habilitation 
de sécurité appropriée ait été délivrée par l’autorité compétente à l’égard du contractant. 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1) Les informations classifiées de niveau STRENG GEHEIM / ДРЖАВНА TAJHA / TRÈS 
SECRET sont transmises d’une Partie contractante à l’autre uniquement par courrier diplomatique, 
conformément à la réglementation nationale en matière de sécurité. 



Volume 3055, I-52796 

 191 

2) Les informations classifiées de niveau VS-VERTRAULICH / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIEL et GEHEIM / СТРОГО ДОВЕРЛИВО / SECRET sont exclusivement 
transmises d’un État à l’autre par courrier officiel. 

Dans ces cas : 
1. Le transporteur doit être autorisé à accéder aux informations classifiées du niveau de 

classification de sécurité approprié; 
2. Une liste des informations classifiées acheminées est conservée par l’expéditeur; une 

copie de la liste est remise au destinataire pour transmission à l’autorité compétente; 
3. Les informations classifiées sont conditionnées conformément aux dispositions 

applicables à l’acheminement à l’intérieur du territoire national; 
4. La remise des informations classifiées est effectuée contre accusé de réception; 
5. Le transporteur est muni d’un ordre de mission de messager délivré par l’autorité 

compétente de l’expéditeur ou du destinataire; 
La réception des informations classifiées est confirmée par l’autorité compétente ou à sa 

demande, et les informations classifiées sont transférées au destinataire conformément à la 
réglementation nationale en matière de sécurité. 

3) Pour l’acheminement d’informations classifiées très volumineuses, le moyen de 
transport, l’itinéraire et l’escorte sont déterminés au cas par cas par les autorités compétentes sur la 
base d’un plan de transport détaillé. 

4) Les informations classifiées de niveau VS-VERTRAULICH / ДОВЕРЛИВО / 
CONFIDENTIEL et plus ne sont pas transmises par voie électronique sous forme non cryptée. 
Seuls des systèmes de chiffrement approuvés d’un commun accord par les autorités compétentes 
des Parties contractantes peuvent être utilisés pour le chiffrement d’informations classifiées de ce 
niveau. 

5) Les informations classifiées de niveau VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH / 
ИНТЕРНО / POUR USAGE OFFICIEL SEULEMENT peuvent être transmises aux destinataires 
sur le territoire de l’autre Partie contractante par voie postale ou au moyen d’autres services de 
livraison, en tenant compte de la réglementation nationale en matière de sécurité. 

6) Les informations classifiées de niveau VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH / 
ИНТЕРНО / POUR USAGE OFFICIEL SEULEMENT peuvent être transmises ou mises à 
disposition sous forme électronique au moyen de dispositifs de chiffrement approuvés par une 
autorité nationale compétente des Parties contractantes. La transmission d’informations classifiées 
de ce niveau de classification sous forme non cryptée est permise uniquement si elle ne 
contrevient pas à la réglementation nationale en matière de sécurité, si aucun système de 
chiffrement n’est disponible, si la transmission des informations classifiées s’effectue 
exclusivement au moyen de réseaux fixes et si l’expéditeur et le destinataire sont préalablement 
convenu du plan de transmission. 

Article 8. Visites 

1) Les visiteurs en provenance du territoire d’une des Parties contractantes ne peuvent, en 
principe, avoir accès aux informations classifiées et aux installations dans lesquelles elles sont 
développées, sur le territoire de l’autre Partie contractante, qu’avec l’autorisation préalable de 
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l’autorité compétente de la Partie contractante visitée. Cet accès n’est autorisé qu’aux personnes 
qui ont le besoin d’en connaître et qui sont autorisées à accéder aux informations classifiées. 

2) Les visites sont notifiées en temps utile à l’autorité compétente de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle les visiteurs souhaitent se rendre et conformément aux dispositions 
réglementaires de la Partie contractante. Les autorités compétentes se communiquent les détails de 
ces notifications et assurent la protection des données à caractère personnel. 

3) Les notifications de visites sont effectuées dans la langue de l’État dans lequel les 
visiteurs souhaitent se rendre ou en anglais, et comportent les indications suivantes : 

1. Prénom et nom de famille, date et lieu de naissance ainsi que numéro de passeport ou 
de carte d’identité du visiteur; 

2. Nationalité du visiteur; 
3. Titre du visiteur et nom de l’autorité ou de l’organisme qu’il représente; 
4. Niveau d’habilitation du visiteur pour l’accès aux informations classifiées; 
5. Objet de la visite et date prévue de la visite; 
6. Indication des lieux, personnes contact et installations à visiter. 

Article 9. Coopération et consultations 

1) Les autorités compétentes des États des Parties contractantes prennent connaissance des 
dispositions en matière de protection des informations classifiées en vigueur sur le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

2) Afin de garantir une étroite collaboration dans la mise en œuvre du présent Accord, les 
autorités compétentes se consultent à la demande d’une des autorités. 

3) Si nécessaire, les autorités de sécurité et les services de renseignements des Parties 
contractantes peuvent directement échanger des informations classifiées dans leur domaine 
d’activités, conformément aux dispositions du présent Accord. 

4) Chaque Partie contractante autorise également l’autorité de sécurité nationale ou désignée 
de l’autre Partie contractante, ou tout autre autorité désignée d’un commun accord, à se rendre sur 
son territoire afin de discuter avec ses autorités de sécurité des procédures et des installations que 
l’autre Partie contractante met à sa disposition pour la protection des informations classifiées. 
Chaque Partie contractante aide également cette autorité à déterminer si les informations 
classifiées mises à sa disposition par l’autre Partie contractante sont dûment protégées. Les visites 
mutuelles sur le territoire de l’autre Partie contractante pour discuter des procédures et des 
installations que l’autre Partie contractante met à disposition pour la protection des informations 
classifiées peuvent être convenues au cas par cas. 

Article 10. Violations des dispositions relatives  
à la protection mutuelle des informations classifiées 

1) Lorsqu’une divulgation non autorisée d’informations classifiées ne peut être exclue, est 
présumée ou constatée, l’autre Partie contractante doit en être informée immédiatement. 

2) Les violations des dispositions relatives à la protection des informations classifiées font 
l’objet d’enquêtes et de poursuites judiciaires appropriées par les autorités et les tribunaux 
compétents de la Partie contractante compétente, conformément au droit en vigueur sur son 
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territoire. L’autre Partie contractante, sur demande, apporte son concours dans le cadre de ces 
enquêtes et est informée de leurs résultats. 

Article 11. Frais 

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais qu’elle engage dans la mise en 
application du présent Accord. 

Article 12. Autorités compétentes 

Les autorités suivantes sont jugées compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord : 
1. Pour la Partie contractante allemande : 

a) Autorité de sécurité nationale : 
Ministère fédéral de l’intérieur 
Alt-Moabit 101 D 
10559 Berlin 

b) Autorité de sécurité désignée : 
Ministère fédéral de l’économie et de la technologie 
Villemombler Straße 76 
53123 Bonn 

c) Autorité de sécurité militaire : 
Ministère fédéral de la défense 
B.P : 1328 
53003 Bonn 

2. Pour la Partie contractante macédonienne : 
Agence de sécurité nationale : 
Direction de la sécurité des informations classifiées 
ul. Angel Dimovski 8 
1000 Skopje 

Article 13. Influence sur la mise en œuvre d’autres 
accords et documents internationaux 

La mise en œuvre du présent Accord est sans incidence sur la mise en œuvre d’accords et de 
documents internationaux existants entre les Parties contractantes. 

Article 14. Dispositions finales 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur 30 jours 
après la réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes se 
notifient l’accomplissement des procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 
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2) Le présent Accord peut être modifié ou complété par consentement mutuel écrit des deux 
Parties contractantes. Les modifications et ajouts convenus d’un commun accord entrent en 
vigueur dans les mêmes conditions que celles prévues au paragraphe 1 du présent article. 

3) L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par écrit par la voie 
diplomatique. Le présent Accord cesse de produire ses effets six mois après la date de réception de 
la notification de dénonciation par l’autre Partie contractante. En cas de dénonciation du présent 
Accord, toutes les informations classifiées communiquées en application du présent Accord ou 
produites par le contractant continuent d’être traitées conformément à l’article 4, aussi longtemps 
que la classification existante l’exige. 

4) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, est effectué immédiatement après 
son entrée en vigueur par la Partie contractante sur le territoire de laquelle le présent Accord est 
conclu. L’autre Partie contractante est informée de l’enregistrement du présent Accord et du 
numéro d’enregistrement des Nations Unies correspondant dès confirmation par le Secrétariat des 
Nations Unies. 

5) Tout différend concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé par voie de négociation et de consultation entre les Parties contractantes, sans recours devant 
une juridiction externe. 

FAIT à Skopje, le 27 juillet 2012, en double exemplaire, en langues macédonienne et 
allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement macédonien : 
[NIKOLA POPOSKI 

Ministre des affaires étrangères de la République de Macédoine] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[GUDRUN ELISABETH STEINACKER 

Ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire de la République d’Allemagne 
auprès de la République de Macédoine]  
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AUSTRIA 
AND THE CABINET OF MINISTERS OF UKRAINE ON COOPERATION IN 
THE FIGHT AGAINST CRIME 

The Government of the Republic of Austria and the Cabinet of Ministers of Ukraine 
(hereinafter referred to as the “Contracting Parties”),  

Keen to develop and reinforce relations between the Republic of Austria and Ukraine, 
Concerned about the threat that the spread of international crime poses to the security and 

other vital interests of the Republic of Austria and Ukraine,  
Seeking to strengthen cooperation in the fight against international crime, 
Guided by the Single Convention on Narcotic Drugs of 30 March 1961, as amended by the 

Protocol of 25 March 1972 amending the Single Convention on Narcotic Drugs of 1961, the 
Convention on Psychotropic Substances of 21 February 1971, the United Nations Convention 
against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and Psychotropic Substances of 20 December 1988 and 
United Nations General Assembly resolution 45/123 of 14 December 1990 on international 
cooperation in combating organized crime, and the United Nations Convention against 
Transnational Organized Crime of 15 November 2000, and its Protocol against the Smuggling of 
Migrants by Land, Sea and Air of 15 November 2000 supplementing that Convention, and the 
Protocol to Prevent, Suppress and Punish Trafficking in Persons, Especially Women and Children, 
of 15 November 2000, supplementing that Convention,  

Acting in accordance with the domestic law of the Contracting Parties,  
Have agreed as follows:  

Article 1. Purpose and areas of cooperation 

1. The Contracting Parties undertake, in accordance with their domestic law, to cooperate 
more closely through their competent authorities and provide each other with mutual assistance in 
the prevention, detection and investigation of criminal offences. 

2. This cooperation shall include, in particular, the following areas, with an emphasis on the 
fight against organized crime: 

a. Offences against life, health and personal liberty; 
b. Terrorism, including its financing; 
c. Trafficking in human beings in all its manifestations, and people smuggling; 
d. The production and distribution of child pornography materials; 
e. The illicit production, importation, exportation, dispatching and transport and 

trafficking, namely the purchase, sale or storage, of narcotic drugs, psychotropic 
substances and drug precursors; 

f. The illicit production and storage of, trafficking in and smuggling of arms, munitions 
and explosives, as well as nuclear, radioactive, chemical and biological substances; 

g. The theft of, trafficking in and smuggling of goods of cultural and historical value; 
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h. Property crime, in particular the theft of and trafficking in motor vehicles; 
i. The production and distribution of counterfeit currency; 
j. The counterfeiting or falsification or the use of counterfeit or falsified non-cash 

means of payment, securities and documents; 
k. The falsification of official documents, in particular identity documents, and their 

placement on the market; 
l. Economic crime and money laundering; 
m. Computer-related crime (offences involving the use of computers, computerized 

systems and computer networks); 
n. Offences against intellectual property; 
o. Corruption and malfeasance in office. 

3. This Agreement shall not concern cooperation in extradition and legal assistance in 
criminal matters, insofar as such a request or its execution shall be reserved for the judicial 
authorities of the Contracting Parties, or cooperation in financial criminal matters. 

Article 2. Competent authorities 

1. For the purposes of cooperation under this Agreement, the competent authorities, in 
accordance with the domestic law of the Contracting Parties, shall be: 

a. For the Austrian Contracting Party: 
- The Federal Minister of the Interior; 

b. For the Ukrainian Contracting Party: 
- The Ministry of the Interior; 
- The Ministry of Revenues and Duties; 
- The Security Service; 
- The Administration of the State Border Service; 
- The State Service for Financial Monitoring. 

2. The Contracting Parties shall notify each other, through the diplomatic channel, of any 
change in the competence or designation of the authorities referred to in paragraph 1 of this article. 

3. The Contracting Parties shall, after the entry into force of this Agreement, exchange 
information concerning the addresses and telephone and fax numbers of the competent authorities 
referred to in paragraph 1 and any other information necessary for the implementation of this 
Agreement. 

Article 3. Forms of cooperation 

Cooperation under this Agreement between the competent authorities of the Contracting 
Parties shall take the following forms: 

1. The exchange of information; 
2. Mutual assistance in the search for objects and persons and in the identification of 

persons and unknown corpses; 



Volume 3055, I-52797 

 217 

3. The coordination of joint activities aimed at preventing and combating crime; 
4. The establishment of joint working groups; 
5. The exchange of experience in the fight against crime and the training and continuing 

education of officials; 
6. The regular exchange of information and the analysis of manifestations of trafficking in 

human beings and people smuggling, including what can be learned from the experience of 
document specialists. 

Article 4. Implementation of cooperation 

1. Requests and their execution shall be made in writing. In urgent cases, requests and their 
execution may also be made orally, with immediate subsequent written confirmation. Requests 
shall be transmitted and executed in writing by post or using technical means of data transmission 
permitted by the domestic law of the Contracting Parties. If any doubt should arise as to the 
authenticity or content of a request, further confirmation may be requested. 

2. Requests shall be made in the language of the requesting Party, accompanied by a 
translation into the language of the requested Party or into English. Requests shall be executed as 
soon as possible in the language of the requested Party, accompanied by a translation into the 
language of the requesting Party or into English. 

3. Requests shall contain the following: 
a. The name of the competent authority submitting the request and the name of the 

competent authority to which the request is addressed; 
b. The purpose of the request and the reasons for it, as well as any information needed 

to execute the request; 
c. The questions that are to be answered and the measures to be taken; 
d. The time limit within which a reply to the request is requested. 

4. The competent authorities of the Contracting Parties may, on a case-by-case basis and 
without prior request, communicate to each other information intended to assist the addressee in 
the prevention of threats to public security and public order, or information that may be significant 
for the prevention and combating of criminal offences. 

5. If the requested authority is not competent to execute the request, it shall forward the 
request to the competent domestic authority. 

6. If the competent authority of the requested Contracting Party needs further information 
for the execution of the request, it may request such information from the competent authority of 
the requesting Contracting Party. 

Article 5. Limitation of cooperation 

1. If a Contracting Party considers that the execution of a request or some other form of 
cooperation is likely to prejudice its sovereignty, security, public order (ordre public) or other 
essential interests of its State, or to be contrary to its domestic law, it may refuse to execute the 
request or any other form of cooperation, in part or in whole, or make its assistance subject to 
certain conditions. 
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2. The requesting Party shall be informed in writing of the decision referred to in 
paragraph 1, with a statement of the reasons. 

Article 6. Liaison officer or authorized representative 

Cooperation between the Contracting Parties may also be implemented through liaison 
officers or authorized representatives. The liaison officer or authorized representative shall carry 
out informational and advisory activities. The appointment and posting of liaison officers or 
authorized representatives shall not require reciprocity. 

Article 7. Protection of information 

1. Information and documents exchanged between the competent authorities of the 
Contracting Parties under this Agreement may not be divulged to third parties without the prior 
written consent of the transmitting authority. Such information and documents may not be used for 
purposes other than those for which they were transmitted without the prior consent of the 
transmitting authority. 

2. The transmission and protection of confidential information under this Agreement shall 
be governed by the domestic law of the Contracting Parties and by the relevant international 
agreements. 

Article 8. Protection of personal data 

1. Without prejudice to the following provisions on the protection of personal data, the 
competent authorities of the Contracting Parties shall, in implementing this Agreement, comply 
with the contents and purposes of the Council of Europe Convention of 28 January 1981 for the 
Protection of Individuals with regard to Automatic Processing of Personal Data, the Additional 
Protocol thereto of 8 November 2001 and Recommendation No. R (87) 15 of 17 September 1987 
of the Committee of Ministers of the Council of Europe regulating the use of personal data in the 
police sector, even when the data are not processed automatically. The reciprocal transfer of 
personal data (hereinafter referred to as data) between the competent authorities of the Contracting 
Parties shall take place in compliance with the conditions imposed by the transmitting competent 
authority and in accordance with the following principles, which shall apply equally to data 
processed by automated and non-automated means: 

2. The data received from the transmitting competent authority may not be used for 
purposes other than those for which they were transmitted without the prior consent of the 
transmitting competent authority. Such consent may be given only to the extent that the domestic 
law of the transmitting competent authority permits such use for such other purposes. In the event 
of a request from the transmitting competent authority of a Contracting Party, the receiving 
competent authority shall provide information on any use of the data received and the results 
thereby obtained. 

3. The transmitting competent authority shall be obliged to check the accuracy of the data to 
be transmitted and the necessity and proportionality of the data transmission in relation to its 
purpose. The restrictions on transmission that are applicable under the respective domestic laws 
must be observed. The data shall not be transmitted if the competent authority transmitting the 
data has reason to believe that this would be contrary to the purpose of a domestic law or would 
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harm the interests of the subjects of the data that should be protected. If it is established that 
inaccurate data or data that should not have been transmitted have been transmitted, the receiving 
competent authority shall be informed thereof without delay. 

4. Data received from the transmitting competent authority shall be promptly erased or 
rectified in the event that: 

a. The data prove to be incorrect; 
b. The competent authority that transmitted the data submits a substantiated request 

regarding the need to erase the data; 
c. The data are no longer needed for the purposes for which they were transmitted; 
d. This Agreement ceases to be in force. 

5. The competent authorities of the Contracting Parties shall use only those means of 
communication for the transmission of data that ensure adequate protection of the data against 
unauthorized access or alteration by third parties during the transmission process. The method of 
transmission shall be chosen in order to take sufficient account of the sensitivity of the data in 
question. The competent authorities shall ensure that only authorized persons have access to the 
communication equipment used. The competent authorities shall not grant direct access to data 
processed by them by automated means. 

6. The receiving competent authority shall be obliged to take appropriate security measures 
against the accidental or unauthorized destruction, accidental loss or unauthorized access, 
alteration or disclosure of the data. 

7. The transmitting and receiving competent authorities shall be obliged to document each 
transmission or reception of data. This documentation shall include the reason for and the content 
and time of the transmission or reception of the data, as well as the name of the transmitting or 
receiving competent authority. The same applies to the destruction of data. This documentation 
may only be used to check whether the relevant legal provisions on data protection have been 
complied with. 

8. The person who is the subject of the data shall, upon request, be provided with 
information on the data relating to him or her and on the intended use of such data. There is no 
obligation to provide information if an evaluation of the individual case shows that the public 
interest in not providing the information outweighs the interest of the person concerned in 
obtaining the information. Moreover, the right of the person concerned to obtain information about 
data relating to him or her shall be governed by the domestic law of the Contracting Party in 
whose territory the information is requested. The data relating to the person concerned shall, upon 
request, be erased or rectified if they have been used in contravention of the provisions of this 
Agreement. The person concerned shall be guaranteed appropriate remedies, in particular 
regarding the rectification and erasure of inaccurate data and the right to appeal. 

9. The competent authorities of the Contracting Parties shall be liable, in accordance with 
their domestic law, for any damage suffered by a person as a result of the processing of data 
relating to him or her pursuant to this Agreement. The competent authorities of the Contracting 
Parties may not invoke the fact that the data transmitted were inaccurate or unlawfully transmitted 
in any consideration of their liability towards the injured party under their domestic law. Where 
the receiving competent authority of the Contracting Party provides compensation for damage 
resulting from the use of inaccurate or unlawfully transmitted data, the transmitting competent 
authority of the Contracting Party shall reimburse the entire amount of the compensation awarded. 
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Article 9. Meeting of experts 

Representatives of the competent authorities of the Contracting Parties shall meet as 
necessary to assess the cooperation under this Agreement and to discuss new strategies and the 
further development of future cooperation. 

Article 10. Costs 

The costs incurred in implementing this Agreement shall be borne by the competent 
authorities of the Contracting Parties, unless otherwise agreed in a particular case. 

Article 11. Relationship with other international conventions 

1. This Agreement shall be without prejudice to the rights and obligations of the 
Contracting Parties arising from other bilateral or multilateral agreements. 

2. This Agreement shall not affect the obligations of the Republic of Austria arising from its 
membership in the European Union. 

Article 12. Settlement of disagreements 

1. Disputes concerning the interpretation or implementation of this Agreement shall be 
settled by negotiations between the competent authorities of the Contracting Parties. 

2. Should no agreement be reached through the negotiations referred to in paragraph 1 of 
this article, the matter shall be decided through the diplomatic channel.  

Article 13. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which the Contracting 
Parties have notified each other, in writing, through the diplomatic channel, that the domestic 
requirements for its entry into force have been fulfilled. The effective date shall be the date of 
receipt of the last notification. 

2. This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated at 
any time by either Party, in writing, through the diplomatic channel. Such termination shall take 
effect six months after the date of receipt of the notification by the other Party. 

3. This Agreement may be amended or supplemented in additional protocols by agreement 
of the Contracting Parties. 

DONE at Vienna, on 21 November 2013, in two copies, each in the German and Ukrainian 
languages, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Republic of Austria: 
MIKL-LEITNER 

For the Cabinet of Ministers of Ukraine: 
KOZHARA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Cabinet des ministres de l’Ukraine 
(ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux d’intensifier et de renforcer les relations entre la République d’Autriche et 
l’Ukraine, 

Préoccupés par la menace que la propagation de la criminalité internationale constitue pour la 
sécurité et les autres intérêts vitaux de la République d’Autriche et de l’Ukraine, 

Soucieux de renforcer la coopération en matière de lutte contre la criminalité internationale, 
Guidés par la Convention unique sur les stupéfiants du 30 mars 1961 telle que modifiée par le 

Protocole du 25 mars 1972 portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, la Convention sur les substances psychotropes du 21 février 1971, la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes du 
20 décembre 1988 et la résolution 45/123 de l’Assemblée générale des Nations Unies, en date du 
14 décembre 1990, concernant la coopération internationale contre les activités criminelles 
organisées, ainsi que la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée du 15 novembre 2000, le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et 
mer additionnel à cette Convention du 15 novembre 2000, et le Protocole additionnel visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, du 
15 novembre 2000, 

Agissant conformément au droit interne des Parties contractantes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et domaines de coopération 

1. Les Parties contractantes s’engagent, conformément à leur droit interne, à coopérer plus 
étroitement par l’entremise de leurs autorités compétentes et à s’entraider en matière de 
prévention, de détection et d’investigation des infractions pénales. 

2. Cette coopération comprend notamment les domaines ci-après, l’accent étant mis sur la 
lutte contre la criminalité organisée : 

a. Les atteintes à la vie, à la santé et à la liberté personnelle; 
b. Le terrorisme, y compris son financement; 
c. La traite d’êtres humains sous toutes ses formes et le trafic illicite des personnes; 
d. La production et la diffusion de contenus pédopornographiques; 
e. La production, l’importation, l’exportation, la distribution, le transport et le trafic 

illicites, notamment l’achat, la vente ou le stockage de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de précurseurs de drogues; 
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f. La production, l’entreposage, le trafic et la contrebande illicites d’armes, de 
munitions et d’explosifs ainsi que de matières nucléaires, radioactives, chimiques et 
biologiques; 

g. Le vol, le trafic et la contrebande de biens ayant valeur culturelle et historique; 
h. Les atteintes à la propriété, notamment le vol et le trafic illicite de véhicules 

automobiles; 
i. La production et la distribution de fausse monnaie; 
j. La contrefaçon ou la falsification ou l’utilisation de moyens de paiement autres 

qu’en espèce, de titres et de documents contrefaits ou falsifiés; 
k. La falsification de documents officiels, notamment les pièces d’identité, et leur 

introduction sur le marché; 
l. La criminalité économique et le blanchiment d’argent; 
m.  La criminalité liée à l’informatique (infractions impliquant l’utilisation d’ordinateurs, 

de systèmes informatiques ou de réseaux informatiques); 
n. Les atteintes à la propriété intellectuelle; 
o. La corruption et les malversations. 

3. Le présent Accord ne vise pas la coopération en matière d’extradition ni l’entraide 
judiciaire en matière pénale, dans la mesure où les demandes dans ces domaines ou l’exécution de 
ces demandes relèvent de la seule compétence des autorités judiciaires des Parties contractantes, ni 
la coopération en matière de criminalité financière. 

Article 2. Autorités compétentes 

1. Aux fins de la coopération prévue au présent Accord, les autorités compétentes sont, 
conformément au droit interne des Parties : 

a. Pour la Partie contractante autrichienne : 
- Le Ministre fédéral de l’intérieur; 

b. Pour la Partie contractante ukrainienne : 
- Le Ministère de l’intérieur; 
- Le Ministère du revenu et des taxes; 
- Le Service de la sécurité; 
- L’Administration du Service national des frontières; 
- Le Service national du contrôle financier. 

2. Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout 
changement apporté au domaine de compétence ou à la désignation des autorités mentionnées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Après l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes se communiquent 
les adresses et les numéros de téléphone et de télécopie des autorités compétentes mentionnées au 
paragraphe 1, ainsi que les autres renseignements nécessaires à l’application du présent Accord. 
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Article 3. Formes de coopération 

La coopération visée au présent Accord entre les autorités compétentes des Parties prend les 
formes suivantes : 

1. L’échange de renseignements; 
2. L’entraide dans la recherche d’objets et de personnes et l’identification de personnes et 

de cadavres non identifiés; 
3. La coordination d’activités conjointes de prévention de la criminalité et de lutte contre la 

criminalité; 
4. La création de groupes de travail conjoints; 
5. Les échanges sur l’expérience acquise dans la lutte contre la criminalité et la formation et 

l’éducation continue des fonctionnaires; 
6. L’échange régulier de renseignements et l’analyse des diverses formes de traite d’êtres 

humains et de trafic illicite de personnes, notamment les enseignements à tirer du travail des 
documentalistes. 

Article 4. Mise en œuvre de la coopération 

1. Les demandes et leur exécution se font par écrit. En cas d’urgence, les demandes et leur 
exécution peuvent être verbales, la confirmation en étant ensuite donnée immédiatement par écrit. 
Les demandes sont transmises et exécutées par écrit, par courrier ou par un moyen technique de 
transmission des données autorisé par le droit interne des Parties contractantes. Une confirmation 
supplémentaire pourra être demandée s’il subsiste un doute quant à l’authenticité ou au contenu 
d’une demande. 

2. La demande est rédigée dans la langue de la Partie requérante et accompagnée d’une 
traduction dans la langue de la Partie requise ou en anglais. La demande est exécutée avec 
diligence dans la langue de la Partie requise et accompagnée d’une traduction dans la langue de la 
Partie requérante ou en anglais. 

3. Les demandes comportent les renseignements suivants : 
a. Le nom de l’autorité compétente qui soumet la demande et celui de l’autorité 

compétente à laquelle la demande est adressée; 
b. L’objet et les motifs de la demande ainsi que tout renseignement nécessaire à son 

exécution; 
c. Les questions auxquelles il faut répondre et les mesures qui doivent être prises; 
d. Le délai imparti pour donner suite à la demande. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent, au cas par cas et sans 
demande préalable, se communiquer des renseignements visant à aider le destinataire à prévenir 
les menaces à la sécurité et à l’ordre publics, ou des renseignements qui pourraient se révéler 
importants pour prévenir et combattre les infractions pénales. 

5. Si l’autorité requise n’a pas compétence pour exécuter la demande, elle la transmet à 
l’autorité nationale compétente. 
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6. Si l’autorité compétente de la Partie contractante requise a besoin de plus de 
renseignements pour exécuter la demande, elle peut demander à l’autorité compétente de la Partie 
contractante requérante de les lui fournir. 

Article 5. Limites de la coopération 

1. Si une Partie contractante estime que l’exécution d’une demande ou une autre forme de 
coopération est susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à l’ordre public ou à 
d’autres intérêts essentiels de l’État, ou qu’elle enfreint son droit interne, elle peut refuser 
l’exécution de la demande ou toute autre forme de coopération, en totalité ou en partie, ou assortir 
son aide de certaines conditions. 

2. La Partie requérante est informée par écrit des décisions visées au paragraphe 1 ainsi que 
des motifs de cette décision. 

Article 6. Attaché de liaison ou représentant autorisé 

La coopération entre les Parties contractantes peut également être mise en œuvre par 
l’entremise d’attachés de liaison ou de représentants autorisés. L’attaché de liaison ou le 
représentant autorisé assure des fonctions d’information et de consultation. La réciprocité n’est pas 
requise en cas de nomination et d’affectation d’attachés de liaison ou de représentants autorisés. 

Article 7. Protection des renseignements 

1. Les renseignements et documents que les autorités compétentes des Parties contractantes 
s’échangent dans le cadre du présent Accord ne peuvent être divulgués à des tiers sans l’accord 
écrit préalable de l’autorité qui les transmet. Ces renseignements et documents ne peuvent, sans 
l’accord préalable de l’autorité qui les transmet, être utilisés à des fins autres que celles pour 
lesquelles ils ont été transmis. 

2. La transmission et la protection des renseignements confidentiels visés au présent Accord 
sont régies par le droit interne des Parties contractantes et les accords internationaux pertinents. 

Article 8. Protection des données à caractère personnel 

1. Sans préjudice des dispositions qui vont suivre sur la protection des données à caractère 
personnel, les autorités compétentes des Parties contractantes se conforment, dans l’application du 
présent Accord, aux dispositions et à l’objet de la Convention du Conseil de l’Europe du 
28 janvier 1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à 
caractère personnel, du Protocole additionnel du 8 novembre 2001 s’y rapportant ainsi que de la 
recommandation no R (87) 15 du 17 septembre 1987 du Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe visant à réglementer l’utilisation de données à caractère personnel dans le secteur de la 
police, même lorsque les données ne sont pas traitées de manière automatisée. Le transfert 
réciproque de données à caractère personnel (ci-après dénommées les données) entre les autorités 
compétentes des Parties contractantes respecte les conditions fixées par l’autorité compétente qui 
transmet les données ainsi que les principes suivants, qui s’appliquent aux données traitées de 
manière automatisées ou non traitées de manière automatisée. 
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2. Les données reçues de l’autorité compétente expéditrice ne peuvent être utilisées à des 
fins autres que celles pour lesquelles elles ont été transmises sans l’accord préalable de l’autorité 
compétente qui les a transmises. Un tel accord ne peut être donné que si le droit interne de 
l’autorité compétente expéditrice autorise l’utilisation à ces autres fins. Si l’autorité compétente 
expéditrice d’une Partie contractante le demande, l’autorité compétente qui reçoit les données 
fournit des renseignements sur l’utilisation faite des données et sur les résultats tirés de cette 
utilisation. 

3. L’autorité compétente expéditrice est tenue de vérifier l’exactitude des données à 
transmettre ainsi que la nécessité et la proportionnalité de cette transmission de données en regard 
de son objet. Il convient d’observer les restrictions à la transmission prévues par le droit interne en 
cause. Nulle donnée ne peut être transmise si l’autorité compétente expéditrice a des raisons de 
croire que la transmission de ces données serait contraire à l’objet d’une loi interne ou porterait 
atteinte aux intérêts des personnes dont les données devraient être protégées. S’il est établi que des 
renseignements inexacts, ou qui ne devaient pas être transmis, ont été transmis, l’autorité 
compétente réceptrice en est avisée dans les meilleurs délais. 

4. Les données reçues de l’autorité compétente expéditrice sont rapidement effacées ou 
corrigées dans les cas suivants : 

a. Les données se révèlent être inexactes; 
b. L’autorité compétente expéditrice présente une demande étayant la nécessité 

d’effacer les données; 
c. Les données ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été 

transmises; 
d. Le présent Accord cesse d’être en vigueur. 

5. Les autorités compétentes des Parties contractantes n’utilisent, pour la transmission des 
données, que les moyens de communication de données qui protègent adéquatement les données 
contre toute modification ou tout accès non autorisé par des tiers pendant le processus de 
transmission. Dans le choix du mode de transmission, il est tenu suffisamment compte de la 
sensibilité des données en cause. Les autorités compétentes veillent à ce que seules les personnes 
autorisées aient accès au matériel de communication utilisé. Les autorités compétentes n’accordent 
pas un accès direct aux données qu’elles traitent de manière automatisée. 

6. L’autorité compétente réceptrice est tenue de prendre les mesures de sécurité requises 
pour éviter que les données soient détruites accidentellement ou sans autorisation, qu’elles soient 
perdues accidentellement ou qu’il y soit accédé, qu’elles soient modifiées ou qu’elles soient 
communiquées sans autorisation. 

7. Les autorités compétentes expéditrice et réceptrice sont tenues de consigner chaque 
opération de transmission et de réception de données. Il convient notamment de consigner le 
motif, le contenu et le moment de la transmission ou de la réception de données ainsi que le nom 
de l’autorité compétente expéditrice ou réceptrice. Il en va de même pour la destruction de 
données. Les documents consignant les opérations ne peuvent servir qu’à vérifier si les 
dispositions législatives pertinentes sur la protection des données ont été respectées. 

8. La personne faisant l’objet des données obtient, sur demande, des renseignements sur les 
données la concernant et sur leur utilisation prévue. Cette obligation ne s’applique pas s’il 
apparaît, après évaluation du cas, que la nécessité de ne pas communiquer cette information relève 
de l’intérêt général, qui prévaut sur l’intérêt de la personne concernée. En outre, le droit de la 
personne concernée d’obtenir des renseignements sur les données à son sujet est régi par le droit 
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interne de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les renseignements sont demandés. Sur 
demande, les données sur la personne concernée sont effacées ou corrigées si elles ont été utilisées 
en violation des dispositions du présent Accord. Il convient de garantir des recours appropriés à la 
personne concernée, notamment le droit de faire corriger et effacer les données inexactes et le 
droit d’interjeter appel. 

9. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent être tenues responsables, 
conformément à leur droit interne, pour tout dommage causé à une personne par le traitement au 
titre du présent Accord de données la concernant. Pour se dégager de leur responsabilité à l’endroit 
de la partie lésée en vertu de leur droit interne, les autorités compétentes des Parties contractantes 
ne peuvent faire valoir le fait que les données transmises l’ont été illégalement ou étaient 
inexactes. Lorsque l’autorité compétente réceptrice d’une Partie contractante indemnise les 
dommages résultant de l’utilisation de données inexactes ou transmises illégalement, l’autorité 
compétente expéditrice de l’autre Partie contractante rembourse l’indemnisation dans sa totalité. 

Article 9. Réunion d’experts 

Des représentants des autorités compétentes des Parties se réunissent selon les besoins pour 
évaluer la coopération au titre du présent Accord et discuter de nouvelles stratégies et du 
renforcement ultérieur de la coopération. 

Article 10. Frais 

Sauf accord contraire dans un cas particulier, les frais exposés pour la mise en œuvre du 
présent Accord sont à la charge des autorités compétentes des Parties. 

Article 11. Lien avec d’autres conventions internationales 

1. Le présent Accord ne porte pas préjudice aux droits et obligations des Parties 
contractantes découlant d’autres accords bilatéraux ou multilatéraux. 

2. Le présent Accord n’a aucune incidence sur les obligations de la République d’Autriche 
découlant de son appartenance à l’Union européenne. 

Article 12. Règlement des différends 

1. Les différends relatifs à l’interprétation et à la mise en œuvre du présent Accord sont 
réglés par négociation entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. Si les négociations mentionnées au paragraphe 1 du présent article ne permettent pas de 
parvenir à un accord, la question est réglée par la voie diplomatique. 

Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifié par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités 
internes nécessaires à son entrée en vigueur. La date de prise d’effet est la date de réception de la 
dernière de ces notifications. 
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2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé à tout 
moment par l’une ou l’autre Partie par notification écrite transmise par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie. 

3. Le présent Accord peut être modifié ou complété d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, au moyen de protocoles additionnels. 

FAIT à Vienne, le 21 novembre 2013, en double exemplaire en langues allemande et 
ukrainienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
MIKL-LEITNER 

Pour le Cabinet des ministres de l’Ukraine : 
KOZHARA  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES 

LE RECTEUR 

Tokyo, le 25 mai 2011 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions qui ont eu lieu entre des représentants du 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et de l’Organisation des Nations Unies, 
notamment l’Université des Nations Unies (UNU), concernant l’applicabilité, mutatis mutandis, 
de Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne relatif au Siège du Programme des Volontaires des Nations Unies conclu le 
10 novembre 1995 et de l’échange de notes, daté du même jour, entre l’Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le développement et le Représentant permanent de 
l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant l’interprétation de certaines 
dispositions de l’Accord (ci-après tous deux dénommés « Accord de siège du VNU »), au 
Vice-rectorat de l’UNU en Europe (ci-après dénommé « UNU-ViE ») et à l’Institut pour 
l’environnement et la sécurité humaine (ci-après dénommé « UNU-EHS »), y compris les 
questions relatives à la Charte de l’Université. 

Conformément aux récentes discussions, j’ai le plaisir de proposer au Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne, en référence au paragraphe 2 de l’article 2 de la Charte de 
l’Université, ce qui suit : 

1. L’Accord de siège du VNU s’applique mutatis mutandis à l’UNU-ViE et à l’UNU-EHS, 
conformément au paragraphe 2 de son article 4. 

2. Définitions et interprétations 
a) Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 

i) Le terme « Université » désigne l’Université des Nations Unies, établie par 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 2951 (XXVII) du 
11 décembre 1972; 

ii) L’expression « Charte de l’Université » désigne la Charte de l’Université 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 3081 
(XXVIII) du 6 décembre 1973; 

iii) Le terme « Recteur » désigne le Recteur de l’Université et, en son absence, tout 
fonctionnaire désigné pour agir en son nom; 

b) Aux fins du présent Accord, les interprétations suivantes s’appliquent : 
i) Les références au « VNU » ou au « Programme » dans l’Accord de siège du 

VNU sont réputées désigner l’UNU-ViE ou l’UNU-EHS, établis à Bonn, en 
République fédérale d’Allemagne; 

ii) Les références au « coordonnateur exécutif » dans l’Accord de siège du VNU 
sont réputées désigner le Vice-Recteur de l’UNU-ViE, agissant en tant que 
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principal responsable académique et administratif de l’UNU-ViE au nom du 
Recteur en République fédérale d’Allemagne et, en son absence, tout 
représentant désigné pour agir en son nom dont l’identité est notifiée au 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne par le Vice-Recteur; ou 
le Directeur de l’UNU-EHS, agissant en tant que principal responsable 
académique et administratif de l’UNU-EHS au nom du Recteur en République 
fédérale d’Allemagne, ou, en son absence, tout fonctionnaire désigné pour agir 
en son nom dont l’identité est notifiée au Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne par le Directeur; 

iii) Les références aux « fonctionnaires du Programme » dans l’Accord de siège du 
VNU sont réputées désigner le personnel de l’UNU-ViE et de l’UNU-EHS qui 
est nommé conformément aux paragraphes 6 et 7 de l’article VIII de la Charte 
de l’Université. 

3. Statut juridique 
a) L’UNU-ViE et l’UNU-EHS ont le statut juridique spécifié à l’article XI de la Charte 

de l’Université et dans le présent Accord; 
b) Aux fins du présent article, l’Université est représentée par le Recteur. 

4. Liberté académique et admissibilité au financement compétitif de la recherche 
a) L’Université, y compris l’UNU-ViE et l’UNU-EHS, jouit de la liberté académique 

nécessaire à la réalisation de ses objectifs, notamment en ce qui concerne le choix 
des sujets et des méthodes de recherche et de formation, la sélection des personnes et 
des institutions qui participent à ses travaux, ainsi que de la liberté d’expression; 

b) L’Université peut, tout comme d’autres universités de la République fédérale 
d’Allemagne, demander à bénéficier du soutien des programmes de financement 
compétitif de la recherche. 

5. Dispositions finales 
a) Les dispositions du présent Accord complètent celles de l’Accord de siège du VNU. 

Si une disposition du présent Accord et une disposition de l’Accord de siège du 
VNU portent sur le même sujet, les deux sont applicables et aucune d’elles ne 
restreint la portée de l’autre; 

b) Le présent Accord s’applique également mutatis mutandis à d’autres bureaux de 
l’Université situés en République fédérale d’Allemagne, sous réserve du 
consentement du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne; 

c) Le présent Accord peut être modifié à tout moment par écrit et par consentement 
mutuel, à la demande de l’une des deux Parties; 

d) Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du 
présent Accord, qui ne peut pas être réglé à l’amiable, est réglé selon la procédure 
prévue au paragraphe 2 de l’article 26 de l’Accord de siège du VNU; 

e) Le présent Accord cesse d’être en vigueur 12 mois après la date à laquelle l’une des 
Parties a notifié par écrit à l’autre sa décision de le dénoncer soit en ce qui concerne 
l’UNU-ViE, soit en ce qui concerne l’UNU-EHS. La date à prendre en considération 
est celle de la réception de la notification. Toutefois, le présent Accord reste en 
vigueur pour toute période supplémentaire qui pourrait se révéler nécessaire à la 
cessation ordonnée des activités de l’UNU-ViE ou de l’UNU-EHS en République 
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fédérale d’Allemagne, à la liquidation de leurs biens dans le pays et au règlement de 
tout différend pouvant survenir entre les Parties au présent Accord; 

f) Le présent Accord est conclu en langues anglaise et allemande, les deux textes 
faisant également foi. 

J’ai l’honneur de proposer que, si les propositions faites aux paragraphes 1 à 5 ci-dessus 
rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, la présente 
lettre et votre réponse en retour exprimant l’accord du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne constituent un accord entre l’Université des Nations Unies, agissant conformément 
au paragraphe 2 de l’article 2 de la Charte de l’Université, et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, qui entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont informées 
mutuellement par écrit de l’accomplissement de leurs formalités internes respectives requises à cet 
effet. La date à prendre en considération est la date de réception de la dernière de ces notifications. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

KONRAD OSTERWALDER 
Recteur 

Université des Nations Unies 
 
 

Son Excellence 
Monsieur Volker Stanzel 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Tokyo 
Japon 
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II 
 

L’AMBASSADEUR 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Tokyo, le 25 mai 2011 

 
Monsieur le Recteur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 25 mai 2011, dans laquelle vous proposez 
au nom de l’Université des Nations Unies (UNU) la conclusion d’un Accord entre le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et l’Université des Nations Unies, agissant 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de la Charte de l’Université, concernant 
l’applicabilité mutatis mutandis de l’Accord du 10 novembre 1995 entre la République fédérale 
d’Allemagne et l’Organisation des Nations Unies relatif au Siège du Programme des Volontaires 
des Nations Unies au Vice-rectorat de l’UNU en Europe et à l’Institut pour l’environnement et la 
sécurité humaine. 

Votre lettre est libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de vous informer que mon Gouvernement accepte les propositions contenues 
dans votre lettre. Cette lettre ainsi que la présente lettre en réponse constituent donc un Accord 
entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et l’Université des Nations Unies, 
agissant conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de la Charte de l’Université, qui entre en 
vigueur à la date à laquelle les Parties se sont informées mutuellement par écrit de 
l’accomplissement de leurs formalités internes respectives requises à cet effet. La date à prendre 
en considération est la date de réception de la dernière de ces notifications. Le présent Accord est 
conclu en langues allemande et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, les assurances de ma très haute considération. 
 

VOLKER STANZEL 
Konrad Osterwalder 

Recteur 
Université des Nations Unies 
Tokyo  
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Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in July 2015 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en juillet 2015 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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No. 609. Multilateral No 609. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 26) CONCERNING 
THE CREATION OF MINIMUM WAGE-
FIXING MACHINERY, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENEVA, 16 JUNE 
1928 [United Nations, Treaty Series, vol. 39, 
I-609.] 

CONVENTION (NO 26) CONCERNANT 
L'INSTITUTION DE MÉTHODES DE 
FIXATION DES SALAIRES MINIMA, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉVISION 
DES ARTICLES FINALS, 1946. GENÈVE, 
16 JUIN 1928 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 39, I-609.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
5 March 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 5 mars 2015 

Date of effect: 5 March 2016 Date de prise d'effet : 5 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 1870. Multilateral No 1870. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 94) CONCERNING 
LABOUR CLAUSES IN PUBLIC 
CONTRACTS, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1961. GENEVA, 29 JUNE 
1949 [United Nations, Treaty Series, vol. 138, 
I-1870.] 

CONVENTION (NO 94) CONCERNANT LES 
CLAUSES DE TRAVAIL DANS LES 
CONTRATS PASSÉS PAR UNE 
AUTORITÉ PUBLIQUE, TELLE QU'ELLE 
A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTICLES 
FINALS, 1961. GENÈVE, 29 JUIN 1949 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, 
I-1870.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Serbia Serbie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
10 December 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 10 décembre 
2014 

Date of effect: 10 December 2015 Date de prise d'effet : 10 décembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 1871. Multilateral No 1871. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 95) CONCERNING 
THE PROTECTION OF WAGES. 
GENEVA, 1 JULY 1949 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 138, I-1871.] 

CONVENTION (NO 95) CONCERNANT LA 
PROTECTION DU SALAIRE. GENÈVE, 
1ER JUILLET 1949 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 138, I-1871.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
3 February 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 3 février 2015 

Date of effect: 3 February 2016 Date de prise d'effet : 3 février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 1963. Multilateral No 1963. Multilatéral 

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 
CONVENTION. ROME, 6 DECEMBER 
1951 [United Nations, Treaty Series, vol. 150, 
I-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX. 
ROME, 6 DÉCEMBRE 1951 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 150, I-1963.] 

 
INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 

CONVENTION (NEW REVISED TEXT) (WITH 
ANNEX). ROME, 17 NOVEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2367, A-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DES VÉGÉTAUX (NOUVEAU 
TEXTE RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE). ROME, 
17 NOVEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2367, A-1963.] 

ADHERENCE ADHÉRENCE 
Democratic Republic of the Congo République démocratique du Congo 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
4 May 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 4 mai 2015 

Date of effect: 4 May 2015 Date de prise d'effet : 4 mai 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 22 juillet 
2015 
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No. 8940. Multilateral No 8940. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
DANGEROUS GOODS BY ROAD (ADR). 
GENEVA, 30 SEPTEMBER 1957 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 619, 641 and 731, 
I-8940.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 
DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR). 
GENÈVE, 30 SEPTEMBRE 1957 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 619, 641 and 
731, I-8940.] 

 
CORRECTIONS TO ANNEXES A AND B OF THE 

EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF DANGEROUS 
GOODS BY ROAD (ADR). GENEVA, 26 JULY 
2015 

CORRECTIONS DES ANNEXES A ET B DE 
L'ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE 
(ADR). GENÈVE, 26 JUILLET 2015 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 26 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
26 juillet 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 11806. Multilateral No 11806. Multilatéral 

CONVENTION ON THE MEANS OF 
PROHIBITING AND PREVENTING THE 
ILLICIT IMPORT, EXPORT AND 
TRANSFER OF OWNERSHIP OF 
CULTURAL PROPERTY. PARIS, 
14 NOVEMBER 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 823, I-11806.] 

CONVENTION CONCERNANT LES 
MESURES À PRENDRE POUR 
INTERDIRE ET EMPÊCHER 
L'IMPORTATION, L'EXPORTATION ET 
LE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
ILLICITES DES BIENS CULTURELS. 
PARIS, 14 NOVEMBRE 1970 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 823, I-11806.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
15 July 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 15 juillet 2015 

Date of effect: 15 October 2015 Date de prise d'effet : 15 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 28 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
28 juillet 2015 
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No. 14419. China and Switzerland No 14419. Chine et Suisse 

AGREEMENT BETWEEN THE SWISS 
FEDERAL COUNCIL AND THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLEʼS 
REPUBLIC OF CHINA RELATING TO 
CIVIL AIR TRANSPORT. BERN, 
12 NOVEMBER 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 987, I-14419.] 

ACCORD ENTRE LE CONSEIL FÉDÉRAL 
SUISSE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS 
CIVILS. BERNE, 12 NOVEMBRE 1973 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 987, 
I-14419.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

52771. Agreement between the Swiss Federal 
Council and the Government of the People’s 
Republic of China relating to air transport 
(with annex). Beijing, 1 March 2011 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3053, I-52771.] 

52771. Accord entre le Conseil fédéral 
suisse et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine relatif aux services 
aériens (avec annexe). Beijing, 1er mars 
2011 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3053, I-52771.] 

Entry into force: 10 June 2011 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 6 July 2015 

Entrée en vigueur : 10 juin 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
6 juillet 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 July 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 6 juillet 
2015 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3055, A-14668 

 255 

 



Volume 3055, A-14668 

 256 

 
 



Volume 3055, A-14668 

 257 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de la notification auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 
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No. 15032. Multilateral No 15032. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 140) CONCERNING 
PAID EDUCATIONAL LEAVE. GENEVA, 
24 JUNE 1974 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1023, I-15032.] 

CONVENTION (NO 140) CONCERNANT LE 
CONGÉ-ÉDUCATION PAYÉ. GENÈVE, 
24 JUIN 1974 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1023, I-15032.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
19 September 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 19 septembre 
2014 

Date of effect: 19 September 2015 Date de prise d'effet : 19 septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 15088. Saudi Arabia and 
Switzerland 

No 15088. Arabie saoudite et Suisse 

AGREEMENT CONCERNING AIR 
SERVICES BETWEEN SWITZERLAND 
AND SAUDI ARABIA. JEDDAH, 9 JUNE 
1965 [United Nations, Treaty Series, vol. 1026, 
I-15088.] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LA SUISSE ET 
L'ARABIE SAOUDITE. DJEDDAH, 9 JUIN 
1965 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1026, I-15088.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

52773. Agreement between the Swiss Federal 
Council and the Kingdom of Saudi Arabia 
relating to scheduled air services (with 
annex). Jeddah, 4 July 2009 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3053, I-52773.] 

52773. Accord entre le Conseil fédéral 
suisse et le Royaume d’Arabie saoudite 
relatif aux services aériens réguliers (avec 
annexe). Djeddah, 4 juillet 2009 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 3053, I-52773.] 

Entry into force: 5 February 2015 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 6 July 2015 

Entrée en vigueur : 5 février 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
6 juillet 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 July 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 6 juillet 
2015 
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No. 16510. Multilateral No 16510. Multilatéral 

CUSTOMS CONVENTION ON THE 
INTERNATIONAL TRANSPORT OF 
GOODS UNDER COVER OF TIR 
CARNETS (TIR CONVENTION). 
GENEVA, 14 NOVEMBER 1975 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1079, I-16510.] 

CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE 
AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES SOUS LE COUVERT 
DE CARNETS TIR (CONVENTION TIR). 
GENÈVE, 14 NOVEMBRE 1975 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1079, I-16510.] 

ACCESSION (WITH RESERVATION) ADHÉSION (AVEC RÉSERVE) 
Pakistan Pakistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 21 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 juillet 2015 

Date of effect: 21 January 2016 Date de prise d'effet : 21 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 juillet 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 16705. Multilateral No 16705. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 144) CONCERNING 
TRIPARTITE CONSULTATIONS TO 
PROMOTE THE IMPLEMENTATION OF 
INTERNATIONAL LABOUR 
STANDARDS. GENEVA, 21 JUNE 1976 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1089, 
I-16705.] 

CONVENTION (NO 144) CONCERNANT 
LES CONSULTATIONS TRIPARTITES 
DESTINÉES À PROMOUVOIR LA MISE 
EN ŒUVRE DES NORMES 
INTERNATIONALES DU TRAVAIL. 
GENÈVE, 21 JUIN 1976 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1089, I-16705.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF 
CURAÇAO 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE 
CURAÇAO 

Netherlands Pays-Bas 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
17 October 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 17 octobre 
2014 

Date of effect: 17 October 2014 Date de prise d'effet : 17 octobre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
18 December 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 18 décembre 
2014 

Date of effect: 18 December 2015 Date de prise d'effet : 18 décembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 19653. Multilateral No 19653. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 151) CONCERNING 
PROTECTION OF THE RIGHT TO 
ORGANISE AND PROCEDURES FOR 
DETERMINING CONDITIONS OF 
EMPLOYMENT IN THE PUBLIC 
SERVICE. GENEVA, 27 JUNE 1978 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1218, I-19653.] 

CONVENTION (NO 151) CONCERNANT LA 
PROTECTION DU DROIT 
D'ORGANISATION ET LES 
PROCÉDURES DE DÉTERMINATION 
DES CONDITIONS D'EMPLOI DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE. GENÈVE, 
27 JUIN 1978 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1218, I-19653.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
31 March 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 31 mars 2015 

Date of effect: 31 March 2016 Date de prise d'effet : 31 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
19 September 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 19 septembre 
2014 

Date of effect: 19 September 2015 Date de prise d'effet : 19 septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 20183. Australia and 
Switzerland 

No 20183. Australie et Suisse 

AGREEMENT BETWEEN AUSTRALIA 
AND SWITZERLAND FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
CANBERRA, 28 FEBRUARY 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1242, I-20183.] 

ACCORD ENTRE L'AUSTRALIE ET LA 
SUISSE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
CANBERRA, 28 FÉVRIER 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1242, I-20183.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

52774. Convention between the Swiss 
Confederation and Australia for the 
avoidance of double taxation with respect to 
taxes on income (with protocol). Sydney, 
30 July 2013 [United Nations, Treaty Series, vol. 
3053, I-52774.] 

52774. Convention entre la Confédération 
suisse et l’Australie en vue d’éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur 
le revenu (avec protocole). Sydney, 
30 juillet 2013 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3053, I-52774.] 

Entry into force: 14 October 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 6 July 2015 

Entrée en vigueur : 14 octobre 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
6 juillet 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 July 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 6 juillet 
2015 
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No. 21122. Hungary and 
Switzerland 

No 21122. Hongrie et Suisse 

CONVENTION BETWEEN THE 
HUNGARIAN PEOPLEʼS REPUBLIC AND 
THE SWISS CONFEDERATION FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND FORTUNE. BUDAPEST, 9 APRIL 
1981 [United Nations, Treaty Series, vol. 1281, 
I-21122.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE HONGROISE ET LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE EN VUE 
DʼÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS 
EN MATIÈRE DʼIMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE. 
BUDAPEST, 9 AVRIL 1981 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1281, I-21122.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

52788. Convention between the Swiss 
Confederation and Hungary for the avoidance 
of double taxation with respect to taxes on 
income and on capital (with protocol and 
exchange of letters). Budapest, 12 September 
2013 [United Nations, Treaty Series, vol. 3054, 
I-52788.] 

52788. Convention entre la Confédération 
suisse et la Hongrie tendant à éviter la 
double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune (avec protocole et 
échange de lettres). Budapest, 12 septembre 
2013 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3054, I-52788.] 

Entry into force: 9 November 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 6 July 2015 

Entrée en vigueur : 9 novembre 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
6 juillet 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 July 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 6 juillet 
2015 
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No. 22344. Multilateral No 22344. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 154) CONCERNING 
THE PROMOTION OF COLLECTIVE 
BARGAINING. GENEVA, 19 JUNE 1981 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1331, 
I-22344.] 

CONVENTION (NO 154) CONCERNANT LA 
PROMOTION DE LA NÉGOCIATION 
COLLECTIVE. GENÈVE, 19 JUIN 1981 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1331, 
I-22344.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
26 September 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 26 septembre 
2014 

Date of effect: 26 September 2015 Date de prise d'effet : 26 septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 22345. Multilateral No 22345. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 155) CONCERNING 
OCCUPATIONAL SAFETY AND HEALTH 
AND THE WORKING ENVIRONMENT. 
GENEVA, 22 JUNE 1981 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1331, I-22345.] 

CONVENTION (NO 155) CONCERNANT LA 
SÉCURITÉ, LA SANTÉ DES 
TRAVAILLEURS ET LE MILIEU DE 
TRAVAIL. GENÈVE, 22 JUIN 1981 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1331, 
I-22345.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Mauritius Maurice 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
25 July 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 25 juillet 
2014 

Date of effect: 25 July 2015 Date de prise d'effet : 25 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 25567. Multilateral No 25567. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON 
CONTRACTS FOR THE 
INTERNATIONAL SALE OF GOODS. 
VIENNA, 11 APRIL 1980 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1489, I-25567.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LES CONTRATS DE VENTE 
INTERNATIONALE DE 
MARCHANDISES. VIENNE, 11 AVRIL 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1489, I-25567.] 

WITHDRAWAL OF DECLARATIONS RELATING TO 
ARTICLES 12, 90 AND 96 MADE UPON 
RATIFICATION 

RETRAIT DE DÉCLARATIONS RELATIVES AUX 
ARTICLES 12, 90 ET 96 FORMULÉES LORS DE 
LA RATIFICATION 

Hungary Hongrie 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 6 July 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
6 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 juillet 2015 
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No. 27865. Multilateral No 27865. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 167) CONCERNING 
SAFETY AND HEALTH IN 
CONSTRUCTION. GENEVA, 20 JUNE 
1988 [United Nations, Treaty Series, vol. 1592, 
I-27865.] 

CONVENTION (NO 167) CONCERNANT LA 
SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DANS LA 
CONSTRUCTION. GENÈVE, 20 JUIN 1988 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1592, 
I-27865.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bolivia (Plurinational State of) Bolivie (État plurinational de) 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
10 February 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 10 février 
2015 

Date of effect: 10 February 2016 Date de prise d'effet : 10 février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Turkey Turquie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
23 March 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 23 mars 2015 

Date of effect: 23 March 2016 Date de prise d'effet : 23 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 32022. Multilateral No 32022. Multilatéral 

INTERNATIONAL GRAINS AGREEMENT, 
1995. LONDON, 5 DECEMBER 1994 AND 
7 DECEMBER 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1882, I-32022.] 

ACCORD INTERNATIONAL SUR LES 
CÉRÉALES, 1995. LONDRES, 
5 DÉCEMBRE 1994 ET 7 DÉCEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1882, I-32022.] 

 
GRAINS TRADE CONVENTION, 1995. LONDON, 

7 DECEMBER 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1882, A-32022.] 

CONVENTION SUR LE COMMERCE DES 
CÉRÉALES DE 1995. LONDRES, 7 DÉCEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1882, A-32022.] 

EXTENSION OF THE CONVENTION UNTIL 
30 JUNE 2017 

PROROGATION DE LA CONVENTION JUSQU'AU 
30 JUIN 2017 

  
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 29 July 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
29 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 29 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 juillet 2015 
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No. 32888. Multilateral No 32888. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE INDIAN OCEAN TUNA 
COMMISSION. ROME, 25 NOVEMBER 
1993 [United Nations, Treaty Series, vol. 1927, 
I-32888.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 
COMMISSION DES THONS DE L'OCÉAN 
INDIEN. ROME, 25 NOVEMBRE 1993 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1927, 
I-32888.] 

WITHDRAWAL RETRAIT 
Belize Belize 
Notification deposited with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
22 April 2015 

Dépôt de la notification auprès du 
Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 22 avril 2015 

Date of effect: 31 December 2016 Date de prise d'effet : 31 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 22 July 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 22 juillet 
2015 
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No. 33207. Multilateral No 33207. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY 
WATERCOURSES AND 
INTERNATIONAL LAKES. HELSINKI, 
17 MARCH 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1936, I-33207.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. HELSINKI, 
17 MARS 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1936, I-33207.] 

ACCESSION ADHÉSION 
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
Ex-République yougoslave de Macédoine 

Deposit of instrument with the Secretary-
General of the United Nations: 28 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 juillet 2015 

Date of effect: 26 October 2015 Date de prise d'effet : 26 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 juillet 2015 

 

 
AMENDMENTS TO ARTICLES 25 AND 26 OF 

THE CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
USE OF TRANSBOUNDARY WATERCOURSES 
AND INTERNATIONAL LAKES. MADRID, 
28 NOVEMBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2897, A-33207.] 

AMENDEMENTS DES ARTICLES 25 ET 26 DE LA 
CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
L'UTILISATION DES COURS D'EAU 
TRANSFRONTIÈRES ET DES LACS 
INTERNATIONAUX. MADRID, 28 NOVEMBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2897, A-33207.] 

ACCESSION ADHÉSION 
The former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
Ex-République yougoslave de 

Macédoine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 juillet 2015 

Date of effect: 26 October 2015 Date de prise d'effet : 26 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 juillet 2015 
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No. 33757. Multilateral No 33757. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROHIBITION OF 
THE DEVELOPMENT, PRODUCTION, 
STOCKPILING AND USE OF CHEMICAL 
WEAPONS AND ON THEIR 
DESTRUCTION. GENEVA, 
3 SEPTEMBER 1992 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1974 and 1975, I-33757.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE 
LA MISE AU POINT, DE LA 
FABRICATION, DU STOCKAGE ET DE 
L'EMPLOI DES ARMES CHIMIQUES ET 
SUR LEUR DESTRUCTION. GENÈVE, 
3 SEPTEMBRE 1992 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1974 and 1975, I-33757.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 July 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 juillet 2015 

Date of effect: 7 August 2015 Date de prise d'effet : 7 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 juillet 2015 
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No. 35009. Multilateral No 35009. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 176) CONCERNING 
SAFETY AND HEALTH IN MINES. 
GENEVA, 22 JUNE 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2029, I-35009.] 

CONVENTION (NO 176) CONCERNANT LA 
SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DANS LES 
MINES. GENÈVE, 22 JUIN 1995 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2029, I-35009.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Turkey Turquie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
23 March 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 23 mars 2015 

Date of effect: 23 March 2016 Date de prise d'effet : 23 mars 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 38349. Multilateral No 38349. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF THE FINANCING OF 
TERRORISM. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2178, I-38349.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 July 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 juillet 2015 

Date of effect: 7 August 2015 Date de prise d'effet : 7 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 juillet 2015 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF 
ANGUILLA AND THE TURKS AND CAICOS 
ISLANDS 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD 
D'ANGUILLA ET DES ÎLES TURQUES ET 
CAÏQUES 

United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Receipt by the Secretary-General of the 
United Nations: 31 July 2015 

Réception par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies : 
31 juillet 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 31 juillet 2015 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“… the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland wishes the 
United Kingdom’s ratification of the Convention shall be extended to the following territories for 
whose international relations the United Kingdom is responsible: 

Anguilla 
the Turks and Caicos Islands 
The Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland considers the 

extension of the Convention to the territories of Anguilla and the Turks and Caicos Islands to enter 
into force on the date that this notification is received by [the depositary]…”  

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord souhaite que 
la ratification de la Convention par le Royaume-Uni soit étendue aux territoires suivants, pour 
lesquels le Royaume-Uni assume la responsabilité des relations internationales : 

Anguilla 
les Îles Turques et Caïques 
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord considère que 

l’extension de la Convention aux territoires d’Anguilla et des Îles Turques et Caïques entre en 
vigueur à la date à laquelle la présente notification est reçue en dépôt par [le dépositaire]… 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLUTANTS. 
STOCKHOLM, 22 MAY 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES 
PERSISTANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2256, I-40214.] 

ACCEPTANCE OF AMENDMENT TO ANNEX A ACCEPTATION D'AMENDEMENT À L'ANNEXE A 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 juillet 2015 

Date of effect: 27 October 2015 Date de prise d'effet : 27 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 juillet 2015 

 

ACCEPTANCE OF AN AMENDMENT TO ANNEX A ACCEPTATION D'UN AMENDEMENT À 
L'ANNEXE A 

Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 juillet 2015 

Date of effect: 27 October 2015 Date de prise d'effet : 27 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 juillet 2015 
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No. 41069. Multilateral No 41069. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 185) REVISING THE 
SEAFARERS’ IDENTITY DOCUMENTS 
CONVENTION, 1958. GENEVA, 19 JUNE 
2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 2304, 
I-41069.] 

CONVENTION (NO 185) RÉVISANT LA 
CONVENTION SUR LES PIÈCES 
D’IDENTITÉ DES GENS DE MER, 1958. 
GENÈVE, 19 JUIN 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2304, I-41069.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Georgia Géorgie 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
3 February 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 3 février 2015 

Date of effect: 3 August 2015 Date de prise d'effet : 3 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Maldives Maldives 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
5 January 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 5 janvier 
2015 

Date of effect: 5 July 2015 Date de prise d'effet : 5 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 8 July 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 juillet 2015 

Date of effect: 7 August 2015 Date de prise d'effet : 7 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 8 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 8 juillet 2015 
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No. 43425. Multilateral No 43425. Multilatéral 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE 
GENEVA CONVENTIONS OF 
12 AUGUST 1949, AND RELATING TO 
THE ADOPTION OF AN ADDITIONAL 
DISTINCTIVE EMBLEM (PROTOCOL III). 
GENEVA, 8 DECEMBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2404, I-43425.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX 
CONVENTIONS DE GENÈVE DU 
12 AOÛT 1949 RELATIF À LʼADOPTION 
D'UN SIGNE DISTINCTIF ADDITIONNEL 
(PROTOCOLE III). GENÈVE, 
8 DÉCEMBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2404, I-43425.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Government of 

Switzerland: 12 May 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement suisse : 12 mai 2015 
Date of effect: 12 November 2015 Date de prise d'effet : 12 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Switzerland, 7 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Suisse, 7 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Romania Roumanie 
Deposit of instrument with the Government of 

Switzerland: 15 May 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement suisse : 15 mai 2015 
Date of effect: 15 November 2015 Date de prise d'effet : 15 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Switzerland, 7 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Suisse, 7 juillet 2015 
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. PARIS, 
19 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2419, I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Solomon Islands Îles Salomon 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
22 June 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 22 juin 2015 

Date of effect: 1 August 2015 Date de prise d'effet : 1er août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
7 juillet 2015 

 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
5 June 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 5 juin 2015 

Date of effect: 1 August 2015 Date de prise d'effet : 1er août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 7 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
7 juillet 2015 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 July 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 juillet 2015 

Date of effect: 5 August 2015 Date de prise d'effet : 5 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 juillet 2015 

 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 
DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 juillet 2015 

Date of effect: 5 August 2015 Date de prise d'effet : 5 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 juillet 2015 
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No. 45739. Multilateral No 45739. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 187) CONCERNING 
THE PROMOTIONAL FRAMEWORK FOR 
OCCUPATIONAL SAFETY AND 
HEALTH. GENEVA, 15 JUNE 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2564, I-45739.] 

CONVENTION (NO 187) CONCERNANT LE 
CADRE PROMOTIONNEL POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL. 
GENÈVE, 15 JUIN 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2564, I-45739.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
France France 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
29 October 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 29 octobre 
2014 

Date of effect: 29 October 2015 Date de prise d'effet : 29 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

TERRITORIAL APPLICATION IN RESPECT OF NEW 
CALEDONIA 

APPLICATION TERRITORIALE À L'ÉGARD DE LA 
NOUVELLE-CALÉDONIE 

France France 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
29 October 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 29 octobre 
2014 

Date of effect: 29 October 2015 Date de prise d'effet : 29 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
3 February 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 3 février 2015 

Date of effect: 3 February 2016 Date de prise d'effet : 3 février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 juillet 2015 

Date of effect: 1 January 2016 Date de prise d'effet : 1er janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 juillet 2015 
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. 
NEW YORK, 20 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES. NEW YORK, 
20 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2716, I-48088.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Greece Grèce 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 9 July 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 juillet 2015 

Date of effect: 8 August 2015 Date de prise d'effet : 8 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 9 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Niger Niger 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 juillet 2015 

Date of effect: 23 August 2015 Date de prise d'effet : 23 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 juillet 2015 
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No. 49197. Multilateral No 49197. Multilatéral 

INTERNATIONAL TROPICAL TIMBER 
AGREEMENT, 2006. GENEVA, 
27 JANUARY 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2797, I-49197.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2006 SUR 
LES BOIS TROPICAUX. GENÈVE, 
27 JANVIER 2006 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2797, I-49197.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 28 juillet 2015 

Date of effect: 28 July 2015 Date de prise d'effet : 28 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 28 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 28 juillet 2015 
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No. 50525. Multilateral No 50525. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON THE 
USE OF ELECTRONIC 
COMMUNICATIONS IN 
INTERNATIONAL CONTRACTS. 
NEW YORK, 23 NOVEMBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2898, I-50525.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LʼUTILISATION DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES DANS LES 
CONTRATS INTERNATIONAUX. 
NEW YORK, 23 NOVEMBRE 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2898, I-50525.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Sri Lanka Sri Lanka 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 7 July 2015 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 juillet 2015 

Date of effect: 1 February 2016 Date de prise d'effet : 1er février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 7 juillet 2015 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 50949. Bulgaria and United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

No 50949. Bulgarie et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BULGARIA AND THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 
CONCERNING THE PROTECTION OF 
CLASSIFIED INFORMATION. SOFIA, 
11 SEPTEMBER 2012 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2928, I-50949.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET 
DʼIRLANDE DU NORD RELATIF À LA 
PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES. SOFIA, 11 SEPTEMBRE 
2012 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2928, I-50949.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF BULGARIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED KINGDOM OF 
GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 
CONCERNING THE PROTECTION OF 
CLASSIFIED INFORMATION. SOFIA, 
28 OCTOBER 2014 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE 
LʼACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET DʼIRLANDE DU 
NORD RELATIF À LA PROTECTION DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES. SOFIA, 
28 OCTOBRE 2014 

Entry into force: 1 July 2015, in accordance 
with article 7 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2015, 
conformément à l'article 7 

Authentic texts: Bulgarian and English Textes authentiques : bulgare et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Bulgaria, 29 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Bulgarie, 29 juillet 2015 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 

 



Volume 3055, A-50949 

 377 

 



Volume 3055, A-50949 

 378 

 



Volume 3055, A-50949 

 379 

 



Volume 3055, A-50949 

 380 

 



Volume 3055, A-50949 

 381 

 



Volume 3055, A-50949 

 382 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD RELATIF À LA 
PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé « Royaume-Uni ») (ci-après dénommés 
« Parties »), 

Désireux de modifier l’Accord entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à la protection 
des informations classifiées, signé le 11 septembre 2012, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le paragraphe 2 de l’article 4 (Niveaux de classification de sécurité) est modifié et se lit 
comme suit : 

2. Les Parties conviennent des correspondances suivantes des niveaux de classification 
de sécurité et les considèrent comme équivalents : 

 
Pour la République de 

Bulgarie 
Pour le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord 

Traduction en français 

СТРОГО СЕКРЕТНО UK TOP SECRET  TRÈS SECRET 

СЕКРЕТНО UK SECRET  SECRET 

ПОВЕРИТЕЛНО No equivalent Pas d’équivalent 

ЗА СЛУЖЕБНО 
ПОЛЗВАНЕ 

UK OFFICIAL - 
SENSITIVE 

OFFICIEL - SENSIBLE 

 
2. Un nouveau paragraphe 3 est ajouté à l’article 4 (Niveaux de classification de sécurité) et 

se lit comme suit : 
3. Le Royaume-Uni accordera aux informations classifiées portant la mention 

ПOBEPИTEJIHO un niveau de protection équivalent à celui qu’il accorderait au 
niveau de classification UK SECRET. 

3. Le paragraphe 3 de l’article 4 (Niveaux de classification de sécurité) devient le 
paragraphe 4 du même article. 
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Article 2 

1. L’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 5 (Protection des informations classifiées) est 
modifié et se lit comme suit : 

a) Accorde aux informations classifiées un niveau de sécurité et de protection juridique 
équivalent (ou supérieur) à celui qu’il accorderait à ses propres informations du 
même niveau de classification de sécurité. Le niveau de protection en question n’est 
pas moins rigoureux que celui appliqué aux informations classifiées de l’OTAN; 

Article 3 

1. Le paragraphe 6 de l’article 6 (Accès aux informations classifiées) est modifié et se lit 
comme suit : 

6. L’accès aux informations classifiées aux niveaux CEKPETHO/UK SECRET et 
IIOBEPИTEJIHO/UK SECRET peut être accordé à un individu qui possède 
exclusivement la nationalité du pays de l’une des Parties ou qui possède une double 
nationalité sans autorisation écrite préalable de l’émetteur. 

2. Le paragraphe 7 de l’article 6 (Accès aux informations classifiées) est modifié et se lit 
comme suit : 

7. L’accès aux informations classifiées aux niveaux CEKPETHO/UK SECRET et 
IIOBEPИTEJIHO/UK SECRET par un individu qui ne possède la nationalité du 
pays d’aucune des Parties requiert l’autorisation préalable de l’émetteur. 

3. Le paragraphe 8 de l’article 6 (Accès aux informations classifiées) est modifié et se lit 
comme suit : 

8. Aucune habilitation de sécurité individuelle n’est requise pour l’accès aux 
informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО ПOJI3BAHE/UK OFFICIAL - 
SENSITIVE. Un tel accès est toutefois limité aux personnes qui ont « besoin d’en 
connaître ». 

Article 4 

1. Le paragraphe 2 de l’article 7 (Transmission des informations classifiées) est modifié et 
se lit comme suit : 

2. Les informations classifiées de niveaux CEKPETHO/UK SECRET et 
ПОВЕРИТЕЛНО/UK SECRET et supérieurs sont ordinairement transmises entre 
les Parties par la voie diplomatique de Gouvernement à Gouvernement. Les autorités 
nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes concernées peuvent 
convenir d’autres voies de transmission, conformément à leur législation et leur 
réglementation nationales. 

2. Le paragraphe 3 de l’article 7 (Transmission des informations classifiées) est modifié et 
se lit comme suit : 

3. Le destinataire accuse réception par écrit des informations classifiées de niveaux 
СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET, CEKPETHO/UK SECRET et 
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ПОВЕРИТЕJIHO/UK SECRET. À cette fin, l’émetteur joint aux informations 
classifiées un récépissé que le destinataire signe et lui renvoie. 

3. Le paragraphe 5 de l’article 7 (Transmission des informations classifiées) est modifié et 
se lit comme suit : 

5. Les informations classifiées de niveau ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK 
OFFICIAL - SENSITIVE sont transmises sous forme matérielle et conformément 
aux lois et règlements de l’émetteur, ce qui peut comprendre le recours à des services 
postaux nationaux ou à des sociétés de messagerie privées agréés. 

4. Le paragraphe 6 de l’article 7 (Transmission des informations classifiées) est modifié et 
se lit comme suit : 

6. Les informations classifiées de niveaux СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET, 
CEKPETHO/UK SECRET et ПОВЕРИТЕЛНО/UK SECRET sont transmises 
exclusivement par voie électronique en ayant recours à des systèmes 
cryptographiques approuvés par les autorités nationales de sécurité ou les autorités 
de sécurité compétentes concernées. 

5. Le paragraphe 7 de l’article 7 (Transmission des informations classifiées) est modifié et 
se lit comme suit : 

7. Les informations classifiées de niveau ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK 
OFFICIAL - SENSITIVE ne sont transmises ou accessibles par voie électronique, 
par le biais d’un réseau public, que si ce dernier est protégé par des moyens 
cryptographiques convenus par les autorités nationales de sécurité ou les autorités de 
sécurité compétentes des deux Parties. 

Article 5 

1. Le paragraphe 1 de l’article 10 (Contrats classifiés) est modifié et se lit comme suit : 
1. Si une autorité nationale de sécurité ou une autorité de sécurité compétente de l’une 

des Parties propose de passer (ou d’autoriser un contractant relevant de sa 
compétence à passer) un contrat classifié impliquant des informations de niveaux 
СТРОГО CEKPETHO/UK TOP SECRET, CEKPETHO/UK SECRET et 
ПОВЕРИТЕЛНО/UK SECRET avec un contractant relevant de la compétence de 
l’autre Partie, elle doit obtenir de l’autre autorité nationale de sécurité ou autorité de 
sécurité compétente, conformément à l’article 11 du présent Accord, la confirmation 
écrite que ledit contractant dispose d’une habilitation de sécurité des installations ou 
d’une habilitation de sécurité du personnel adaptée au niveau de classification de 
sécurité concerné. 

2. Le paragraphe 7 de l’article 10 (Contrats classifiés) est modifié et se lit comme suit : 
7. Les contrats classifiés contenant des informations classifiées de niveau 

ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK OFFICIAL - SENSITIVE comportent une 
clause appropriée définissant les mesures minimales à adopter afin d’assurer la 
protection de ce type d’informations classifiées. 
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3. Le paragraphe 8 de l’article 10 (Contrats classifiés) est modifié et se lit comme suit : 
8. Une habilitation de sécurité des installations n’est pas nécessaire pour les contrats 

classifiés qui ne contiennent que des informations classifiées de niveau 
ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/UK OFFICIAL - SENSITIVE. 

Article 6 

1. Le paragraphe 1 de l’article 12 (Visites) est modifié et se lit comme suit : 
1. Les visites nécessitant l’accès à des informations classifiées de niveau СТРОГО 

CEKPETHO/UK TOP SECRET, CEKPETHO/UK SECRET et 
ПОВЕРИТЕЛНО/UK SECRET requièrent une autorisation écrite préalable de la 
part de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de sécurité compétente de 
l’établissement accueillant les visiteurs. L’établissement qui souhaite effectuer une 
visite de ce type en fait la demande par l’entremise de l’autorité nationale de sécurité 
ou de l’autorité de sécurité compétente dont relève l’installation hôte. 

2. Le paragraphe 9 de l’article 12 (Visites) est modifié et se lit comme suit : 
9. Les visites liées à des informations classifiées de niveau 3A СЛУЖЕБНО 

IIOJI3BAHE/UK OFFICIAL - SENSITIVE sont organisées directement entre les 
responsables de l’établissement du pays de la Partie requérante et ceux de 
l’établissement qui accueille les visiteurs. 

Article 7 

1. Les Parties se notifient l’accomplissement de leurs démarches nationales requises pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière notification écrite. 

3. Les informations classifiées communiquées conformément à l’Accord entre le 
Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à la protection des informations classifiées, mais 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord, sont protégées par les Parties conformément aux 
dispositions du présent Accord. 

4. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il est 
conclu prend des mesures immédiates pour qu’il soit enregistré auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 
L’autre Partie est notifiée de l’enregistrement et du numéro d’enregistrement dans le Recueil des 
Traités des Nations Unies dès qu’il aura été publié par le Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le présent Accord. 
FAIT à Sofia, le 28 octobre 2014, en deux exemplaires originaux, en langues bulgare et 

anglaise, chaque texte faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[BORIS DIMITROV] 

Pour Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
[JONATHAN ALLEN] 
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No. 51299. Multilateral No 51299. Multilatéral 

MARITIME LABOUR CONVENTION, 2006. 
GENEVA, 23 FEBRUARY 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2952, I-51299.] 

CONVENTION DU TRAVAIL MARITIME, 
2006. GENÈVE, 23 FÉVRIER 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2952, I-51299.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bangladesh Bangladesh 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
6 November 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 6 novembre 
2014 

Date of effect: 6 November 2015 Date de prise d'effet : 6 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belize Belize 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
8 July 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 8 juillet 2014 

Date of effect: 8 July 2015 Date de prise d'effet : 8 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Fiji Fidji 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
10 October 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 10 octobre 
2014 

Date of effect: 10 October 2015 Date de prise d'effet : 10 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 



Volume 3055, A-51299 

 394 

RATIFICATION RATIFICATION 
Gabon Gabon 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
25 September 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 25 septembre 
2014 

Date of effect: 25 September 2015 Date de prise d'effet : 25 septembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ireland Irlande 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
21 July 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 21 juillet 
2014 

Date of effect: 21 July 2015 Date de prise d'effet : 21 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kenya Kenya 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
31 July 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 31 juillet 
2014 

Date of effect: 31 July 2015 Date de prise d'effet : 31 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Maldives Maldives 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
7 October 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 7 octobre 
2014 

Date of effect: 7 October 2015 Date de prise d'effet : 7 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Montenegro Monténégro 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
3 February 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 3 février 2015 

Date of effect: 3 February 2016 Date de prise d'effet : 3 février 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 51379. Multilateral No 51379. Multilatéral 

CONVENTION (NO. 189) CONCERNING 
DECENT WORK FOR DOMESTIC 
WORKERS. GENEVA, 16 JUNE 2011 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2955, 
I-51379.] 

CONVENTION (NO 189) CONCERNANT LE 
TRAVAIL DÉCENT POUR LES 
TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
DOMESTIQUES. GENÈVE, 16 JUIN 2011 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2955, 
I-51379.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Finland Finlande 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
8 January 2015 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 8 janvier 
2015 

Date of effect: 8 January 2016 Date de prise d'effet : 8 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ireland Irlande 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
28 August 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 28 août 2014 

Date of effect: 28 August 2015 Date de prise d'effet : 28 août 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Switzerland Suisse 
Registration of instrument with the Director-

General of the International Labour Office: 
12 November 2014 

Enregistrement de l'instrument auprès du 
Directeur général du Bureau 
international du Travail : 12 novembre 
2014 

Date of effect: 12 November 2015 Date de prise d'effet : 12 novembre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 22 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation internationale du Travail, 
22 juillet 2015 
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No. 52373. Multilateral No 52373. Multilatéral 

ARMS TRADE TREATY. NEW YORK, 
2 APRIL 2013 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3013, I-52373.] 

TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES. 
NEW YORK, 2 AVRIL 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3013, I-52373.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Mauritius Maurice 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 juillet 2015 

Date of effect: 21 October 2015 Date de prise d'effet : 21 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Niger Niger 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 24 juillet 2015 

Date of effect: 22 October 2015 Date de prise d'effet : 22 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 24 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 24 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
San Marino Saint-Marin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 July 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 juillet 2015 

Date of effect: 27 October 2015 Date de prise d'effet : 27 octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 29 juillet 2015 
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No. 52764. Multilateral No 52764. Multilatéral 

TREATY ON THE EURASIAN ECONOMIC 
UNION. ASTANA, 29 MAY 2014 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3042, 3043, 3044, 
3045, 3046, 3047, 3048, 3049, 3050, 3051 and 
3052, I-52764.] 

TRAITÉ RELATIF À L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIENNE. ASTANA, 
29 MAI 2014 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3042, 3043, 3044, 3045, 3046, 
3047, 3048, 3049, 3050, 3051 and 3052, 
I-52764.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with Eurasian 

Economic Commission: 1 December 2014 
Dépôt de l'instrument auprès de 

Commission économique eurasienne : 
1er décembre 2014 

Date of effect: 1 January 2015 Date de prise d'effet : 1er janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 24 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
24 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with Eurasian 

Economic Commission: 24 November 2014 
Dépôt de l'instrument auprès de 

Commission économique eurasienne : 
24 novembre 2014 

Date of effect: 1 January 2015 Date de prise d'effet : 1er janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 24 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
24 juillet 2015 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Russian Federation Fédération de Russie 
Deposit of instrument with Eurasian 

Economic Commission: 1 January 2015 
Dépôt de l'instrument auprès de 

Commission économique eurasienne : 
1er janvier 2015 

Date of effect: 1 January 2015 Date de prise d'effet : 1er janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 24 July 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
24 juillet 2015 
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No. 52792. United Nations (United 
Nations University) and Finland 

No 52792. Organisation des Nations 
Unies (Université des Nations 
Unies) et Finlande 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS UNIVERSITY AND THE 
GOVERNMENT OF FINLAND 
REGARDING THE WORLD INSTITUTE 
FOR DEVELOPMENT ECONOMICS 
RESEARCH. TOKYO, 4 FEBRUARY 1984 

ACCORD ENTRE L’UNIVERSITÉ DES 
NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FINLANDE 
RELATIF À L’INSTITUT MONDIAL DE 
RECHERCHE SUR LES ASPECTS 
ÉCONOMIQUES DU DÉVELOPPEMENT. 
TOKYO, 4 FÉVRIER 1984 

 
EXCHANGE OF NOTES AMENDING THE 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS UNIVERSITY AND THE 
GOVERNMENT OF FINLAND REGARDING THE 
WORLD INSTITUTE FOR DEVELOPMENT 
ECONOMICS RESEARCH. TOKYO, 20 JUNE 
1995 AND 22 JUNE 1995 

ÉCHANGE DE NOTES MODIFIANT L’ACCORD 
ENTRE L’UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FINLANDE 
RELATIF À L’INSTITUT MONDIAL DE 
RECHERCHE SUR LES ASPECTS 
ÉCONOMIQUES DU DÉVELOPPEMENT. 
TOKYO, 20 JUIN 1995 ET 22 JUIN 1995 

Entry into force: 23 July 1995, in accordance 
with the provisions of the said notes 

Entrée en vigueur : 23 juillet 1995, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er juillet 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DE FINLANDE 

Tokyo, le 20 juin 1995 

No 1149 

L’ambassade de Finlande présente ses compliments à l’Université des Nations Unies et a 
l’honneur de faire la proposition suivante : 

Le Gouvernement de la Finlande et l’Université des Nations Unies ont conclu, le 
4 février 1984, un Accord (ci-après dénommé « Accord avec le pays hôte ») relatif à l’Institut 
mondial de recherche sur les aspects économiques du développement (WIDER) (ci-après 
dénommé « Institut ») et ont signé, à la même date, un Mémorandum d’accord (ci-après dénommé 
« Mémorandum d’accord ») concernant la contribution volontaire du Gouvernement de la 
Finlande à la réalisation des buts et activités de l’Institut ainsi que l’application de certaines 
dispositions de l’Accord avec le pays hôte. Le Gouvernement de la Finlande et l’Université des 
Nations Unies conviennent, par la présente, de modifier le Mémorandum d’accord comme suit : 

L’alinéa a) du paragraphe 1) du Mémorandum concernant la contribution du Gouvernement 
de la Finlande au Fonds de dotation de l’Université des Nations Unies est supprimé et remplacé 
par le paragraphe suivant : 

1. Contribution de la Finlande 
a) Le Gouvernement de la Finlande a contribué au Fonds de dotation de l’Université des 

Nations Unies à hauteur de 25 millions de dollars des États-Unis. La contribution a été payée, en 
six versements, entre 1984 et 1989. 

Le Fonds de dotation de l’UNU, y compris la contribution du Gouvernement de la Finlande, 
est administré conformément au Règlement financier et aux Règles de gestion financière de 
l’Organisation des Nations Unies. Les produits issus de l’investissement de la contribution 
finlandaise sont utilisés pour financer l’Institut. La contribution finlandaise, de même que les 
autres fonds du Fonds de dotation de l’UNU, est investie sur les marchés financiers internationaux 
dans le but d’en tirer le revenu le plus élevé possible tout en préservant la valeur réelle du capital 
initial de la contribution finlandaise. En outre, l’Université des Nations Unies prend toutes les 
mesures possibles pour lever des fonds supplémentaires auprès d’autres sources afin d’assurer le 
financement de l’Institut. 

L’Université des Nations Unies fournit au Gouvernement de la Finlande, deux fois par an, un 
rapport financier certifié détaillant l’investissement de la contribution finlandaise au Fonds de 
dotation de l’UNU, le revenu total que l’Institut tire des investissements des capitaux réservés à 
l’Institut dans ledit Fonds, la part du revenu total correspondant à la contribution finlandaise ainsi 
que le total des recettes et des dépenses de l’Institut. En outre, l’Université des Nations Unies 
communique au Gouvernement de la Finlande, sur demande, tout autre renseignement pertinent 
concernant la contribution finlandaise. 



Volume 3055, A-52792 

 405 

Si l’Institut cesse d’exercer ses activités en Finlande, le Gouvernement de la Finlande et 
l’Université des Nations Unies détermineront conjointement l’utilisation qui sera faite de la 
contribution finlandaise au Fonds de dotations de l’UNU. 

À tout autre égard, les dispositions du Mémorandum d’accord signé le 4 février 1984 restent 
les mêmes. 

Si ce qui précède agrée à l’Université des Nations Unies, l’ambassade de Finlande propose 
que la présente note et la réponse de l’UNU constituent un accord entre le Gouvernement de la 
Finlande et l’Université des Nations Unies qui entre en vigueur 30 jours après la date de la note en 
réponse. 

L’ambassade de Finlande saisit cette occasion pour renouveler à l’Université des 
Nations Unies les assurances de sa plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ambassade de Finlande 
Tokyo 

 
 

Université des Nations Unies 
Tokyo 
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II 
 

UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES  
SIÈGE 

Tokyo, le 22 juin 1995 

L’Université des Nations Unies présente ses compliments au Gouvernement de la Finlande et 
a l’honneur d’accuser réception de la note verbale no 1149 datée du 20 juin 1995 (dont la copie est 
jointe aux présentes) proposant la modification de l’alinéa a) du paragraphe 1 du Mémorandum 
d’accord entre l’Université des Nations Unies et le Gouvernement de la Finlande concernant la 
contribution volontaire du Gouvernement de la Finlande à la réalisation des buts et des activités de 
l’Institut mondial de recherche sur les aspects économiques du développement (UNU/WIDER) 
ainsi que l’application de certaines dispositions de l’Accord avec le pays hôte. 

L’Université des Nations Unies a le plaisir d’accepter les modifications proposées dans la 
note. 

L’Université des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler au Gouvernement de la 
Finlande les assurances de sa plus haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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III 

 

UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES  
SIÈGE 

Le 22 juin 1995 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note verbale contenant les modifications du 

Mémorandum d’accord, dont nous avons eu l’occasion de discuter et de convenir. Je vous prie 
donc de bien vouloir trouver ci-jointe notre acceptation desdites modifications. 

J’espère que ce processus est désormais achevé. Cependant, n’hésitez pas à me contacter si 
vous avez d’autres questions. Je souhaite saisir cette occasion pour vous remercier, vous-même 
ainsi que toutes les personnes qui ont travaillé à l’élaboration d’un texte mutuellement acceptable. 

Veuillez accepter, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute considération. 
 

HEITOR GURGULINO DE SOUZA 
Recteur 

 
Son Excellence 

Monsieur Matti Pekka Lintu  
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  
Ambassade de Finlande  

 
 
 

Cci : Recteur/Monsieur R. N. Malik 
Monsieur Simai 
Monsieur V. Kjellberg/Monsieur A. Komatsuki 
Monsieur J. Fomerand 
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No. 52798. United Nations (United 
Nations University) and Germany 

No 52798. Organisation des Nations 
Unies (Université des Nations 
Unies) et Allemagne 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
UNITED NATIONS UNIVERSITY 
RELATING TO THE APPLICABILITY 
MUTATIS MUTANDIS OF THE 
AGREEMENT OF 10 NOVEMBER 1995 
BETWEEN THE UNITED NATIONS AND 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY CONCERNING THE 
HEADQUARTERS OF THE UNITED 
NATIONS VOLUNTEERS PROGRAMME 
TO THE UNU VICE-RECTORATE IN 
EUROPE (UNU-VIE) AND THE 
INSTITUTE FOR ENVIRONMENT AND 
HUMAN SECURITY (UNU-EHS). TOKYO, 
25 MAY 2011 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT 
UN ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
L’UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES 
CONCERNANT L’APPLICABILITÉ 
MUTATIS MUTANDIS DE L’ACCORD 
DU 10 NOVEMBRE 1995 ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE RELATIF AU SIÈGE DU 
PROGRAMME DES VOLONTAIRES DES 
NATIONS UNIES AU VICE-RECTORAT 
DE L’UNU EN EUROPE (UNU-VIE) ET À 
L’INSTITUT POUR L’ENVIRONNEMENT 
ET LA SÉCURITÉ HUMAINE (UNU-EHS). 
TOKYO, 25 MAI 2011 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE UNITED NATIONS UNIVERSITY 
EXTENDING THE APPLICABILITY MUTATIS 
MUTANDIS OF THE AGREEMENT OF 25 MAY 
2011 TO THE NEW UNU OFFICES, UNU-ISP-
SCYCLE AND UNU-FLORES, LOCATED 
AT BONN AND DRESDEN (WITH 
CORRECTION). TOKYO, 15 JANUARY 2013 
AND 4 FEBRUARY 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
L’UNIVERSITÉ DES NATIONS UNIES 
ÉTENDANT L’APPLICABILITÉ MUTATIS 
MUTANDIS DE L’ACCORD DU 25 MAI 2011 
AUX NOUVEAUX BUREAUX DE L’UNU, 
L’UNU-ISP-SCYCLE ET L’UNU-
FLORES, SITUÉS À BONN ET DRESDEN 
(AVEC CORRECTION). TOKYO, 15 JANVIER 
2013 ET 4 FÉVRIER 2013 

Entry into force: 6 February 2013, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 6 février 2013, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 July 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er juillet 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Federal Republic of Germany – Traduction fournie par le Gou-
vernement de la République fédérale d'Allemagne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Federal Republic of Germany – Traduction fournie par le Gou-
vernement de la République fédérale d'Allemagne. 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

NOTE VERBALE 

Le 15 janvier 2013 

UNU/LEG/001/2013 

L’Université des Nations Unies (UNU) présente ses compliments à l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne et a l’honneur de lui communiquer ce qui suit : 

L’Accord du 25 mai 2011 entre l’Université des Nations Unies, agissant conformément au 
paragraphe 2 de l’article 2 de la Charte de l’Université, et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, concernant le Vice-rectorat de l’UNU en Europe et l’Institut pour 
l’environnement et la sécurité humaine de l’UNU, est entré en vigueur après que les Parties se sont 
mutuellement informées par écrit de l’accomplissement de leurs formalités internes respectives 
nécessaires à cette entrée en vigueur. 

Conformément au paragraphe 1 de l’Accord du 25 mai 2011, l’Accord du 10 novembre 1995 
entre la République fédérale d’Allemagne et l’Organisation des Nations Unies relatif au Siège du 
Programme des Volontaires des Nations Unies s’applique, mutatis mutandis, au Vice-rectorat de 
l’UNU en Europe (UNU-ViE) et à l’Institut pour l’environnement et la sécurité humaine 
(UNU-EHS), conformément au paragraphe 2 de l’article 4 dudit Accord. 

En application du paragraphe 5 de l’Accord du 25 mai 2011, il serait souhaitable que ledit 
Accord s’applique également, mutatis mutandis, aux nouveaux bureaux de l’UNU, à savoir le 
Programme Cycles durables de l’Institut pour la durabilité et la paix de l’UNU 
(UNU-ISP-SCYCLE) et l’Institut pour la gestion intégrée des flux matériels et des ressources 
(UNU-FLORES) situés respectivement à Bonn et à Dresde. 

L’Université des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
TOKYO 

 

Tokyo, le 4 février 2013 

Veuillez citer la référence : Ku-S1-507.50  

No 28/2013 

NOTE VERBALE  

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments à l’Université 
des Nations Unies (UNU) et a l’honneur de lui communiquer ce qui suit. 
Monsieur le Recteur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 15 janvier 2013 dans laquelle, 
relativement au paragraphe 1 de l’Accord du 25 mai 2011, vous indiquez que l’Accord relatif aux 
Volontaires des Nations Unies s’applique mutatis mutandis à l’UNU-ViE et à l’UNU-EHS 
conformément au paragraphe 2 de l’article 4 dudit Accord. Je partage cette conclusion, étant 
entendu que la date d’effet de son application est le 12 décembre 2012, date à laquelle les deux 
Parties se sont mutuellement informées de l’accomplissement de leurs formalités internes 
respectives nécessaires à cette entrée en vigueur. 

S’agissant du paragraphe 5 de l’Accord, vous demandez que ledit Accord s’applique 
également mutatis mutandis aux nouveaux bureaux de l’UNU, l’UNU-ISP-SCYCLE et l’UNU-
FLORES, situés respectivement à Bonn et à Dresde. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne déclare son consentement à l’application de l’Accord, mutatis mutandis, auxdits 
bureaux. La présente déclaration de consentement prend effet à la date de réception par 
l’Université des Nations Unies de la présente note verbale. Concernant l’alinéa b) du paragraphe 5 
de l’Accord, je vous prie de bien vouloir communiquer la date de réception de la présente note 
verbale. 

Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l’assurance de ma très haute considération. 
L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler à 

l’Université des Nations Unies les assurances de sa très haute considération. 
 

À l’Université des Nations Unies 
Tokyo 
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III 
 

NOTE VERBALE 

Le 21 février 2013 

UNU/LEG/002/2013 

L’Université des Nations Unies (UNU) présente ses compliments à l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne et a l’honneur d’accuser réception de la note verbale no 28/2013 
relative à l’application de l’Accord du 10 novembre 1995 entre la République fédérale 
d’Allemagne et l’Organisation des Nations Unies relatif au Siège du Programme des Volontaires 
des Nations Unies, mutatis mutandis, à l’UNU-ISP SCYCLE et l’UNU-FLORES, et de lui notifier 
que ladite note verbale a été reçue le 6 février 2013. 

L’Université des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 



Volume 3055, A-52798 

 421 

 
IV 

 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

TOKYO 
 

Tokyo, le 1er octobre 2013 

Référence : Ku-2-507.50 

NOTE VERBALE NO 157/13 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments à l’Université 
des Nations Unies (UNU) et, se référant aux notes de cette dernière en date du 15 janvier 2013 et 
du 21 février 2013 ainsi qu’à sa propre note en date du 4 février 2013, a l’honneur de 
communiquer ce qui suit : 

Dans la note de l’ambassade datée du 4 février 2013, il est indiqué par erreur que la date de 
prise d’effet pour l’application de l’Accord du 25 mai 2011 entre l’Université des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne concernant le Vice-rectorat de l’UNU en 
Europe et l’Institut pour l’environnement et la sécurité humaine est le 12 décembre 2012. Cette 
information est erronée, l’Accord du 25 mai 2011 n’étant entré en vigueur que le 
17 décembre 2012, date à laquelle les deux Parties se sont mutuellement informées de 
l’accomplissement de leurs formalités internes respectives nécessaires pour l’entrée en vigueur. La 
date déterminante est la date de réception de la dernière notification. 

Par conséquent, l’ambassade du République fédérale d’Allemagne propose l’arrangement 
suivant aux fins de rectifier l’Accord susmentionné : 

1. La date du « 12 » figurant dans la note de l’ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne datée du 4 février 2013 doit être corrigée et remplacée par la date du « 17 »; 

2. Le texte corrigé remplace ab initio le texte incorrect; 
3. Les autres dispositions de l’Accord restent intactes. 
L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne demande à l’Université des Nations 

Unies de bien vouloir accuser réception de la présente note verbale et de lui confirmer son accord. 
L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne prie le Recteur de l’Université des 

Nations Unies (UNU) de lui confirmer qu’il peut se charger de l’enregistrement de l’Accord du 
25 mai 2011 auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler à 
l’Université des Nations Unies les assurances de sa haute considération. 

 
À l’Université des Nations Unies 
Tokyo 
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V 

 
NOTE VERBALE 

Le 22 octobre 2013 

Votre référence : Ku-2-507.50 

L’Université des Nations Unies (UNU) présente ses compliments à l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne et a l’honneur d’accuser réception de la note no 157/13 du 
1er octobre 2013 contenant l’arrangement proposé aux fins de corriger la date d’entrée en vigueur 
de l’Accord du 25 mai 2011 entre l’Université des Nations Unies et le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne concernant le Vice-rectorat de l’UNU en Europe et l’Institut 
pour l’environnement et la sécurité humaine. 

L’Université des Nations Unies accepte les corrections proposées figurant dans la note 
susmentionnée. 

L’Université des Nations Unies accepte volontiers de prendre les mesures nécessaires pour 
enregistrer l’Accord du 25 mai 2011 auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

L’Université des Nations Unies saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de la 
République fédérale d’Allemagne les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ]  
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